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� “LE DEVOIR CONSTITUTIONNEL M'IMPOSE
D'ASSUMER UNE LOURDE RESPONSABILITÉ” 

La France a engagé ses dernières 24
heures une offensive diplomatique
pour se défendre et expliquer sa

position vis-à-vis de la crise libyenne,
après avoir été accusée de soutenir le
maréchal Khalifa Haftar qui a déployé
ses troupes pour le contrôle de Tripoli.
Après l'affirmation lundi d'une source
diplomatique française faisant valoir
que la France ne reconnaîtra "aucune
légitimité" si le maréchal Khalifa Haftar
prenait le contrôle militaire de Tripoli,
c'est au tour du président Emmanuel
Macron d'appeler lundi soir le président
du Conseil présidentiel du gouverne-
ment d'union nationale (GNA) Fayez al-
Sarraj, pour lui faire savoir, de la façon
la plus officielle, son "refus total" de
l'offensive du maréchal Haftar.
Un appel téléphonique rendu public par
un communiqué du service de presse de
Fayez al-Sarraj a été confirmé par
l'Elysée tard dans la soirée mais sans
donner de détails sur le contenu, selon
l'AFP.
Selon les libyens, le président français
"a affirmé son refus total de l'offensive
contre la capitale et la mise en péril de
la vie des civils, et (a souligné) la néces-
sité de stopper cette attaque".
Hormis la déclaration du 4 avril dernier
des Émirats arabes unis, des Etats-Unis,
de la France, de l’Italie et du Royaume-
Uni, dans laquelle ces États se sont dits
"opposés" à toute action militaire en
Libye et qu'ils demanderont des
comptes à "toute faction libyenne atti-
sant la guerre civile", il n'y a pas eu de
déclaration officielle de la France sur la
crise libyenne, depuis l'offensive des
troupes du maréchal Haftar contre le
gouvernement d'union nationale, notent
des observateurs.
Ce qui a poussé Fayez al-Sarraj de
demander, il y a quelques jours, à l'am-
bassadrice française, Béatrice Fraper,
des explications sur le rôle de la France

dans cette crise. "Elle lui a redit que
nous n'avions rien à voir avec cette
offensive militaire et qu'au contraire
nous avions fait passer le message au
maréchal Haftar pour le dissuader de
continuer à marcher sur Tripoli", a indi-
qué lundi la source diplomatique fran-
çaise. 
Sous couvert de l'anonymat, la même
source a réaffirmé le soutien de Paris au
gouvernement légitime du Fayez al-
Sarraj, indiquant que les autorités fran-
çaises ont "fait passer le message qu'il
n'y avait pas de solution militaire, qu'il
fallait négocier et que le seul gouverne-
ment légitime était celui du Premier
ministre Fayez al-Sarraj".
"On dit souvent que la France aurait
des velléités de placer Haftar au pou-
voir. Or nous avons toujours tout fait
pour consolider la place du gouverne-
ment légitime et remettre l'Onu au cen-
tre du jeu. Il n'y a pas de plan caché ni
de double discours", a tenu à préciser la
source diplomatique française qui a
indiqué que le maréchal Haftar a été
pour la France un partenaire "impor-
tant" dans la lutte contre le terrorisme et

l'immigration clandestine.
Dans son édition de lundi, datée de
mardi, le quotidien Le Monde a estimé
que l’offensive sur Tripoli des troupes
du maréchal Khalifa Haftar est un
"important revers" pour Paris, mettant
en relief l'embarras de la France dans
cette nouvelle crise libyenne.
"L’offensive sur Tripoli du maréchal
Khalifa Haftar, chef de l’Armée natio-
nale libyenne, donne un sérieux coup au
processus politique porté par l’émis-
saire spécial des Nations unies,
Ghassan Salamé", a-t-il écrit, ajoutant
qu'elle "représente un important revers
pour Paris, la capitale la plus engagée
pour une solution négociée de la crise
libyenne".
Pour Le Monde, "c’est en effet en bonne
part grâce aux autorités françaises que
(Haftar) l’homme fort de l’est du pays (
) avait réussi à se crédibiliser comme un
protagoniste incontournable de la crise
libyenne", indiquant que les médias
libyens soutenant le gouvernement de
Fayez Sarraj avaient évoqué "l’irrita-
tion de ce dernier face à ce qu’il consi-
dère être le soutien français au maré-

chal", rappelle-t-on.

Réouverture de l'aéroport 
de Tripoli pour les vols 
nocturnes seulement

L'aéroport fonctionnel de la capitale
libyenne qui avait suspendu les vols
après un raid aérien doit rouvrir mardi
soir seulement pour les vols nocturnes,
selon la compagnie nationale Libyan
Airlines et une source aéroportuaire.
L'aéroport de Mitiga a fermé lundi après
avoir été touché par une frappe aérienne
des forces loyales au maréchal Khalifa
Haftar, qui mènent une offensive meur-
trière contre la capitale libyenne.
L'Autorité de l'aviation civile a décidé
la "reprise des vols nocturnes seulement
jusqu'à nouvel ordre", a indiqué mardi
le porte-parole Libyan Airlines,
Mohamad Gniwa. Une source aéropor-
tuaire a confirmé cette reprise nocturne
du trafic aérien.
M. Gniwa a indiqué que les premiers
vols doivent ramener les voyageurs blo-
qués à l'étranger en raison de la suspen-
sion du trafic la veille.
Au moins 35 personnes ont été tuées
depuis le début le 4 avril d'une offensive
du maréchal Haftar contre la capitale
libyenne, selon le dernier bilan commu-
niqué par le ministère de la Santé.
Mitiga est une ancienne plateforme
militaire utilisée pour le trafic civil en
substitution à l'aéroport international de
Tripoli, gravement endommagé en 2014
par des combats.
Depuis, seules les compagnies
aériennes libyennes opèrent dans le
pays, assurant des vols intérieurs et des
liaisons régulières avec quelques pays,
dont la Tunisie et la Turquie.
Les compagnies libyennes sont inter-
dites dans l'espace aérien de l'Union
européenne pour des "raisons de sécu-
rité".

Le président de la JS Kabylie Chérif
Mellal a révélé que des "des gens de
l’État" lui ont proposé 100 milliards
de centimes en échange de la résilia-
tion du contrat de sponsoring de son
équipe avec Cevital.
"Des gens de l’État m’ont envoyé une
personne connue dans le milieu foot-
ballistique algérien qui est DG d’un
club, pour me proposer 100 milliards
de centimes pour un projet sur trois 3
ans, contre la résiliation du contrat
avec le groupe Cevital, mais j’ai
refusé. Je ne suis pas le genre de per-
sonne qui peut trahir la confiance des
gens qui nous ont aidés dans les
moments difficiles", a indiqué le

patron des Canaris lundi soir le pla-
teau de l’émission Addal + Sport sur
la chaîne Berbère TV.
Les révélations du président de la JSK
interviennent quelques jours après ses
déclarations sur le président de la Faf
Kheireddine Zetchi, qu’il a qualifié de
"limité" tout en l’appelant à démis-
sionner. M. Mellal a dit aussi que
c’était "Saïd Bouteflika qui gèrait le
football en Algérie".
Mellal ne s’est pas arrêté là, puisqu’il
a rajouté une couche à propos des des-
sous de l’élection de Zetchi à la tête de
la Faf en 2017, document à l’appui
qu’il a exhibé sur le plateau de l’émis-
sion.

"Zetchi a préféré reporter l’assemblée
générale ordinaire (AGO) qui devait
se dérouler le 24 avril, car il sait qu’il
sera destitué. Il doit dégager au même
titre que le système actuel parce qu’il
est là uniquement pour servir ses inté-
rêts personnels", a-t-il demandé.
Chérif Mellal est interdit d’accès aux
terrains et vestiaires pour une période
de trois mois depuis le 25 mars der-
nier pour "atteinte à la dignité et à
l’honneur envers officiel de match".
Cette décision faisait suite à ses accu-
sations contre l’arbitre du match de
son équipe face à l’Olympique
Médéa. 
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ACCUSÉE DE SOUTENIR LE MARÉCHAL HAFTAR

LA FRANCE SUR LA DÉFENSIVE

FOOTBALL 

CHÉRIF MELLAL DEMANDE
À ZETCHI DE PARTIR
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"La crise que traverse l'Algérie est exceptionnelle et ne
peut être réglée que par des solutions exceptionnelles.

(...) Une transition de 6 mois gérée par un chef d'État ou
d'un conseil présidentiel composé de 3 à 5 personnalités
jouissant de compétence, d'expérience professionnelle et

d'un parcours intègre."  

ABDALLAH DJABALLAH

Tlemcen accueille un centre agréé 
pour enfants autistes  

Cinq nouvelles spécialités ont été introduites à la nomencla-
ture de la formation professionnelle dans la wilaya d’Adrar
pour répondre à la demande du marché de l’emploi. Ces spé-
cialités, introduites cette année, concernant le petit élevage, le
rembourrage de sièges et l’ameublement, la cuisine (hôtelle-
rie), l’installation de réseaux de télécommunications et la col-
lecte et tri de déchets. Ces formations, dans les modes rési-
dentielle et d’apprentissage,introduites dans les Centres de la
formation professionnelle et d’apprentissage (CFPA) du chef-
lieu de wilaya d’Adrar et de la wilaya déléguée de Timimoun,
sont sanctionnées par des diplômes de technicien supérieur
pour les spécialités de petit élevage et cuisine, et de certificat
d’aptitude professionnelle et de technicien pour les trois
autres. Le secteur de la formation et de l’enseignement pro-
fessionnels a offerts 4.528 places pédagogiques, tous types de
formation confondus, lors de la rentrée de février dernier, soit
111 de plus que la même session de l’an  dernier. Il dispose

dans la wilaya d’Adrar de 18 CFPA, 3 instituts nationaux spé-
cialisés de la formation professionnelle, 16 structures de for-
mation en milieu rural, 1  annexe du centre régional de for-
mation à distance et 3 établissements de formation privés,
encadrés par 483 formateurs et totalisant près de 5.000 places
et 16 internats offrant 1.700 lits.

Un centre agréé par le ministère de la Solidarité nationale, de
la famille et de la condition de la femme, spécialisé dans la
prise en charge des enfants autistes et déficients mentaux, sera
créé courant 2019  dans la commune de Cheria, a révélé la pré-
sidente de l’association Djisr el-Amal, versée  dans la prise en
charge de cette catégorie sociale. L’ouverture de cette struc-
ture sociale, la première du genre, prévue au titre de l’exercice
2019, vise à venir en aide à cette frange des enfants autistes et
déficients mentaux dans le volet psychopédagogique. La
wilaya de Tébessa dispose de pas moins de 950 enfants
autistes, selon les statistiques établies le début de cette année
par cette association, créée le 12 janvier 2013. 
La même association assure une prise en charge éducative des
enfants autistes et déficients mentaux à travers 9 classes
concernant le palier primaire de la section préparatoire à la
quatrième année et cela dans les grandes communes de la
wilaya à savoir, les villes de Bir el-Ater, de Cheria et de
Tébessa en attendant l’ouverture d’autres classes afin de
garantir la formation et l’intégration de cette catégorie dans la

société. La prise en charge pédagogique de ces enfants se fera
également, ajoute la même source, aux centres spécialisés
implantés dans les communes de Tébessa et de Cheria, enca-
drée par une équipe ayant bénéficié d’une formation annuelle
autour des méthodes de prise en charge des enfants autistes,
sous l’égide de spécialistes de divers pays arabes .

La ligue de ski et sports de montagne de la wilaya de Tlemcen
vient d’organiser un stage de formation en spéléologie,dans
l’optique d’ouvrir une école de formation en spéléologie à
Tlemcen. Pour ce faire, ladite ligue a prévu trois phases de for-
mation pour atteindre son objectif en prévoyant des sessions

de formation qui sont assurées par des formateurs du spéléo
club d’Alger (SCA) qui ont, trois jours durant, donné des
cours théoriques et pratiques au niveau de Ghar Lekhal, une
grotte karstique située à Tazouta. 
Au total, ce sont 25 jeunes de Tlemcen et d’Oran âgés entre 25
ans et plus, dont une quinzaine de filles, qui ont suivi avec une
grande attention ces cours. A l’issue de trois phases de forma-
tion, les stagiaires obtiendront un brevet de guide fédéral  de
spéléologie. Parmi les grands projets que compte également
organiser cette ligue, figure une formation d’escalade après le
mois de ramadhan et une course internationale de randonnée
d’orientation en novembre prochain. 
Connue pour son relief accidenté, Tlemcen est considérée
comme la wilaya où il existe de nombreuses cavités et grottes
karstiques. Parmi elles, figurent les grottes féériques de Ain
Beni-Add, Ghar-Boumaâza et
Ghar-Lekhal

Ouverture d’une école de formation 
en spéléologie à Tlemcen

5 nouvelles spécialités de formation
professionnelle à Adrar Il retire 

10 millions 
de dollars pour 
se rendre compte
qu’il est... riche
Quand deux milliardaires se
rencontrent, de quoi parlent-
ils ? D’argent, forcément !
Interrogé par Mo Ibrahim,
magnat des télécommunica-
tions, lors du forum qui porte
son nom, à Abidjan (Côte

d’Ivoire), le milliardaire nigé-
rian Aliko Dangote s’est laissé
aller à quelques confidences.
L’entrepreneur qui a fait for-
tune dans les ciments, sou-
vent présenté comme

l’Africain le plus riche du
monde, a expliqué avec un

large sourire comment il avait
retiré 10 millions de dollars à
la banque, à ses débuts.   

Arrivé chez lui, il a transporté
les 10 millions de dollars
dans sa chambre et les a
regardés avant de lancer: -

maintenant, je sais que j’ai de
l’argent  -. 

Son fils de 3 ans
manipule son
iPad, l’appareil
bloquépendant…

48 ans
Imaginez un instant qu’on
vous dise que vous ne pour-
rez plus utiliser votre iPad

avant… 2067. C’est ce qui est
arrivé à ce père de famille qui
a laissé son fils de trois ans
s’amuser avec, relève The

Independant. L’enfant a rentré
à plusieurs reprises les mau-
vais codes de déverrouillage
et l’improbable message s’est
affiché : "L’iPad est désactivé.
Réessayez à nouveau dans 25

536 442 minutes".
Soit près de 18.000 jours… ou
plus de 48 ans et six mois. Le
papa, journaliste, a alors
posté un message sur les
réseaux sociau : "Cela peut
paraître fou, mais voici notre
iPad après que notre enfant
de 3 ans a essayé de le déver-
rouiller à de nombreuses
reprises. Des Idées ? ", écrit
Evan Osnos en appelant à
l’aide de la communauté

Twitter.

C’est l’une des mannequins
les plus en vogue en ce
moment, Bella Hadid ne
pouvait pas manquer
l’événement du week-end :
le mariage de Marc Jacobs.
Elle arborait une mise en
beauté renversante ! Ce
qu’on retient surtout c’est
bel et bien sa coiffure. Elle
nous donne envie de
franchir le cap de la frange !
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"CESARIA EVORA EST MON MODÈLE ULTIME"

Mayra Andrade nous propose u
n mélange de pop ca

tchy

et de mélodies trad
itionnelles. "Le premier conseil que

j’ai reçu, c’est de Cesaria Evora quand j’avais 12
 ans :

c’est mon modèle ultime", se confie-t-elle.

MAYRA ANDRADE 

RENVERSANTE AU MARIAGE DE MARC JACOBS
BELLA HADID

EMILY RATAJKOWSKI 

APRÈS-MIDI DÉTENTE AVEC SON MARI

Emily Ratajkowski et son mari Sebastian Bear-McClard sont allés

déjeuner avec des a
mis au restaurant Sant Ambroeus à New York. Elle

a profité d'un après-midi détente avec son mari et quelques amis. Les

tourtereaux vivent une belle histoire d'amour.
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LLAA  SSEELLEECCTTIIOONN
DDUU  MMIIDDII  LLIIBBRREE

À Hambourg, l'espion Günther Bachmann
dirige une unité gouvernementale secrète qui
surveille les milieux islamistes. Son équipe
repère ainsi Issa Karpov, un clandestin
musulman tchétchène de 26 ans. Mais la
police et d'autres services secrets, dont les
Américains, s'y intéressent aussi.
Parallèlement, Annabel Richter, une jeune
avocate idéaliste entre en contact avec Issa
pour l'aider dans ses démarches de naturali-
sation. Le jeune homme lui confie qu'il sou-
haite récupérer une grosse somme d'argent
déposée par son défunt père dans une banque
allemande.

21h00

LLUUCCKKYY  LLUUKKEEUUNN  HHOOMMMMEE  
TTRRÈÈSS  RREECCHHEERRCCHHÉÉ

Pour s'assurer un nouveau succès aux élections, le
président des Etats-Unis veut terminer les travaux
du chemin de fer reliant la côte Est à la côte
Ouest. L'inauguration se fera à Daisy Town. Mais,
en quelques années, la ville est devenue un repaire
de bandits, parmi lesquels les dangereux Billy le
Kid et Pat Poker. Lucky Luke est chargé d'y réta-
blir l'ordre. Or le cow-boy n'est jamais retourné à
Daisy Town depuis la mort de ses parents, tués
sous ses yeux quand il était enfant. Sur place, il
croise de vieux ennemis comme Jesse James ou
Calamity Jane, mais aussi l'amour en la personne
de Belle Starr.

21h00

TTOOPP  CCHHEEFF

Le chef trois étoiles Arnaud Lallement demande
aux candidats encore en compétition, toujours
coachés par Philippe Etchebest, Hélène Darroze,
Michel Sarran et Jean-François Piège, de réinter-
préter une recette emblématique de leur région.
Chacun est soutenu par un proche venu l'assister
en cuisine. Le plat le plus réussi vaut à son auteur
une qualification pour la semaine prochaine. Les
autres participants se retrouvent dans le restaurant
d'Hélène Darroze, à Paris, où ils doivent proposer
une recette mettant l’œuf en valeur. Les trois can-
didats les moins convaincants s'affrontent ensuite
en dernière chance.

21h00

CCHHIICCAAGGOO  MMEEDD

A l'approche des fêtes, le père Noël
du quartier décède d'une crise car-
diaque dans la salle d'attente de
l'hôpital. Noah, elle, prend en
charge un homme âgé fiévreux tan-
dis qu'Ethan s'occupe d'un patient
en pleine délire et présentant de
nombreuses coupures. De leur côté,
Natalie soigne une femme enceinte
et Will, son mari, qui semble souf-
frant.

21h00

PPIIÈÈCCEESS  ÀÀ  CCOONNVVIICCTTIIOONN

Dépression, bipolarité, schizophrénie, troubles
obsessionnels... Chaque année, 2 millions de
Français sont soignés pour des maladies psychia-
triques, soit deux fois plus qu'il y a dix ans. Le
coût économique et social est évalué à 80 mil-
liards d'euros par an. Du Havre à Aix-en-Provence,
en passant par Rennes et Amiens, ce numéro
pointe l'état de délabrement et le manque de per-
sonnel des hôpitaux psychiatriques. La pédopsy-
chiatrie, vitale pour tenter de guérir dès le plus
jeune âge, est elle aussi sinistrée. Familles,
malades et soignants témoignent.

21h00

QQUUAANNDD  SSOORRTT  LLAA  RREECCLLUUSSEE

Trois vieillards sont morts à quelques mois
d'intervalle, après une piqûre d'araignée, la
loxosceles rufescens. Le petit monde des
arachnophiles s'affole : la bestiole aurait
peut-être muté après avoir ingéré trop de
pesticides. L'hypothèse du commissaire
Jean-Baptiste Adamsberg est évidemment
plus prosaïque : l'araignée ne cacherait-elle
pas une série de meurtres ? Il ne lui en faut
pas plus pour se lancer dans une enquête,
au grand dam de son fidèle second, Adrien
Danglard, pas vraiment convaincu.

21h00

LLAA  PPOOLLIICCEE  VVAA--TT--EELLLLEE
((VVRRAAIIMMEENNTT))  CCRRAAQQUUEERR  ??

Depuis le mois de novembre, les forces de l'or-
dre sont mobilisées chaque week-end pour
encadrer ou éviter les débordements en marge
des manifestations des gilets jaunes. Mais la
pression qu'elles subissent est bien antérieure.
Entre les vagues d'attentats, l'état d'urgence
mais aussi la surveillance de l'Euro 2016, les
policiers sont intensément sollicités depuis
plus de 5 ans. Les signes d'épuisement se mul-
tiplient. Jean-Pierre Chevènement, Pierre
Joxe, anciens ministres de l'Intérieur, Frédéric
Péchenard, haut fonctionnaire de police, appor-
tent notamment leur éclairage sur le sujet.

21h00

EENNQQUUÊÊTTEESS  CCRRIIMMIINNEELLLLEESS

«Affaire Rouxel : repas de famille sanglant».
Le 20 février 2016, à La Bastide-Clairence,
dans l'arrière-pays basque, Pascal Rouxel et
son épouse Ewa sont abattus par balle. Kévin,
le fils cadet, accuse son frère Yann du double
meurtre • «Affaire d'Amato : trois ADN pour
un meurtrier». Le 31 mars 2003, les pompiers
interviennent dans un lotissement de
Meyrargues, dans les Bouches-du-Rhône, pour
un incendie. A l'intérieur, les soldats du feu
font une macabre découverte : Chantal
d'Amato et sa fille, Audrey, ont été sauvage-
ment assassinées.

21h00

22

PAR RANIA NAILI

C’ est ce qu’a soutenu le chef de
l’Etat, hier, dans son premier dis-
cours à la Nation, quelques heures

seulement après qu’il ait accédé à son nou-
veau statut, lors d’un congrès des deux
chambres du Parlement, au cours duquel a
été confirmé la vacance du poste de prési-
dent de la République. En 15 minutes,
Bensalah s’est donc engagé à organiser des
élections présidentielles, pour lesquelles il
a annoncé la création, au préalable, d’une
Instance nationale. Pour ce faire, il s’est
engagé a consulter la classe politique et la
société civile. Il a de même promis, de
revoir certaines lois et dans ce cas, il pour-
rait s’agir notamment, de la loi électorale.
C’est ainsi, selon lui, que le peuple exer-
cera sa souveraineté, conformément aux
articles 7 et 8 de la Constitution.
Bensalah, évoquant les manifestations, a
salué l’attitude du peuple et, notamment
les jeunes.  Il a aussi rendu un hommage
à l ’ANP et aux forces de sécurité, avant de
conclure en tendant sa  main aux
Algériens.
Par ailleurs et avant le discours de
Abdelkader Bensalah , prononcé à 20h, le
Parlement, réuni en ses deux Chambres
(Conseil de la nation et Assemblée popu-
laire nationale), hier mardi à Alger,

a pris acte de la déclaration de vacance
définitive du poste de président de la
République, à la suite de la démission
de Abdelaziz Bouteflika.
Le président du Conseil de la nation,
Abdelkader Bensalah, assume de fait le
poste de chef de l'Etat pour une durée de
quatre-vingt-dix (90) jours au maximum,
conformément aux dispositions de l'article
102 de la Constitution.
Le Parlement a adopté également, à la
majorité, le rapport de la commission par-
lementaire mixte, présidée par M. Salah

Goudjil, en sa qualité de doyen du Conseil
de la nation, présenté par le rapporteur de
la commission, Mohamed Laid Bibi.
Le rapport adopté comporte la déclaration
du Conseil constitutionnel, relative à la
vacance définitive du poste de président de
la République. 
Lors de cette réunion, et après la constata-
tion de la vacance de la présidence de la
République, et donc automatiquement
l’accès d’Abdelkader Bensalah au poste de
chef de l’Etat, des députés mecontents ont
quitté la salle de conférence du Palais des

nations, à Club des pins. Il s’agit en effet,
des députés indépendants et ceux affiliés au
front El Moustakbakl. Slimane Saadaoui,
député FLN, a, auparavant, demandé un
point d’ordre que lui a refusé le président
de séance, Abdelkader Bensalah, pour qui il
est hors de question qu’il y’ait le moindre
débat. Saadaoui aurait souhaité que
Bensalah démissionne et n’accepte pas
cette charge de chef de l’Etat. Pour revenir
aux députés indépendants, leur chef de
groupe parlementaire, Lamine  Osmani, a
déclaré que ce retrait exprime “la même
volonté, que le peuple qui ne veut pas de
Abdelkader Bensalah”. Il en est de même
pour les députés du front El Moustakbal:
“Nous refusons que Bensalah préside
l’État. 
Nous joignons notre voix au peuple. Nous
demandons que Bensalah démissionne et
laisse les Algériens faire leur choix”, a
notamment indiqué Hadj Belghouthi, pré-
sident du groupe parlementaire d’El
Moustakbal. Il est à noter, que les députés
de l’opposition ont boycotté cette réunion
des deux chambres du Parlement. 
En effet, les élus du FFS, du Parti des tra-
vailleurs, du MSP, du RCD et ceux de
l’alliance d’El Adala, du mouvement El
Bina et d’Ennahda, ont brillé par leur
absence.

R.  N.
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Bensalah : “Le devoir constitutionnel
m'impose d'assumer une lourde responsabilité”  

PAR RIAD EL HADI  

Abdelkader Bensalah a appelé, hier mardi à Alger, tout un
chacun à accélérer l'amorce d'une nouvelle étape où le peu-
ple décidera de son destin, à travers le choix démocratique
et libre de ses dirigeants. "(...) Nous sommes face à un
devoir national collectif, qui implique expressément de
tout un chacun, d'œuvrer à garantir les circonstances
idoines pour entourer la courte prochaine période, de
toutes les conditions permettant d'accélérer l'amorce d'une
nouvelle étape dans la vie de la Nation, une étape où le

peuple algérien sera maître de son destin, à travers le
choix démocratique et libre de ses dirigeants", a déclaré M.
Bensalah, au terme des travaux de la réunion du Parlement
siégeant en chambres réunies (Conseil de la Nation et
Assemblée populaire nationale), pour prendre acte de la
vacance du poste de président de la République, notifiée
par le Conseil constitutionnel, et mettre en application
l'article 102 de la Constitution.
"En cette conjoncture particulière, le devoir constitution-
nel m'impose d'assumer une lourde responsabilité et, avec
l'aide du Tout Puissant, nous emprunterons la voie de la
concrétisation de tous les objectifs ambitieux du peuple
algérien", a-t-il ajouté. 
M.Bensalah a insisté, dans ce sens, sur l'importance
"d'une application rigoureuse de la Constitution, et d'un
travail accompli avec sérieux et abnégation, pour permet-
tre, dans les plus brefs délais, au peuple de dire son mot
et décider souverainement du choix de son président élu
pour diriger le pays, adopter le programme qu'il jugera

approprié et définir les contours d'un avenir que nous
espérons prometteur" pour l'Algérie. 
A ce propos, M. Bensalah a rendu hommage au peuple
algérien qui, a-t-il dit, "a exprimé avec force, son unité et
sa cohésion, démontrant ainsi son attachement fort à sa
patrie (...) et appelant au changement positif pour l'édifi-
cation d'une Algérie nouvelle, moderne et démocratique et
ouverte à tous ses enfants".
Il a adressé, en outre, ses remerciements à l'ensemble des
membres des deux chambres du Parlement, ainsi qu'à
toutes  les institutions et organes de l'Etat qui "s'acquit-
tent du rôle qui leur incombe, en toute responsabilité, en
cette conjoncture sensible de l'histoire du pays", à leur tête
l'Armée nationale populaire (ANP), digne héritière de
l'Armée de libération nationale (ALN), et tous les corps
de sécurité qui ont accompli "leur mission avec un haut
sens de professionnalisme, qui mérite toute la considéra-
tion et la reconnaissance".

R.  E.

Les prérogatives du chef de l'Etat,
dont le poste sera assuré par M.
Abdelkader Bensalah, pour une
période de 90 jours au maximum,
sont définies par la Constitution,
notamment dans son article 104.
Comme le stipule la Constitution, le
président du Conseil de la nation
assume la charge de chef de l'Etat,
pour une durée de 90 jours au maxi-
mum, au cours de laquelle des élec-
tions présidentielles sont organisées,
sachant que le chef de l'Etat, ainsi
désigné, ne peut pas être candidat à la
présidence de la République.
Au cours de cette période, le chef de
l'Etat dispose de prérogatives très
réduites, par rapport à un président

élu. A cet effet, il ne peut être fait
application des dispositions prévues
aux alinéas 7 et 8 de l'article 91, et
aux articles 93, 142, 147, 154, 155,
208, 210 et 211 de la Constitution.
Selon les dispositions de ces articles,
le chef de l'Etat ne dispose pas de pré-
rogatives du président de la
République, notamment en ce qui
concerne la nomination de membres
de gouvernement, le droit de grâce, de
remise ou la commutation de peine,
ou saisir, sur toute question d'impor-
tance nationale, le peuple, par voie de
référendum.
Il ne dispose pas également des préro-
gatives relatives à la dissolution de
l'Assemblée populaire nationale

(APN), la tenue d'élections législa-
tives anticipées, ou la révision
constitutionnelle.
En outre, les dispositions des articles
105, 107, 108, 109 et 111 de la
Constitution, ne peuvent être mises
en œuvre qu'avec l'approbation du
Parlement siégeant en chambres réu-
nies, le Conseil constitutionnel et le
Haut conseil de sécurité, préalable-
ment consultés.
Ces dispositions concernent la décla-
ration de l'état d'urgence, l'état de
siège, l'état d'exception, la déclara-
tion de guerre, en cas d'agression
effective ou imminente, ainsi que la
mobilisation générale.

R.  N.

DISCOURS À LA NATION DU NOUVEAU CHEF DE L’ETAT 

Bensalah tend la main aux Algériens
Le nouveau chef de l’Etat, Abdelkader Bensalah, compte assumer jusqu’au bout sa nouvelle mission, conformément aux

dispositions de l’article 102 de la Constitution. Il restera donc 90 jours à la tête de l’Etat, avant de s’effacer au profit d’un président
de la République, que les Algériens vont élire. 

Les prérogatives du chef de l'Etat 

GROUPE PARLEMENTAIRE DU FFS

Pour une
"solution politique"

à la crise
� Le groupe parlementaire du Front des forces socia-
listes (FFS), à l'Assemblée populaire nationale (APN),
a préconisé une "solution politique et consensuelle" à la
crise que vit le pays, devant aboutir à une "véritable tran-
sition démocratique". 
"Les Algériennes et les Algériens exigent le changement
du système, par la voie d'une solution politique et
consensuelle qui aboutira à une véritable transition
démocratique", indique un communiqué du groupe parle-
mentaire du FFS, rendu public mardi. Il a exprimé sa
conviction, que "seule une transition démocratique au
terme d'un processus constituant et l'élection d'une
Assemblée constituante, permettrait aux Algériennes et
aux Algériens, d'exercer leur souveraineté". Pour le
groupe parlementaire du FFS, le fait de "vouloir impo-
ser la voie constitutionnelle comme seule option, ne
répond pas aux aspirations et aux revendications popu-
laires", estimant que cette voie "ne saurait être porteuse
d'une solution à une crise éminemment politique".

R.  N.

Photos par Rachida.Kh.Negab
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L'Armée nationale populaire (ANP),continuera à "consentir davantage
d’efforts", pour permettre au peuple
algérien de "jouir d’une totale quiétude,
pour le présent et le futur de son pays",
a affirmé mardi à Oran, le général de
corps d’Armée, AhmedGaïd Salah, vice-
ministre de la Défense nationale (MDN),
Chef d’état-major de l'ANP. "(...)
Conscients de notre rôle en tant que
militaires, l'ANP continuera, grâce à
Allah Le Tout-puissant, à consentir
davantage d’efforts pour la promotion
permanente, le développement soutenu
et lamobilisation de ses différentes com-
posantes, à l'effet de garantir le droit
légitime du peuple algérien, de jouir
d’une totale quiétude, pour le présent et
le futur de son pays", a-t-il déclaré, lors
de sa deuxième journée de visite en 2e
Région militaire (Oran), cité dans un
communiqué du MDN. Dans une allocu-

tion d’orientation, prononcée lors d'une
réunion avec les éléments des unités
ayant exécuté un exercice démonstratif
avec munitions réelles, intitulé "Hasm
2019", Gaïd Salah a souligné, que "les
résultats obtenus à travers cet exercice,
sont encourageants pour l’ensemble des
participants à cet effort”, rappelant que
"le développement effectif et l’améliora-
tion réelle du rendement, nécessitent
d’accorder une importance capitale à la
préparation et à l’exécution de ces exer-
cices d’évaluation, de différents niveaux
et plans". Il a estimé, à ce titre, que "le
développement et l’amélioration effec-
tive du niveau, nécessitent d'accorder,
d'année en année, une importance capi-
tale à la préparation des exercices d’éva-
luation de différents niveaux et plans",
assurant que le haut commandement de
l'état-major veille au lancement effectif
de cette préparation, "au début de chaque

année d’instruction pour atteindre, à son
terme, une grande capacité dans l’élabo-
ration des plans tactiques et opération-
nels judicieux conformes au thème de
l’exercice d’évaluation retenu, ainsi
qu’une performance efficace en matière
d’exécution individuelle et collective de
ces plans, à même d’aboutir à la réussite
escomptée des objectifs tracés pour
chaque exercice". "Lors de sa deuxième
journée de visite en 2e Région militaire,
le vice-ministre de la Défense nationale
a visité et inspecté quelques unités
implantées dans le secteur de Sidi-Bel-
Abbès, comme il a supervisé l’exécu-
tion de l'exercice "Hasm 2019". Cet
exercice a été exécuté par les unités orga-
niques de la 8 Division blindée, la 36
Brigade d’infanterie motorisée et la 38
Brigade d’infanterie mécanisée, ainsi que
des unités aériennes, composées d’aéro-
nefs et d’hélicoptères d’appui-feu.

Comme c’est le cas chaque
mardi depuis le début des
manifestations populaires
contre le système politique,
les étudiants n’ont pas dérogé
à la règle, en organisant des
manifestations et des
rassemblements sur
l’ensemlble du territoire
national.

PAR LAKHDARI BRAHIM

P ar dizaines de milliers, ils ont en
effet battu le pavé, pour clamer haut
et fort leurs revendications pour le

changement radical. Si tout s’est bien
passé à Constantine, Tizi-Ouzou, Guelma,
Oran, Bejaia, Annaba, Boumerdès, Ain
Temouchent, pour ne citer que ces villes
où des milliers d’étudiants ont scandé les
slogans habituels, ce n’était pas le cas à
Alger.
Dans la capitale, en effet, la manifestation
à laquelle ont pris part comme de cou-
tume, des milliers d’étudiants venus de
tous les campus algérois, la marche ne
s’est pas déroulée comme à l’accoutumée.
Les étudiants, qui se sont regroupés à la
Grande Poste, ont été empêchés d’emprun-
ter le chemin habituel, soit la rue Pasteur,
le tunnel des facultés avant d’accéder à la
place Audin. Ils ont été empêchés par un
important dispositif de sécurité, de passer
par le tunnel des facultés, ou de prendre la
direction du Palais du gouvernement. La
police a fait usage de sprays lacrymo-
gènes.
Les étudiants scandaient : “djeich chaab
khawa khawa”, “chaab yourid yetnehaw
gaa”, “oulach smah oulach”, “pouvoir
assassin”. Bien organisés, les étudiants
ont su donc faire face à la tentative des ser-
vices de sécurité de les disperser, en restant
en bloc uni.
Au niveau de la Grande-Poste, les étu-
diants se sont rassemblés et ont scandé des
slogans, exigeant un changement radical
qui passe par le départ des trois “B”, à
savoir Bedoui, Bensalah et Belaïz.
Contrairement aux fois passées, la police
a eu recours aux canons à eau, à la
matraque et aux gaz lacrymogènes, pour

tenter de disperser les manifestants. Les
étudiants semblent ainsi plus que jamais
déterminés à poursuivre leurs marches,
jusqu’à la satisfaction des revendications
du peuple algérien, qui aspire à l’instaura-
tion d’une vraie démocratie dans le pays.
Ils comptent ainsi, marcher tous les mar-
dis et même d’autres jours de la semaine,
s’il le faut.
Ils mettent aussi sur la table, l’option
d’une grève illimitée à l’université.
Notons qu’hier, et à l’occasion de l’acces-
sion de Abdelkader Bensalah au poste de
chef d’Etat, son nom a été particulière-
ment décrié, et les manifestants lui ont
demandé de partir. A la Grande Poste, les
étudiants sont restés longtemps sur place.

L. B

MANIFESTATIONS DES ÉTUDIANTS

La marche perturbée à Alger

GAID SALAH DANS LA 2e RM

L'ANP continuera à "consentir davantage d’efforts"

Des partis, des syndicats
et des personnalités dénoncent

� L’usage par les forces de l’ordre de gaz
lacrymogènes, de canons à eaux et parfois,
de matraques pour disperser les étudiants
qui manifestaient hier à Alger, a suscité
l’indignation des partis politiques, des syn-
dicats, des associations et de quelques per-
sonnalités, qui n’ont pas du tout apprécié
cette attitude. “Je déplore ces agissements.
Mais, je dis que ce n’est pas parce qu’il n’y
a pas de tentatives pour réprimer ces mani-
festations, que celles-ci vont s’arrêter. Au
début, au lendemain du 22 février, nous
avons dit que les manifestations étaient
pacifiques et qu’elles devaient le demeurer.
Si tentative de perturber ce mouvement
citoyen il y a, il ne faudra pas répondre aux
intimidations, et nous devons rester paci-
fiques. Aujourd’hui, notre force, comme
peuple, avec la reconnaissance du monde
entier, c’est le caractère pacifique des mani-
festations. Car, tous les régimes ont des
moyens de répression, supérieurs aux
citoyens. Nous devons les affronter avec
notre pacifisme. Nous ne devons pas nous
affronter avec les forces de l’ordre. Nous
demeurerons déterminés, et nous continue-
rons dans notre mouvement pacifique”, a
réagi Me Mustapha Bouchachi. Le PT
dénonce la répression contre les étudiants,
et met en garde contre la provocation. “Un
pas vient d’être franchi aujourd’hui 9 avril,
à travers la répression de la marche des étu-
diants à Alger, par le recours à la violence
policière, précédée d’arrestations de syndi-

calistes et d’activistes libérés, par la suite”,
écrit le parti de Louisa Hanoune, dans un
communiqué. “Cette régression est très
grave, et porte en elle les risques de déra-
pages, tout comme elle confirme que le
départ de A. Bouteflika, ne saurait signifier
la fin du système qui a pris en otage le
pays depuis 1962”, assure le PT. Ce der-
nier s’interroge: “Qui a osé donner de telles
instructions à la police qui, depuis le 22
février, accompagne pacifiquement les
marches et rassemblements, dans une fra-
ternisation exceptionnelle ? Des syndicats
et associations ne sont pas en reste. Le

Collectif de la dynamique de la société
civile pour une sortie de crise pacifique
composé de plusieurs organisations et syn-
dicats, a en effet dénoncé, hier mardi, la
“répression” exercée par le “régime”, pour
se “maintenir contre le peuple”. Dans son
communiqué, le collectif dénonce la
“répression de la marche des étudiants (es),
qui a eu lieu aujourd’hui à Alger, les tenta-
tions d’interdiction de manifestations
publiques et pacifiques à Alger et le harcè-
lement des militants (es) pour le change-
ment”.

L. B.

Ould-Abbès rompt le silence:
“Je suis toujours le SG du FLN”

� L’ex-secrétaire général du FLN, Djamel Ould-Abbès ,a bien choisi le moment pour
rompre son silence, en annonçant son retour à la tête du parti ou c’est, du moins, ce
que laisse entendre sa déclaration à la presse, hier mard, en marge des travaux de la
réunion des deux chambres du Parlement, qui se tenait au Palais des nations pour vali-
der la nomination d’Abdelkader Bensalah au poste de chef d’Etat par intérim. “Je suis
toujours le secrétaire général du parti !”, a-t-il lancé. Avant de s’adresser aux journa-
listes : “Avez-vous déjà vu ma démission ? Je suis secrétaire général depuis le 22
octobre 2016”, date à laquelle l’ancien secrétaire général, Amar Saïdani, avait démis-
sionné, et Djamel Ould-Abbès désigné aussitôt à sa succession, par une majorité des
membres du comité central du parti. Ould-Abbès a refusé de répondre à la question
d’un journaliste, de savoir s’il avait subi les pressions des “forces extra-constitution-
nelles”, pour reprendre un concept en vogue, mais il a promis de faire des révélations,
sur les circonstances dans lesquelles avait eu lieu, il y a cinqmoins, le “putsch”, dont
il a été victime et qui a porté Mouad Bouchareb à la tête d’une instance de direction.

R. N.

Si des milliers de planètes ont
été découvertes à ce jour,
toutes ont été observées de
manière indirecte. Si nos
moyens sont actuellement
limités, une prochaine
génération d’instruments
pourrait être capable
d’observer directement ces
exoplanètes. Une condition
indispensable pour en évaluer
le potentiel de vie.

O n dénombre aujourd’hui plus de
3.700 exoplanètes dans 2 818 sys-
tèmes planétaires. Tous ces mondes

ont été repérés par des moyens indirects
(méthode du transit ou de vitesse radiale).
Si caractériser leur présence est actuelle-
ment réalisable, analyser leur éventuelle
atmosphère nous est en revanche impossi-
ble à ce jour. Notre technologie – aussi
avancée soit-elle – ne nous permet pas une
telle sensibilité. Caractériser l’atmosphère
de planètes extrasolaires sera pourtant
indispensable pour déterminer si oui ou
non les ingrédients nécessaires à la vie
telle que nous la connaissons y sont pré-
sents. La question est donc : pourra-t-on
un jour le faire ?
Une récente étude, menée par Michael

Fitzgerald, de l’Université de Californie à
Los Angeles (UCLA), et Ben Mazin, de
l’Université de Californie à Santa Barbara
(UCSB) (États-Unis), suggère que oui.
Mais à certaines conditions. Si nos instru-
ments et méthodes actuels ont permis la
découverte de milliers de planètes relative-
ment proches de leur étoile, les mondes
plus extérieurs à leur parent hôte nous
sont encore inaccessibles. Impossible
alors de « lire» le spectre de lumière qui
pourrait permettre aux astronomes de
déterminer la composition de l’atmo-
sphère.

Des télescopes géants
nécessaires !

L’imagerie directe se présente aujourd’hui
comme le seul moyen d’obtenir ces infor-
mations. Si nos instruments actuels ne
sont pas assez sensibles, bien que très pro-
lifiques en découvertes, de prochains téles-
copes auront le pouvoir de caractériser les
atmosphères de planètes évoluant à moins
de 5 UA de leurs étoiles (une unité astro-
nomique équivaut à la distance moyenne
entre la Terre et le Soleil, soit environ 150
millions de km). Pour les chercheurs, il y
aura alors besoin d’un télescope avec une
ouverture d’au moins 30 mètres, combiné
à une optique adaptative avancée, un coro-
nographe, des spectromètres et imageurs.
"Il n’est pas certain qu’on puisse détecter,
au départ, des planètes comme la Terre,
mais on devrait être capable de détecter des

planètes comparables à Uranus et
Neptune, ce qui serait déjà un résultat
superbe", expliquent les chercheurs dans
leur étude. Ces installations de nouvelle
génération comprennent l’imageur de sys-
tèmes planétaires (PSI) du télescope
Thirty Meter (TMT), qui pourrait être
construit à Hawaii, ou encore l’instrument
GMagAO-X, installé sur le télescope
géant de Magellan (GMT), actuellement
en construction à l’observatoire Las
Campanas (fin des travaux prévue pour
2025). Sans oublier bien sûr le James
Webb Telescope, successeur de Hubble,

qui sera en mesure d’étudier des planètes
en transit dans des détails sans précédent,
révélant des informations cruciales sur
leurs compositions atmosphériques (le
lancement prévu en 2021).
Pouvoir imager directement les exopla-
nètes sera sans nul doute notre meilleure
chance de rechercher des signatures de vie
ailleurs dans l’Univers. Ces futurs travaux
pourraient ainsi révolutionner, d’une part
notre compréhension de la formation pla-
nétaire, mais également lever le voile sur
les origines de la vie et changer à jamais
notre rapport à celle-ci.
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L’encyclopédie

Pourrons-nous bientôt observer
directement les exoplanètes ?

D E S I N V E N T I O N S

Plusieurs travaux de recherche font état de
prévisions faisant craindre des impacts
sur l’agriculture pour cause de réchauffe-
ment climatique. Une énième étude a
identifié une nouvelle menace : les

insectes, car la hausse des températures
favorise leur reproduction et augmente
leur appétit !
De plus en plus de recherches sont
menées pour déterminer si le réchauffe-

ment climatique sera à l’origine d’une
grave crise alimentaire. Il est par exemple
question de la hausse du CO2 pouvant
causer une perte de qualité nutritive des
aliments, à l’origine de carences chez des
millions de personnes, ou encore de
baisses significatives des récoltes de
légumes et de céréales tels que le riz, le
maïs et le blé.
Une nouvelle étude publiée dans la revue
Science le 30 août 2018 et menée par des
chercheurs de l’Université du Vermont
s’est intéressée à un autre facteur de
baisse de récolte concernant les céréales :
les insectes. Selon les auteurs, ces
baisses de rendement se situeraient entre
10 et 25 % pour chaque degré supplémen-
taire de température ! Afin d’apporter leur
conclusion, les scientifiques ont étudié
pas moins de 38 espèces de nuisibles.
D’une part, l’augmentation des tempéra-
tures favorise une hausse du taux métabo-
lique des insectes. Ceci est donc à l’ori-

gine d’un plus grand appétit de ces der-
niers, et représente un grand danger pour
les cultures.

Augmentation de la quantité
de CO2 atmosphérique

Il s’avère également que la population
d’insectes risque d’augmenter fortement
dans les régions tempérées où se trouvent
d’importantes cultures céréalières. Par ail-
leurs, l’augmentation de la quantité de
CO2 atmosphérique causerait une baisse
de la capacité des plantes à produire des
toxines représentant une protection contre
les insectes. En revanche, il est utile de
rappeler que certains insectes ont besoin
de bactéries symbiotiques pour favoriser
la digestion des nutriments. Ces bactéries
symbiotiques sont également sensibles à
la hausse des températures, et les popula-
tions d’insectes pourraient en être impac-
tées. De manière générale, la sécheresse
est loin d’être bénéfique pour les insectes.

NIVEAU À BULLE D'AIR
Inventeur : Melchisédech Thévenot Date : 1661 Lieu : France
Un niveau à bulle est un élément d'un instrument de mesure conçu pour indi-
quer si une surface correspond à l'angle de référence. L'instrument contient
dans une petite fenêtre une fiole torique transparente partiellement remplie
d'un liquide coloré dans lequel une bulle d'air est prisonnière. Deux traits
indiquent la position où doit se trouver la bulle pour correspondre au niveau.

Les insectes contribueront-ils à une crise alimentaire
liée au réchauffement climatique ?
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Le Fonds monétaire
international (FMI), a indiqué
hier, s’attendre à une
croissance de 2,3% pour
l’économie algérienne en 2019,
soit un peu moins que les 2,7%
anticipés en octobre dernier.

PAR RIAD EL HADI

D ans la nouvelle édition de son rap-
port semestriel sur les perspectives
économiques mondiales, publiée à

la veille des réunions de printemps du FMI
et du Groupe de la Banque mondiale, le
préteur en dernier ressort a rectifié égale-
ment sa prévision pour la croissance en
2018, la situant désormais à 2,1% contre
2,5% anticipé sdans l’édition d’octobre.
La croissance devrait ensuite retomber à
1,8% en 2020.
Selon les mêmes projections, l’inflation
est restée contenue en 2018, autour de
4,3%. Le FMI prévoit, cependant, un
rebond à 5,6% en 2019 et à 6,7% en 2020.
Le déficit du compte courant augmentera
cette année, à -12,5% du PIB contre -9,1%
en 2018, et devrait représenter -9,3% du
PIB en 2020.
Le taux de chômage est resté stable en
2018, à 11,7%, mais devrait progresser à
12,6% en 2019 et à 13,7% en 2020.
Dans les conclusions de sa dernière évalua-
tion de l’économie algérienne, rendues
publiques en juin dernier, l’institution de
Bretton Woods avait soutenu, que

l’Algérie disposait d’une fenêtre d’opportu-
nités, pour "atteindre le double objectif de
stabilisation macro-économique et de pro-
motion d’une croissance durable".
Le FMI, qui a suggéré un dosage de poli-
tiques économiques, a estimé qu’une
masse critique de réformes structurelles
était nécessaire, pour promouvoir l’émer-
gence d’une économie diversifiée, tirée par
le secteur privé, et réduire ainsi la dépen-
dance aux hydrocarbures.
Mais cela nécessitera, selon le Fonds, de
recourir à un large éventail d’options de
financements, notamment l’émission de
titres de dette publique au taux du marché,
des partenariats publics-privés, des ventes
d’actifs et d’emprunts extérieurs, pour
financer des projets d’investissements bien

choisis. De son côté, la Banque mondiale,
qui vient de publier le rapport de suivi de
la situation économique en Algérie, a sug-
géré un retour rapide à l’ajustement budgé-
taire, dès le deuxième semestre 2019. Ce
rééquilibrage budgétaire devrait être accom-
pagné de réformes structurelles, du côté des
subventions et du climat des affaires. La
BM a conclu, que le principal défi pour
l’économie algérienne est de renforcer sa
résilience à la volatilité des prix des hydro-
carbures, à la fois, en atténuant l’impact de
cette volatilité sur le budget et en diversi-
fiant les sources de croissance.

R. E.

Dix sept personnes atteintes de rougeole
sont actuellement placées sous contrôle
médical à Chlef, a-t-on appris hier mardi
auprès de la direction de la Sante, de la
Population et de la Reforme hospitalière de
la wilaya. "Jusqu’à aujourd’hui mardi, 17
cas de rougeole ont été enregistrés au
niveau des services hospitaliers de la
wilaya, dont cinq à l’hôpital de Chettia,
deux à l’hôpital de Ténès, six à Sobha et
quatre à Chorfa", a indiqué le directeur local
de la Santé, Messaoud Guelfene. A ce jour,
a-t-il ajouté, aucun cas de rougeole n'a été
enregistré dans 15 communes, 1 cas a été
recensé dans neuf communes, deux cas dans

cinq communes, et trois dans six com-
munes. Le responsable a néanmoins ras-
suré, que la situation "est sous contrôle",
grâce au suivi assuré sur le terrain, par des
équipes médicales qui prennent en charge
tout cas de suspicion. M. Guelfene a, par
ailleurs, souligné l’impératif pour les
populations des régions ayant enregistré des
cas de rougeoie, de se faire vacciner et de
faciliter la tâche aux équipes médicales en
charge de l’opération, en vue d’endiguer
cette épidémie. Il a fait part de la vaccina-
tion, depuis le début de cette année, de plus
de 11.000 personnes. Toujours selon les
données fournies par la direction de la

Santé, la wilaya de Djelfa a enregistré 62
cas de rougeole, depuis l’apparition de cette
maladie à ce jour. Sur ce total enregistré,
17 cas sont toujours sous contrôle médical,
au moment où quatre cas sont décédés. A
noter, que des cellules de veille ont été, éga-
lement, mises en place à travers différents
services de contrôle médical de la wilaya,
pour le suivi de cette épidémie et ses déve-
loppements. Un appel a été lancé par la
direction de la Santé de la wilaya, en vue
d’éviter "les fausses rumeurs concernant
cette épidémie, visant à semer la panique
parmi la population", a souligné le direc-
teur.

Deux éléments de soutien aux groupes ter-
roristes ont été arrêtés, lundi à Tlemcen,
par un détachement de l’Armée nationale
populaire (ANP), alors qu'une casemate
contenant 4 bombes artisanales a été
détruite à Skikda, a indiqué hier, le minis-
tère de la Défense nationale (MDN, dans
un communiqué.
"Dans le cadre de la lutte antiterroriste, un
détachement de l’Armée nationale popu-
laire a arrêté, au mois d’avril 2019 à
Tlemcen (2e Région militaire), deux élé-
ments de soutien aux groupes terroristes,

tandis qu’un autre détachement a découvert
et détruit, à Skikda (5e RM), une casemate
pour terroristes contenant quatre bombes
de confection artisanale, sept détonateurs
et d’autres objets", précise la même
source.
Par ailleurs et dans le cadre de la lutte
contre la criminalité organisée, des déta-
chements de l’ANP "ont arrêté, lors d’opé-
rations distinctes à Djanet (4e RM),
Tamanrasset et In Guezzam (6e RM), 95
orpailleurs et saisi deux véhicules tout-ter-
rain, 39 groupes électrogènes et 28 mar-

teaux piqueurs".
D’autre part, des détachements de l’ANP,
en collaboration avec les éléments de la
Gendarmerie nationale, "ont intercepté, à
Rélizane (2e RM) et Ouargla (4e RM),
douze (12) narcotrafiquants et saisi 49
kilogrammes de kif traité et 2.150 compri-
més psychotropes, alors que trois contre-
bandiers, en possession de 3.542 unités de
différents types de tabac, ont été appréhen-
dés à Ghardaïa (4e RM)", rapporte égale-
ment le communiqué du MDN.

R. N.

AADL 1

Opération
de remise
des ordres

de paiement
L'Agence nationale d'amélioration
et de développement du logement
(AADL), a lancé hier, une opéra-
tion de remise des ordres de paie-
ment de la dernière tranche de l'ap-
port personnel des souscripteurs du
programme AADL 1, selon la
Chaine 3 de la Radio algérienne.
L’opération comporte un nouveau
quota de plus de 10.000 souscrip-
teurs dans la wilaya d’Alger. Les
bénéficiaires inscrits en 2001 ou
2002, pourront récupérer les ordres
de paiement de la quatrième et der-
rière tranche de l’apport person-
nelle, estimé à 5% du prix global
du logement.
Les souscripteurs auront un délai
d'un mois pour payer la dernière
tranche, puis ils seront convoqués
progressivement par un notaire,
pour l’accomplissement des forma-
lités nécessaires et l’établissement
de l’acte notarié du logement.

ASL AIRLINES FRANCE

Rappel
concernant
les bagages

en soute
ASL Airlines France rappelle, dans
une note publiée sur sa page
Facebook, que les bagages en soute
ne doivent pas peser plus de 23 kg.
La compagnie aérienne précise par
ailleurs, que les passagers qui sou-
haitent ajouter un bagage supplé-
mentaire, peuvent le faire en
contactant son call center, en allant
sur son site internet, onglet “Mes
réservations” (uniquement pour les
réservations effectuées sur le site),
ou encore au comptoir d’enregistre-
ment à l’aéroport le jour du vol.

ACCIDENTS DE LA ROUTE

8 morts
et 13 blessés

Huit personnes ont trouvé la mort
et 13 autres ont été blessées, dans
10 accidents de la route survenus
lundi, dans plusieurs wilayas du
pays, a indiqué hier, un communi-
qué des services de la Gendarmerie
nationale.
La Gendarmerie nationale rappelle,
que son numéro vert "10-55" reste
au service et à la disposition des
citoyens, pour demander aide et
assistance, en cas de nécessité.
Elle rappelle également, que les
conducteurs et les usages de la
route peuvent consulter le site élec-
tronique "TARIKI.DZ" et l'applica-
tion "Tariki", pour s'informer de
l'état des routes et des nouvelles y
afférentes en temps réel, comme les
itinéraires probables, la météo, les
routes connaissant une grande den-
sité et les points noirs sur le réseau
routier.

R. N.

CROISSANCE POUR L’ALGÉRIE

Le FMI ajuste à la baisse
sa prévision

EPIDÉMIE DE ROUGEOLE

17 cas sous contrôle médical à Chlef

TLEMCEN

Deux éléments de soutien aux groupes
terroristes arrêtés



6 PUBLICITÉ MIDI LIBRE
N° 3664 | Mercredi 10 avril 2019

REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE
WILAYA DE M’SILA - DAIRA DE MEDJEDEL

COMMUNE DE MEDJEDEL
NIF N° 099128015042627 / 035

AVIS D’APPEL D’OFFRE NATIONAL OUVERT
AVEC EXIGENCE DE CAPACITES MINIMALES N°(01/2019)

Conformément à l’article 44 du décret présidentiel n°15-247 du 16/09/2015 portant
réglementation des marchés publics et des délégations de service public portant: le
p/apc lance un Avis d’Appel d’offre national ouvert pour le projet : étude, sui v i réa-
l i s ati on d’un terrain de sport (1 ère tranche).
Conformément à l’article 44 du décret présidentiel n°15-247 du 16/09/2015 portant
réglementation des marchés publics et des délégations de service public, Toutes Les
entreprises qualifiées en Batiment catégorie 04 (activité principale), et intéressées
par le présent appel d‘offre peuvent retirer les cahiers des charges auprès de l a
+s i èg e de l ’APC.
Les offres déposées doivent être accompagnées des pièces précises dans le cahier des
charges et l’enveloppe extérieure portant la mention :
AVIS D’APPEL D’OFFRE NATIONAL OUVERT AVEC EXIGENCE DE
CAPACITES MINIMALES N°………/2019
PROJET : étude - sui v i réal i s ati on d’un terrain de sport (1 ère tranche)
APC MEDJEDEL
(à n’ouvri r que par l a commi s s i on d’ouverture des pl i s et d’évaluati on
des o ffres )
Le dossier de candidature, l’offre technique et l’offre financière sont insérés dans des
enveloppes séparées et cachetées, indiquant la dénomination de l’entreprise, la réfé-
rence et l’objet de l’appel d’offres ainsi que la mention “dossier de candidature” ou
“offre technique” ou “offre financière” Ces enveloppes sont mises dans une autre
enveloppe cachetée et anonyme.
1 -Do s s i er de candidature :
01-Une déclaration de candidature rempli, datée, signée et cachetée
02-Extrait des rôles en toutes taxes et impôts datant de moins de trois (3) mois apurés
ou échéanciers (copie)
03-Casier judiciaire datant de moins de trois (3) mois porte la mention “néant”. Dans
le cas contraire, il doit joindre copier de jugement et le casier judiciaire. Le casier judi-
ciaire concerne le candidat ou le soumissionnaire lorsqu’il s’agit d’une personne phy-
sique et du gérant ou du directeur général de l’entreprise lorsqu’il s’agit d’une société
04-Certificat de la mise à jour fiscale et parafiscale CACOBATH - CNAS- CASNOS
(copie)
05-Registre de commerce (copie)
06-Attestation de dépôt légal des comptes sociaux de l’année 2017/2018 pour les
personnes morales (copie)
07-Numéro d’identification Fiscal (copie)
08-Une déclaration de probité remplie, datée, signée et cacheté
09-Les statuts des soumissionnaire pour les personnes morales (copie)
10-Les documents relatifs aux pouvoirs habilitant les personnes à engager l’entreprise
11-Capacités professionnelles : Certificat de qualification et de classification (copie)
12-Capacités techniques :
-Liste détaillée des moyens matériels proposée (fixe et mobile) destinée à la réalisa-
tion du projet signée par le soumissionnaire justifiée par une liste délivrée par un
notaire ou par un expert d’engins ou huissier de Justice accompagnée de carte grise de
ces engins au nom du soumissionnaire ou de l’entreprise (copie) l’assurance au nom du
candidat ou de la société
-Liste des moyens humains (fiche d’affiliation à la CNAS pour l’encadrement tech-
nique) accompagnée par les Certificats de diplômes (copie) et parafiscale CACOBATH
-Certificat des bonnes exécutions des travaux réalisés signées par les maîtres d’ou-
vrages précisant la nature des travaux réalisés leurs montant, date de réception) aux
cours des 5 dernières années (copie)
-Capaci tés fi nanci ères :
-Les bilans fiscaux des trois dernières années (copie)
-Extrait des revenus fiscal C20 (copie)
2 -Offre technique :
01-Déclaration à souscrire rempli, datée, signée et cachetée
02-Tout document permettant d’évaluer l’offre technique : un mémoire technique justi-
ficatif et tout autre document exigé
03-Planning d’exécution des travaux rempli, datée, signée et cachetée
04-Le cahier des charges portant à la dernière page la mention manuscrite “lu et
accepté” rempli et signé par le soumissionnaire
3 -Do s s i er fi nanci er :
01-Lettre de soumission remplie, datée, signée et cachetée
02-Bordereau des prix unitaires rempli, datée, signé et cacheté
03-Devis quantitatif et estimatif Rempli, daté, signé et cacheté
Remarque : dans le cas où un candidat participe d’un cahier des charges non retirer
auprès APC ou non inscrit au registre retrait cahier des charges son offre sera éliminé
automatiquement. Les documents justifiant les informations contenues dans la décla-
ration de candidature sont exigés uniquement de l’attributaire du marché public, qui
doit les fournir dans un délai maximum de dix (10) jours à compter de la date de sa sai-
sine et en tout état de cause, avant la publication de l’avis d’attribution provisoire du
marché. Si les documents précités ne sont pas remis dans le délai requis ou s’il s’avère
après leur remise qu’ils comportent des informations non conformes à celles figurant
dans la déclaration de candidature, l’offre concernée est écartée et le service contrac-
tant reprend la procédure d’attribution dumarché. Si après signature dumarché, le ser-
vice contractant découvre que des informations fournies par le titulaire du marché
public sont erronées il prononce la résiliation du marché aux torts exclusif du parte-
naire cocontractant. Le délai de préparation des offres est fixé à quinze (15) jours à
compter de la première parution de l’appel d‘offre. La date limite de dépôt des offres est
fixée pour le dernier jour du délai de préparation des offres jusqu’au 13h30 mn.
Après la première date de parution de l’appel d‘offre dans les quotidiens nationaux et
BOMOP. Si le jour de dépôt de offres et l’ouverture des plis coïncide avec un jour de
repos légal ou fin de semaine, la durée de préparation des offres sera prolongée le jour
suivant du travail. Le délai de validité des offres est fixé à 03 mois + délai de prépara-
tion des offres à partir de la date de dépôt des offres. Tous les soumissionnaires sont
invités d’assister à l’ouverture publique des plis le dernier jour correspondant le dépôt
des offres à partir de 14 h au siège de l’APC.
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Sauté de veau
aux olives et aux
champignons    

Ingrédi ents  
600 g de viande de veau en morceaux
20 g de margarine
1 oignon moyen
100 g de champignons
50 g d'olives vertes dénoyautées
2 verres d'eau
1 peu de crème fraîche
1 c. à soupe de farine
Sel, poivre
Préparati on 
Faire fondre la matière grasse dans
une cocotte. Faire revenir les mor-
ceaux de viande sur toutes les faces.
Lorsqu'ils sont bien dorés, ajouter
l'oignon émincé.  Laisser dorer à
nouveau 3 minutes. Saupoudrer de
farine et bien mélanger. Ajouter pro-
gressivement 1 verre d’eau, en lais-
sant épaissir la sauce au fur et à
mesure, puis le 2e verre l'eau. Ajouter
les olives et les champignons, saler
et poivrer. Laisser mijoter couvert, à
feu doux, pendant 1 petite heure (les
morceaux de viande doivent se
défaire. Servir avec du riz ou des
pâtes. 

Sablés au sésame
et miel

Ingrédi ents  
Une petite poignée de graines de
sésame doré 
500 g de farine
2 œufs entiers
1 sachet de levure  
1 sachet de sucre vanillé
2 c. à. soupe de miel
3 verres à thé d'huile
1 verre à thé de lait
1 1/2 verre à thé de sucre
Pour l a garni ture 
Sésame grillé
Un jaune d'œuf 
Préparati on 
Préchauffer le four. Battre les œufs
avec le sucre puis incorporer:
vanille,  levure, lait,  huile,  miel,
petite poignée de sésame, mélanger
à nouveau et incorporer par petite
quantité la farine en mélangeant avec
un fouet au départ et ensuite finir
avec la main. La pâte doit être très
tendre (pour rectifier rajouter lait ou
farine selon la consistance).  Laisser
reposer la pâte 5 à 10 min à couvert.
Etaler la pâte à l'aide d'un rouleau sur
un plan de travail fariné environ 1cm
et demi de hauteur, coupes des formes
à l’aide d’en emporte pièce.  Plonger
ensuite la face dans du jaune d'oeuf
battu ensuite dans le sésame grillé et
les disposer dans un plat fariné qui
va au four. Laisser cuir au four envi-
ron 25 minutes.  Ils sont cuits
lorsqu'ils sont bien dorés.

Méditer donne de l'énergie
et ça peut servir au
quotidien pour apaiser le
corps et l'esprit. Ces
exercices que l'on peut faire
dans la vie quotidienne sont
assez simples et efficaces.
Détente, calme et relaxation
garantie !

Comment s'y prendre ?
Le principe est de focaliser

son attention sur quelque chose
de précis. Par exemple, on prend
conscience de sa respiration
rythmée par l'inspiration et l'ex-
piration.

On peut aussi écouter les bat-
tements de son coeur ou simple-
ment observer ses impressions
quand on croque un fruit.

L'important est de se placer
en observateur, conscient de ce
qui se déroule dans sa tête et dans
son corps. Il ne faut pas que les
pensées dérivent mais il faut les
ramener dans un cadre précis.

Choisir le bon moment :
Sous la douche (durée 5

minutes)
On commence par se focali-

ser sur les gouttes d'eau puis on
fixe son attention sur sa nuque
en y dirigeant le jet. Cela sert à
démarrer la journée avec un sen-
timent d'équilibre, pleine d'une
énergie positive.

Dans les transports
durée 10 minutes)

On se polarise sur sa respira-
tion, en suivant le trajet de l'air
qui entre et sort. On pose sa
main sur le ventre et on observe
le rythme de sa respiration, les
mouvements de la cage thora-
cique et du ventre.

Cela sert à prendre conscience
de sa respiration, à dénouer les
tensions corporelles.

Avant une réunion
durée 3 minutes 

On boit un verre d'eau en sui-
vant son trajet dans le corps,
gorgée après gorgée, et en étant

attentive à toutes les sensations
ressenties.

Cela sert à ancrer son atten-
tion sur la déglutition.

En cuisinant
(durée : 15 minutes)
S'absorber dans la découpe

des légumes, essayer d'adopter le
geste le plus efficace, le plus
régulier, coordonner la main
droite et la main gauche, obser-
ver l'aliment qui grésille dans la
poêle, son changement de cou-
leur, les bonnes odeurs qui se
dégagent...

Cela sert à ce que l'attention
portée à chaque geste permette de
ressentir un grand calme et
d'aborder le repas beaucoup plus
détendu.

Le soir dans son l i t
durée 10 minutes)

On se concentre sur les batte-
ments de son cœur (forts ou pai-
sibles).

On observe aussi toutes les
sensations qui viennent (cha-
leur...) mais sans s'y attacher.
On en fait juste le constat et on
"retourne" aux pulsations du
coeur pour, par exemple, les
compter.

Cela sert à faire baisser la fré-
quence cardiaque avec comme
conséquence, la diminution du
stress. Cela favorise l'endormis-
sement.
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Nettoyer les germes
et moisissures 

Voici une astuce que les Égyptiens
utilisaient pour embaumer les
momies. 
Laissez macérer 50 % de thym
pour 50 % d’alcool ménager.
Filtrez.  Imbibez votre éponge
avec cette solution et frottez.

Joints moisis
dans la salle de bain 

Remplissez un demi-bol de vinai-
gre blanc avec une 1 c. à s. de pro-
duit vaisselle.
Touillez avec une brosse à dent
usagée. Frottez sur le moisi des
joints. Puis, essuyez.

Eliminer les tâches
de rouille d’une baignoire  

Arrosez les tâches avec du citron
vert, saupoudrez de sel fin, laissez
agir 30 minutes.
Frottez avec une éponge.
Recommencez si nécessaire

Nettoyer les radiateurs  

Pour nettoyer l’arrière, utilisez un
cintre sur lequel vous apposer un
chiffon. Nettoyez les grilles en
façade avec une petite brosse.
Pour le radiateur, utilisez un chif-
fon doux trempé dans  de l’alcool
ménager. 

DD ans les salles de bains,
souvent exiguës, les
tuyauteries occupent

parfois beaucoup d'espace.
Ce qui est gênant et peu
esthétique. 

Trois solutions très sim-
ples, décoratives ou pratiques
ou les deux à la fois, pour
les dissimuler ou en faire des
éléments de décoration à part
entière.

- Vous pouvez peindre les
tuauteries de couleur vive, ce
qui donnera un aspect plus
gai, plus tonique à la pièce. 

- Vous pouvez choisir de
les dissimuler en fabriquant
des coffrages dans lesquels
vous pourrez aménager des
rangements : on n'en a
jamais assez dans une salle
de bains! 

- Vous pouvez aussi les
habiller de plantes vertes :
l'humidité et la chaleur de la
salle de bains sont propices à
la croissance des végétaux. À
condition, toutefois, d'avoir
suffisamment de lumière.

Trucs et astuces

Cuisine BIEN-ÊTRE ET SANTÉ

Méditer pour emmagasiner de l'énergie  

CONSEILS PRATIQUES 
Dissimuler une tuyauterie

de salle de bains
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Référence : Emploipartner-1406
Poste : Emploi Partner recrute pour BTMATMEDCO
UN DIRECTEUR COMMERCIALETMARKETING
• Le Directeur commercial et marketing a une double
mission de stratégie et management.
• D’une part, il développe une stratégie relative à l’ensemble
des produits issus de l’entreprise, en élaborant des plans
marketing (analyse du marché, détermination des cibles,
choix des axes publicitaires), en adaptant constamment ses
plans par rapport à l’évolution du marché, en concevant et
mettant en place des actions promotionnelles destinées à
développer les produits et à en optimiser les ventes.
• D’autre part, il doit manager son équipe pour assurer le
développement du chiffre d'affaires, l'augmentation de la
productivité et le rendement de chacun. Au quotidien, il
forme et anime les équipes commerciales et marketing dont
il fixe les objectifs et suit les réalisations. Il coordonne les
études marketing, supervise les processus de
communication, l''administration des ventes, travaille à la
création et au lancement de nouvelles offres, se met en quête
d'éventuels clients

Missions :
• Analyse les études et les remontées d'informations du
terrain issues de la force commerciale et technique, pour
mieux cerner les tendances et les composantes du marché et
son évolution
• Evalue le positionnement de la société sur le marché,
• Suit l’amélioration de l’évolution des parts de marché,
• Définit les moyens adéquats pour développer l'offre de la
société et la réalisation des objectifs: structuration de la
force de vente, outils d'aide à la vente, administration des
ventes,
• Veille au bon dimensionnement de l'équipe commerciale et
recrute le cas échéant en collaboration avec le RH des
stagiaires pour la réalisation de missions ponctuelles et de
marketing
• Détermine les meilleurs arguments et les meilleurs
supports à utiliser tenant compte de l'environnement et du
marché puis propose à la DG une stratégie de
communication adaptée
• Participe à l'élaboration et valide les outils d’aide à la
vente (argumentaire, outils promotionnels…)
• Définit les modalités d’assistance et conseil pertinents aux
clients
• Coiffe et valide l’élaboration des kits de communication,
• Participe à la réalisation des publications (bulletins,
plaquettes….)
• Veille à la diffusion des supports d’information,
• Prend en charge l'organisation d'événements visant à
promouvoir l'offre de la société : salons, séminaire...
• Manage et supervise les processus de ventes, de
lancement et de communication des produits
• Suit l’avancée des produits concurrents et met en œuvre
des approches marketing et commerciales adaptées et
innovantes
• Suit et valide l’analyse de la concurrence et la traduit en
outils opérationnels
• Conçoit et met en place des actions promotionnelles
destinées à développer la commercialisation du produit et à
en optimiser les ventes
• Suit les campagnes publicitaires et promotionnelles,
• Propose la nature et les volumes des produits à lancer,
maintenir ou abandonner
• Pilote et met en œuvre la politique commerciale
• Participe et coiffe le lancement de nouveaux produits ou
services
• Identifie les cibles commerciales pertinentes pour la force
commerciale et définit des objectifs individuels et/ou
collectifs de développement du chiffre d'affaires
• Forme, encadre, motive son équipe et contrôle la
performance de chacun afin d’augmenter sa productivité et
développer ses compétences
• Dirige et anime la force commerciale : accompagnement
des commerciaux sur le terrain, conseils réguliers sur
l'approche commerciale…
• Fixe la politique tarifaire à appliquer à chaque client tenant
compte des marges tolérées
• Définit les conditions de vente selon la solvabilité du
client
• Elabore les stratégies de ventes offensives
• Assure la mise en œuvre des techniques de ventes
• Met en place un réseau de distribution
• Supervise les réseaux de vente et les circuits de distribution
• Assure le suivi des transactions commerciales et gère le
chiffre d'affaire
• Développe et suit les grands comptes
• Mène les négociations délicates et/ou avec les clients
stratégiques
• Suit les résultats commerciaux individuels et collectifs, et
valide l'atteinte des objectifs
• Organise et coiffe les revues de cohésion et de remise à
niveau pour tous les commerciaux, avec présentation des
nouvelles gammes de produits, élaboration de concepts de
vente innovants
• Participe à la formation et à l'intégration des nouveaux
collaborateurs

• Assure l'interface avec les autres Directions, notamment
celles travaillant sur le budget (approvisionnement,
finance, RH…) et veille à tout moment au respect des
procédures
• Assure la tenue et la régularité de travail du ses
collaborateurs
• Etablit une analyse des opérations des ventes opérées et
l’évaluation des résultats par rapport aux objectifs assignés
à la direction
• Assure le reporting auprès de la direction générale aussi
bien sur les évolutions du chiffre d'affaires que sur la
rentabilité de ses collaborateurs

Profil :
• Ingénieur commerciel / licencié en sciences commerciales
ingénieur en commerce extérieur/ médecin / pharmacien /
biologiste
• 10 ans d'experience
• Sens de communication
• Capacité de négociation et de persuasion
• Force de persuasion
• Rigueur, adaptabilité et mobilité
• Compétences managériales
• Sens de l’analyse
• Raisonnement inductif et déductif
• Doté d’esprit positif et créatif
• Focalisé sur les résultats
• grande résistance à la pression
• Capacité de détecter et de gérer les problèmes
• Maîtrise du français et de l’outil informatique
• Discrétion élevée et intégrité morale

Avantages :
• LAPTOP MOBILE / FORMATIONS QUALIFIANTES
& SEMINAIRES / DEPLACEMENTSAL’ETRANGER

Lieu de travail principal :
• Kouba

Référence : emploipartner- 1411
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA
UN CADRE LOGISTIQUE

Missions :
• Gérer le traitement logistique de la commande, assurer le
suivi du transport en sachant réagir rapidement face aux
aléas
• Suivi des commandes au départ de l'usine ou depuis des
prestataires logistiques externes/fournisseurs
• Coordonner le suivi de la préparation avec différents
services.
• Relation avec les transitaires pour planifier, réserver et
organiser les transports
• Etablissement des documents liés au mode de transport
• Préparation de la documentation d'accompagnement de la
marchandise
• Communication au client des détails de l'expédition +
documents d'accompagnement
• Transmission des dossiers pour dédouanement au
transitaire et en assurer le suivi
• Rapprochement fin de mois avec la comptabilité
• Tenue à jour des documents de gestion logistique
• Gérer les réclamations clients.

Profil :
• Bac +04 ans de formation ou déclarant en douane.
• 03 à 04 ans d’expérience dans le domaine logistique ou
transit.

Lieu de travail principal :
• Alger

Référence : emploipartner-1408
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA
UN RESPONSABLE HSE

Missions :
• Prise en charge des exigences légales et réglementaires en
matière de SIE.
•Coordination, suivi et reporting inter agences de la fonctionSIE
• Supervision, contrôle et compte rendu sur les activités de
surveillance et de gardiennage des sites de la société
•Montage et mise en forme du processus HSE
•Management et Pilotage du Processus deHSE.
•Mise en place du planHSE. Pilotage de la veille réglementaire
HSE et garantie de son application.
•Conceptionet confectiond’indicateursHSEet tableauxdebord
• Gestion et suivi des tableaux de bord HSE.
• Vulgarisation, Formation et sensibilisation autour du
processus HSE

Profil :
• Ingénieur en HSE /Ingénieur contrôle qualité et
normalisation/Hygiène et sécurité industrielle
• Formation supérieure en hygiène, sécurité et
environnement.
• Expérience minimale 02 ans

• Expérience sur un poste similaire souhaitée
• Dynamique
• disponible

• Lieu de travail :
Alger

Référence : emploipartner- 1409
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA
UN DIRECTEUR DE L’ADMINISTRATIONDIRECTEUR DE L’ADMINISTRATION
GÉNÉRALE (CADRE DIRIGEANTGÉNÉRALE (CADRE DIRIGEANT).

Missions :
• Rattaché au président directeur général, vous encadrez
l'équipe de la direction de l'administration générale,
missions sont les suivantes:
• Assister le président Directeur Général dans la mise en
œuvre des décisions de gestion, de coordination et de
développement des activités relevant de son domaine de
compétence ;
• Manager la direction, concevoir, proposer et mettre en
œuvre les orientations stratégiques de ses différents
services.
• Veiller au respect des règles juridiques de fonctionnement
de l'administration et contribuer à l'amélioration des
procédures internes de l’entreprise.
• Garantir la qualité juridique des actes de la société,
participer à la rédaction de dossiers et d'actes administratifs
transversaux en lien avec les services.
• Assurer une veille juridique, apporter un conseil aux
services, alerter sur les risques juridiques et de contentieux
dans l’entreprise.
• Superviser les procédures contentieuses, mesurer les
enjeux et proposer des orientations.
• Supervise et contrôle la gestion des agences.
• Garantir l'organisation et le suivi des différents services et
superviser le pré-contrôle de légalité des actes.
• Supervise et contrôle la Gestion du patrimoine de
l’entreprise.
• Assurer le bon fonctionnement de la gestion des moyens
généra

Compétences :
• Niveau universitaire exigé et âgé de 45 ans au maximum
• Vous avez également des connaissances approfondies en
législation et droit du travail
• Vous connaissez le fonctionnement et les procédures
administratives
• Expérience d’au moins 5 ans dans un poste similaire
• Bonnes capacités de rédaction (français et arabe), l’anglais
serait un plus
• Maitrise parfaite de l’outil informatique
• Autonome, réactif et doté de fortes aptitudes
rédactionnelles et relationnelles
• vous faites également preuve de qualités d'analyse, de
synthèse et avez le sens du service public
• Bon manager, disponible et à l'écoute de vos agents, vous
savez piloter une équipe pluridisciplinaire.

Lieu de travail :
Alger

Référence : emploipartner- 1410
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA
UN COORDINATEUR SIE (SÛRETÉ INTERNE
D’ÉTABLISSEMENT)

Missions :
• Rattaché au Responsable HSE
• Coordinateur des structures de sûreté interne des agences
• Consolide les moyens humains et matériels des dispositifs
à mettre à la disposition des SIE locales
• Coordonner les relations de la société de gardiennage
• Suivi des actions de plusieurs commissions (Inventaires,
Créances
• Hygiène et sécurité) Autres activités sur la gestion du
patrimoine.
• Veiller à l’application de la réglementation relative à
l’hygiène et la sécurité du travail
• S’assurer de la mise en application des mesures de
prévention

Compétences :
• Niveau universitaire exigé et âgé de 45 ans au maximum
• Vous avez également des connaissances en Hygiène et
sécurité
• Vous connaissez le fonctionnement et les procédures
administratives
• Expérience d’au moins 2 ans dans un poste similaire
• Bonnes capacités de rédaction (français et arabe), l’anglais
serait un plus
• Maîtrise parfaite de l’outil informatique
• Autonome, réactif et doté de fortes aptitudes
rédactionnelles et relationnelles, vous faites également
preuve de qualités d'analyse, de synthèse et avez le sens du
service public.
• disponible

Lieu de travail :
Alger.

Référence : emploipartner- 1412
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA
DES COMMERCIAUX LOGISTIQUES

Descriptif de poste:
• Elaborer la proposition commerciale et arrêter avec le
client les modalités du contrat de vente ou le devis
• Commercialiser la prestation transport logistique.
• Prospection, développement de nouveaux clients
(exploitation des fichiers
• Prospecter des opportunités du réseau, suivi des outils
d’aide à la commercialisation afin d’identifier, détecter et
développer des opportunités…)
• Prospecter, développe et assure le suivi de la clientèle.
Dans la négociation commerciale
• Satisfaire les besoins du client en lui assurant rapidité et
sécurité dans le transport
• Répondre aux appels d’offres en étroite collaboration avec
le directeur de la division
• Veille permanente de la concurrence au niveau local et
national
• Reporting…

Capacités et expérience souhaitées:
• Niveau universitaire exigé et âgé de 35 ans au maximum
• Formation en logistique internationale ou commerce
internationale
• Au minimum 2 ans d’expérience
• Persévérance, bon relationnel
• Résistance au stress et capacité d'écoute sont nécessaires,
afin de déceler les besoins des clients et répondre à la
demande.

Lieu du travail:
• Alger

Référence : Emploipartner-1404
Poste : Emploi Partner recrute pour ATLAS COPCO
ALGERIE UN DIRECTEUR DES FINANCES

Missions:
• Garantir la fiabilité et l'exactitude des informations
comptables et des reporting de l’entreprise
• Analyse financière régulière.
• Gérer les relations avec les départements financiers et
comptables de l’entreprise
• Gérer les relations avec les institutions financières, les
auditeurs et tout autre acteur externe,
• Suivre les facturations, le recouvrement,
• Assurer le reporting mensuel/budget,
• Assurer l'application des règles comptables locales en
fonction des besoins identifiés,
• Assurer le contrôle et le suivi de la trésorerie dans le
respect des procédures de l’entreprise,
• Autoriser le paiement des fournisseurs
• Suivi de la gestion des stocks

Profil :
Expérience requise
• Au moins 2 à 3 ans d’expérience sur le même poste
• Expérience exigée en multinationale ou en entreprise
privée

Diplôme requis
• Licence en finances

Compétences
• Maîtrise de l’anglais obligatoire (pour la communication
avec le groupe, lecture, mail, téléconférence)
• Bonnes connaissances des systèmes de contrôle de
gestion (en interne)
• Bonnes connaissances de la réglementation en vigueur
(lois de finances, comptabilité, compétences analytiques
• Très bonnes connaissances en finances
• D’excellentes compétences interpersonnelles
• Doit être fiable pour maintenir une stricte confidentialité
• Aptitude aux présentations fréquentes
• Aptitudes à la communication verbale et écrite,
• Capacités de définir des priorités et respecter les délais
• Très bon sens de l’organisation,
• Aptitude à la prise de décision pour aux besoins du
développement
• Excellent niveau dans la résolution des problèmes
• Compétences en informatique

Lieu de travail principal :
• Alger / Route de Sidi Menif Tranche 3 Lot N°119
ZERALDA.

Référence : emploipartner- 1407
Poste : Emploi Partner recrute pour - Red FabriQ –UN
INGÉNIEUR DE DÉVELOPPEMENT .NET

Comment répondre à nos annonces
Si l’une de nos offres d’emploi retient votre attention, faites-nous connaître vos motivations en nous adressant un C.-V avec photo

+ lettre de motivation en précisant votre réel intérêt pour ce poste, par mail, en vous rendant sur notre site :
www.emploipartner.com

Tel : 021 680 296/021 687 086
Fax : 021 298 595

OOffffrreess  dd''eemmppllooiissOffres d'emplois
L'application des bienfaits des
technologies avancées dans
le secteur de l'agriculture
permettra d'optimiser la
gestion et surtout de prévoir
d'importantes quantités de
production tout en maximisant
le taux de productivité.

L a numérisation a aussi pour rôle
essentiel de gérer et d'ordonnancer
toutes les activités inhérentes à la

bonne organisation de ce secteur pour
instaurer un système d'information basé
la fiabilité et la circulation rapide des
données numériques et informatiques.
Le ministre de l’Agriculture, du
Développement rural et de la Pêche,
Chérif Omari, a donné instruction pour
relancer le dispositif de numérisation du
secteur, auquel il faut intégrer les appli-
cations développées par les différentes
directions centrales et régionales.
Cette instruction intervient lors d'une
réunion, présidée par le ministre, sur la
redynamisation de ce dispositif qui est

prioritaire du gouvernement pour lequel
d’importants moyens ont été mobilisés,
a indiqué le ministère dans un communi-
qué. Cette rencontre, à laquelle ont pris
part les cadres centraux du ministère, de
la Direction générale de la pêche et de
l’aquaculture et ceux de la Direction
générale des forêts et du Bureau national
d’études pour le développement rural
(Bneder), a permis l’examen de quelques
applications développées par les diffé-
rentes structures du secteur, notamment
les professionnels, a ajouté la même
source.

A ce titre, Omari a cité, notamment, le
dispositif en ligne mis en place par la
Direction générale de la pêche et de
l’aquaculture qui permet de gérer en
temps réel l’effort de pêche, les embarca-
tions, les prix et les captures.
Il a également souligné l’importance de
l’application mise en place par le Bneder
pour gérer en temps réel les dispositifs
d’attribution des concessions, qui per-
met de donner une visibilité sur les attri-
butions et sur l’état de fonctionnement
de ces concessions dans le cadre de la
mise en valeur des terres agricoles par la

concession. Après avoir écouté les inter-
venants, le ministre a appelé à capitali-
ser et à valoriser les multiples expertises
et savoir-faire accumulés dans le secteur
que son département ministériel compte
démultiplier pour atteindre l’efficacité de
ces dispositifs.
Omari a estimé que la numérisation
devra permettre d’atteindre les objectifs
d’efficacité, d’équité et de transparence en
terme d’application des dispositifs mis
en place.
Cette réunion a également permis de
lancer le nouveau site web actualisé du
ministère lequel est ouvert aux usagers
et accessible aux requêtes, dont le minis-
tre a donné instruction pour qu’elles
soient traitées en temps réel en donnant
des éléments de réponse.
Il s’agit, a-t-il dit, d’un instrument de
communication et d’information sur les
dispositifs du secteur et les activités
menées par les différentes administra-
tions au service des acteurs et profes-
sionnels (agriculture, pêcheurs, éle-
veurs, forestiers et les opérateurs écono-
miques), a conclu le communiqué du
ministère.

R.  E.

Le ministère de l'Environnement et des
Energies renouvelables a appelé les por-
teurs d'idées à présenter leurs projets
innovants dans les domaines des éner-
gies renouvelables et de l'économie cir-
culaire, afin de les soutenir et de les aider
à les concrétiser sur le terrain, a indiqué
un communiqué du ministère. Cet appel
est destiné aux "porteurs d'idées et de
projets innovants parmi les universi-
taires, les chercheurs professionnels et
économiques et à la société civile" et ce,
en vue de "concrétiser leurs projets sur le
terrain, en leur assurant l'accompagne-
ment et l'appui nécessaires pour la créa-

tion de leurs propres entreprises", a noté
le communiqué.
Ces projets portent sur deux axes essen-
tiels, en l'occurrence : les énergies
renouvelables et l'économie circulaire et
ce, "afin de relancer le développement
local notamment dans les régions du
Sud et celles enclavées".
Concernant les énergies renouvelables,
les candidats intéressés doivent présenter
des projets en matière d'alimentation des
zones enclavées en énergies électrique et
thermique ainsi que dans les domaines de
l'agriculture (pompage et irrigation), de
l'industrie des énergies renouvelables, de

traitement des eaux et de rationalisation
de l'utilisation des énergies.
S'agissant de l'économie circulaire et de
la valorisation des déchets, les projets
présentés doivent porter sur la collecte,
le tri et la transformation des déchets, le
modèle de consommation et de produc-
tion durable et le développement des
branches de valorisation des produits
secondaires et des déchets. Les personnes
intéressées doivent remplir un formu-
laire à imprimer sur le site électronique
du ministère et présenter le dossier du
projet avant le 30 juin prochain.
Une commission sectorielle procèdera,

ensuite, à l'évaluation des projets et au
choix des meilleurs afin de leur assurer
l'accompagnement et l'appui financier
nécessaires.L'appel lancé s'inscrit dans
le cadre de la mise en œuvre des straté-
gies nationales à l'horizon 2035, tracées
par le ministère de l'Environnement et
des énergies renouvelables, visant "la
mise en place de nouveaux mécanismes
pour la réalisation de ces stratégies,
basés sur la recherche scientifique et
technologique dans le domaine des éner-
gies renouvelables et de la valorisation
de l'économie circulaire".

R.  E.

La société nationale de distribution des
produits pétroliers et lubrifiants (Naftal)
a augmenté ses capacités de stockage
carburants, lui permettant d'assurer une
autonomie de 17 jours au lieu de 12
auparavant, a indiqué le P.-dg de l'entre-
prise, Rachid Nadil.
"Nous avons augmenté nos capacités de
stockage des carburants de 12 à 17 jours
actuellement à travers l'extension des
capacités des structures déjà existantes, à
l'image de la station de Kharouba d'Alger
à laquelle nous avons rajouté une capa-
cité de 32.000 m3", a expliqué Nadil
lors de l'ouverture d'un Forum sur les
énergies.
Ces capacités de stockage sont encore
appelées à augmenter avec la réception
prochaine de deux nouveaux centres de

stockage à El-Kharoub et Sidi Bel-
Abbès, permettant d'avoir une autono-
mie de 20 à 21 jours.
L'objectif de Naftal est d'arriver à une
autonomie de 30 jours à l'horizon 2021,
a-t-il avancé.
Interrogé sur l'apport de l'achat de la raf-
finerie Esso à Augusta (Sicile) en Italie
par la Sonatrach fin 2018, Nadil a indi-
qué que cette nouvelle raffinerie sera une
source d'approvisionnement pour Naftal
en plus de ceux déjà existantes en
Algérie (Alger, Adrar, Skikda, Arzew,
Hassi-Messaoud).
Le responsable a également expliqué que
la nouvelle raffinerie réduira également
les quantités de carburants importés par
l'Algérie auprès de pays étrangers, souli-
gnant que l'acquisition de cette raffinerie

n'aura aucun impact sur les prix de la
vente en détail des carburants, car ils
sont déjà administrés par l'État.
S'agissant du projet de réhabilitation des
stations services de Naftal à travers le
territoire national, lancé il y a une
dizaine d'années, Nadil a estimé que la
réalisation de ce projet a été entamée
avec une faible cadence, mais qui s'est
accélérée au fil des années, précisant que
sur les 700 stations de services que
compte la société, plus de 400 ont été
totalement rénovées. Pour l'année 2019,
un programme de rénovation d'une
soixantaine de stations de services a été
lancé, a-t-il précisé.
Concernant les centres d'équipement de
kit GPL pour les véhicules touristiques,
le responsable indique que Naftal comp-

tait une cinquantaine de centres à travers
le territoire national, "un nombre qui
devrait tripler d'ici quelques années grâce
à la formation de Naftal de jeunes pour
leur permettre de lancer leurs propres
centres d'équipement dans le cadre de
l'Ansej". A fin 2018, Naftal avait équipé
22.000 véhicules en kit GPL, tandis que
les opérateurs privés avaient équipé plus
de 70.000 véhicules, selon Nadil qui a
expliqué que les tarifs de ces kits GPL
sont subventionnés à travers la réduction
des marges de bénéfices, ce qui réduit les
prix d'installation. Nadil a, en outre,
annoncé que Naftal était en négociation
avec un partenaire italien pour fabriquer
localement les kit GPL, sans donner
plus de détails.

R.  E.
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SECTEUR DE L'AGRICULTURE

Cap sur la redynamisation du dispositif
de numérisation

ENVIRONNEMENT

Appel aux porteurs d'idées à présenter des projets innovants

NAFTAL 

Augmentation des capacités de stockage de carburant 
à 17 jours d'autonomie



Durant la présente campagne
2018-2019, une production de
plus de 4,6 millions de litres
d’huile d’olive a été réalisée à
Djelfa, a annoncé, début avril,
la Direction des services
agricoles de la wilaya (DSA).

PAR BOUZIANE MEHDI

Les responsables en charge de cette
direction ont précisé, à l’APS, que
cette production est en hausse

comparativement à celle de la cam-
pagne écoulée, siège d’un volume de
production de pas plus de 3,6 millions
de litres d’huile d’olive, citant, à l’ori-
gine de cette performance, divers fac-
teurs liés, notamment, à l’extension
intervenue dans le verger oléicole de
la wilaya, dont la surface est actuelle-
ment estimée à 11.000 ha, dont 9.100
ha sont en phase de production.
Cette campagne oléicole 2018-2019 a
enregistré une récolte de 339.800 qx
d’olives, dont 23.250 qx d’olives de
table et le reste (316.550 qx) destiné à
la transformation (en huile), selon les
chiffres fournis par la même direction.
Ces indices de production sont le
reflet du développement imprimé à la
filière, durant ces dernières années, et
parallèlement à l’extension de la

superficie oléicole, la wilaya a enre-
gistré la mise en exploitation de quatre
huileries privées, dont une à Hassi
Bahbah (50 km au nord de Djelfa),
accueillant la production d’olives de
nombreuses wilayas voisines, ont sou-
ligné les responsables de la DSA,
ajoutant que cette huilerie fait figure
de leader à l’échelle locale, à travers la
modernisation de ses moyens de pro-
duction, lui ayant permis l’installation
d’une nouvelle chaîne de production
relative à la préparation et conserva-
tion de l’olive de table, suivant les
normes en vigueur, tout en contribuant
à la garantie d’un label pour l’huile

d’olive locale. Selon l’APS, l’associa-
tion professionnelle de l’olive de la
wilaya a, toujours au titre des efforts
consentis pour la promotion de la
filière oléicole locale, organisé, der-
nièrement, une campagne d’informa-
tion au profit des agriculteurs qui ont
été invités, à l’occasion, à faire une
tournée au niveau d’un nombre d’hui-
leries et d’exploitations oléicoles
locales, considérées comme des
modèles de réussite dans le domaine,
en vue d’un échange d’expériences
entre les deux parties.

B. M.
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EL-OUED, SERVICES DE LA WILAYA

Qualification de 104 projets industriels
et touristiques en 2018

Cent quatre projets industriels et tou-
ristiques ont été qualifiés durant l’an-
née 2018 à travers la wilaya d’El-
Oued, en hausse de 320% par rapport
à l’année l’ayant précédée (32 pro-
jets), ont indiqué, lundi 25 mars, les
services de la wilaya. Ce nombre
reste, toutefois, en-deçà des attentes et
des possibilités de la wilaya aux fortes
potentialités, du fait de certaines lour-
deurs de procédures administratives
décriées par des investisseurs.
Certains d’entre eux, rencontrés par
l’APS, souhaitent une accélération de
l’étude de leurs dossiers afin de béné-
ficier du foncier industriel et lancer
leurs projets. Ils signalent que leurs
dossiers, renfermant une étude tech-
nico-économique élaborée par un
bureau d’études spécialisé, ont été
déposés au niveau de la Direction de
wilaya de l’industrie et des mines
depuis plus de six mois et "n’ont tou-
jours pas été étudiés".
Leurs dossiers concernent, disent-ils,
soit des demandes de transfert de leur
activité en dehors du tissu urbain vers
des zones d’activités, soit des
demandes de foncier industriel pour
monter de nouvelles entités.
A. Kheïreddine (33 ans), titulaire d’un
master en commerce international, a

déclaré que son dossier, toujours en
suspens, porte sur le transfert hors
tissu urbain et l’extension de son
entreprise employant 15 personnes et
spécialisée dans le conditionnement,
l’emballage, l’impression et la trans-
formation de papier. De son côté, B.
Abdelkrim (37 ans), titulaire d’un
doctorat en pharmacie et gestionnaire
d’une société de produits pharmaceu-
tiques, affirme que son dossier n’a
toujours pas été examiné en dépit du
fait qu’il concerne la création d’une
entité de fabrication de médicaments
liés aux maladies des yeux et au can-
cer, susceptibles de contribuer à la
réduction de la facture d’importation.
B. Yacine, propriétaire d’une unité de
transformation de marbre, dit attendre
depuis plusieurs mois une réponse des
instances administratives à sa
demande de foncier industriel afin de
transférer son activité hors du tissu
urbain vers une zone d’activités,
d’une part, et de pouvoir étendre son
investissement à l’industrie de céra-
mique, d’autre part. Le directeur de
l’industrie et des mines de la wilaya
d’El-Oued, Attef Boukerche, a fait
état de l’existence d’une commission
technique composée de différentes
directions, chargée de l’étude tech-

nique périodique des dossiers d’inves-
tissement déposés, réfutant l’idée
qu’il y aurait des réticences et lenteurs
de ses services dans la réponse aux
demandes déposées. Dans le but d’un
suivi minutieux de l’opération d’oc-
troi du foncier industriel aux promo-
teurs désireux d’investir, il a été pro-
cédé à la mise en place d’une com-
mission composée des instances exé-
cutives et institutions publiques
concernées par le dossier de suivi des
projets d’investissement et l’assainis-
sement du foncier industriel de pseu-
dos investisseurs, a-t-il fait savoir.
Restant à l’écoute des préoccupations
des investisseurs et dans le but de leur
attribuer le foncier nécessaire à la
concrétisation de projets industriels et
économiques, les services de la wilaya
ont enregistré 1.395 réceptions, a
ajouté M. Bensaïd. Pour l’accueil des
projets d’investissement approuvés,
une assiette foncière de 1.546 hectares
(extensible) est délimitée et répartie
entre la zone industrielle d’El-Foulia
(400 ha), dans la commune de
Guemmar, 1.136 ha représentant 12
zones d’activités dans 12 communes,
et 9,5 ha de superficies libres dans 14
anciennes zones d’activités.

APS

SETIF
Intermodalité, une
démarche efficace

pour améliorer
le transport urbain

Les participants à une journée d'étude sur le
transport urbain et la mobilité durable, tenue
dimanche 24 mars à Sétif, au musée public
national de Sétif, ont affirmé que l'intermoda-
lité est une démarche "efficace" pour améliorer
les services dans le domaine du transport
urbain. Le directeur adjoint des relations
publiques et de la formation continue à l'Ecole
nationale supérieure de technologie, Mohamed-
Lazher Benaïssa, a affirmé lors de son inter-
vention que l'intermodalité entre métro, bus et
tramway permet au client d'acheter un seul
ticket lui facilitant ainsi ses déplacements. Ce
responsable a ajouté que l'intermodalité per-
mettrait à un plus grand nombre de profiter des
services offerts par le transport urbain, souli-
gnant l'importance de numériser le monde des
transports en commun et de créer plusieurs
points de correspondance intermodale afin de
développer le secteur. De son côté, le directeur
d'entreprise publique urbain et suburbain de
Sétif (ETUSS), Fateh Zaïd, a révélé à cette
occasion que des efforts sont déployés depuis
l'année dernière pour créer un abonnement
mensuel commun entre la Setram (Société d'ex-
ploitation des tramways d'Algérie) et l'ETUSS.
Cette journée d'étude, à l’initiative de l'entre-
prise publique de transport urbain-Sétif vise à
discuter des mesures à prendre pour améliorer
et moderniser les moyens de transport en com-
mun et à impliquer dans ce processus d'unifica-
tion des moyens tous les acteurs du transport
privé.
M. Zaïd a également affirmé que l'ETUSS va
entamer "incessamment" la concrétisation de
toutes les mesures élaborées dans l'optique
d'améliorer les prestations de service.
Organisée à l'occasion du 11e anniversaire de
l'ETUSS, cette rencontre, qui a permis de
débattre de plusieurs points ayant trait à l'amé-
lioration des transports en commun, a enregis-
tré la présence de nombreux directeurs géné-
raux d'entreprises de transport urbain, de repré-
sentants de l'université de Sétif et de l'Ecole
nationale supérieure de technologie.

CHLEF
Affluence

considérable des
enfants au festival

“Lire en fête”
Une grande affluence d’enfants a marqué la 9e
édition du festival culturel "Lire en fête"
ouverte, dimanche 24 mars, au musée national
public Abdelmadjid-Meziane de Chlef, à l'oc-
casion des vacances scolaires.
Cette manifestation avait pour objectif princi-
pal de "promouvoir la lecture et l’amour du
livre chez l’enfant", a indiqué le commissaire
du festival, Mohamed Guemoumia, également
directeur du musée Abdelmadjid-Meziane, tout
en se félicitant de l’"affluence considéra-
ble"ayant marqué l’ouverture de cet événement
culturel d’une semaine.
Outre des pièces théâtrales à thèmes et autres
chansonnettes qui seront animées par les
enfants eux-mêmes, trois ateliers relatifs à la
lecture, l’écriture en alphabet arabe et le dessin
étaient portés au programme de ce festival cul-
turel. D’autres activités sont également prévues
au titre de la même manifestation, dans nombre
d’établissements culturels de la wilaya, à l’ins-
tar de la bibliothèque principale de lecture
publique, qui abritera une table ronde sur le
livre et les moyens de promotion de la lecture
chez l’enfant, a ajouté le même responsable.
Les nombreuses familles accompagnant leur
progéniture, présentes sur place, n’ont pas man-
qué de louer ce type d’initiative, susceptible,
selon eux, outre son aspect pédagogique, de
"recharger en énergie positive ", leur enfants,
après un trimestre de labeur.
Une dame, Souad, accompagnée de ses trois
enfants, a surtout souligné l’importance de ce
festival dans l’ancrage de la culture du théâtre
et de la lecture chez les enfants, soumis actuel-
lement à "une invasion culturelle", a-t-elle
déploré.

APS

DJELFA, DIRECTION DES SERVICES AGRICOLES DE LA WILAYA

Production de plus de 4,6 millions
de litres d’huile d’olive

La Ligue de football professionnel
(LFP) a décidé de se constituer partie
civile contre le président de l'USM
Annaba (Ligue 2), Abdelbasset Zaïm,
pour "propos graves portant sur la
corruption et arrangement" de
matchs, tenus dimanche soir sur le
plateau d'une chaîne privée.
"Le bureau exécutif de la LFP, qui
s’est réuni lundi 8 avril en réunion
ordinaire à Alger, a décidé d’inviter,
devant la commission de discipline,
les présidents des clubs du CS
Constantine, Tarek Arama, et de
l’USM Annaba, Abdelbasset Zaïm, à
venir s’expliquer sur leur récente
déclaration portant atteinte à la
dignité et à l’honneur envers officiel",

écrit la LFP dans un communiqué
publié lundi sur son site officiel.
Le président de l'USM Annaba a jeté
un pavé dans la mare en reconnaissant
avoir déboursé la somme de 7 mil-
liards de centimes pour acheter des
matchs, ce qui a permis à son équipe
d'accéder la saison dernière de la divi-
sion nationale amateur (DNA) en
Ligue 2.
"Je reconnais avoir déboursé 7 mil-
liards de centimes pour acheter des
matchs qui ont permis à l’USM
Annaba d’accéder en Ligue 2. A tous
ceux qui ne cessent d’insulter ma
mère, je leur dis que Zaïm n’est pas un
voleur. S’il n’a pas mis son argent,
leur équipe serait aujourd’hui en divi-

sion amateur", a affirmé Zaïm sur le
plateau d'El-Heddaf TV.
Avant d'accuser les deux clubs, l'AS
Khroub et l'USM Khenchela, respecti-
vement leader et dauphin de la DNA
(Groupe Est) d'utiliser le même pro-
cédé pour accéder au terme de cette
saison en Ligue 2.
"Si l’AS Khroub et l’USM Khenchela
vont accéder en Ligue 2, c’est qu’ils
ont acheté des matchs. Celui qui ne
recourt pas à cette méthode à l'Est ne
pourra jamais prétendre à l'accession,
c'est le système. Je ne suis pas venu à
Annaba pour acheter et vendre, mais
ils nous forcent à le faire", a-t-il
ajouté.

APS
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Le NA Hussein Dey effectuera
un déplacement périlleux à
Bel-Abbès, à l’occasion de la
mise à jour de la 22e journée
du championnat de Ligue 1,
prévue cet après-midi à 16h
au stade 24-Février.

PAR MOURAD SALHI

Un duel entre deux équipes aux
objectifs diamétralement oppo-
sés. L’USM Bel-Abbès, la lan-

terne rouge du Championnat avec 19
points seulement, reçoit le NA
Hussein Dey avec la ferme intention
de l’emporter pour se relancer dans la
course pour le maintien.
Il est vrai que l’USMBA part avec les
faveurs des pronostics dans son antre,
mais il ne faut pas oublier le retour en
force de l’adversaire, surtout après son
élimination en Coupe de la Caf et
Coupe d’Algérie.
L’équipe va de mal en pis depuis le
début de la phase retour, notamment
en n’obtenant que quatre points sur 24
possibles. Une moisson catastro-
phique pour le vainqueur de la précé-

dente édition de la Coupe d’Algérie.
Le nouvel entraîneur de l’USM Bel-
Abbès, Ahmed Slimani, s’est dit
"optimiste" quant aux chances de son
équipe d’éviter la relégation en Ligue
2. Le coach Slimani avoue que
l’équipe renferme des joueurs de très
bonne qualité qui peuvent s’en sortir.
"Avant même que j’arrive à l’USMBA,
j’étais tout le temps séduit par la qua-
lité de jeu de cette équipe qui renferme
dans ses rangs de très bons joueurs.
Seulement, certains soucis, surtout
administratifs, freinent le bon fonc-
tionnement du groupe. Malgré cela, je
suis très optimiste quant aux capacités
de ces joueurs de se maintenir en
Ligue 1", a déclaré le nouvel entraî-
neur Slimani.
Le cinquième entraîneur de l’USMBA
cette saison appelle tout le monde à
redoubler d’efforts pour pousser les
joueurs vers l’avant. "Toutes les com-
posantes du club sont censées aussi
unifier les efforts pour éviter la relé-
gation. Il reste encore un petit espoir
auquel on devra tous s’accrocher", a-
t-il ajouté. Les supporters doivent à
leur tour soutenir les joueurs tout en
évitant de leur faire une pression inu-

tile. Slimani, qui a entraîné cette sai-
son deux formations de la Ligue 2 (le
RC Kouba et l’ASM Oran), a souligné
au passage qu’il a signé un contrat de
18 mois avec l’USMBA, ajoutant que
même si par malheur l’équipe venait
de se rétrograder, il poursuivra sa mis-
sion.
Une situation de crise que le NA
Hussein-Dey tentera de profiter pour
réussir une troisième victoire de suite.
Emmenés par l’entraîneur Mohamed
Lacet, les coéquipiers de Raiah sont
animés d’une volonté de fer.
Le technicien des Sang et Or avoue
que la mission s’annonce délicate face
à un adversaire qui n’a pas dit encore
son dernier mot. "Notre mission est
loin d’être facile face à un mal classé.
Mais cela ne veut pas dire que nous
allons se présenter chez lui dans la
peau d’un vaincu expiatoire. Nous
allons aborder ce rendez-vous avec la
même détermination et même volonté.
Notre objectif consiste à confirmer
nos deux derniers résultats à domi-
cile. Tout le monde est prêt pour ce
match", a indiqué, de son côté, l’en-
traîneur du Nasria, Mohamed Lacet.

M. S.

JSK
Benyoucef et Oukaci
condamnés à 2 mois
de prison avec sursis

Les deux sociétaires de la JS Kabylie
(Ligue 1 de football) Lyès Benyoucef et
Juba Oukaci ont été condamnés à deux
mois de prison avec sursis pour posses-
sion de drogue dure (cocaïne) destinée à
la consommation, selon le verdict pro-
noncé ce lundi par le tribunal de
Chéraga (Alger). Les deux joueurs ont
écopé également d'une amende de
20.000 dinars. Selon les faits de l'au-
dience "les péripéties de l'affaire
remontent à un appel téléphonique au
numéro Vert de la sûreté nationale émis
par une fille qui a alerté sur la présence
de deux joueurs et leur ami dans une
chambre à l'hôtel Emir de Chéraga en
train de consommer de la drogue. Après
cet appel, la police judiciaire s'est
déplacée sur les lieux où elle a saisi
0.25 grammes de drogues dures
(cocaïne) et un billet enroulé de 1.000
dinars. Les trois inculpés ont été
envoyés devant la justice.
Ils ont nié les accusations, tout en révé-
lant qu'il s'agissait d'un coup monté par
une ancienne amie d'un des deux
joueurs. La défense a plaidé des cir-
constances atténuantes pour ne pas
pénaliser les deux joueurs dans leur
carrière sportive". En réaction à cette
affaire, la direction de la JSK a annoncé
sa décision d'exclure "définitivement"
les deux éléments de l'effectif du club.
"La décision est désormais prise et de
façon irrévocable au sein de la direc-
tion kabyle. Les noms des deux
employés du club, Lyès Benyoucef et
Juba Oukaci, sont définitivement rayés
de la liste de l'effectif du club. Aussi, la
direction du club se réserve dorénavant
le droit de demander des dommages à
quiconque qui portera atteinte à la
notoriété et aux couleurs du club", écrit
la JSK dans un communiqué publié sur
sa page officielle Facebook.
"D'autres mesures disciplinaires et de
contrôle des comportements seront éga-
lement prises et immédiatement pour
prévenir tout manquement de respect au
club ainsi que toute intention de nuire à
celui-ci", ajoute la même source.

CAN 2019
La Caf n’a pas encore
publié les chapeaux

La Confédération africaine de football
(Caf) a publié un communiqué, ce 8
avril 2019, concernant les chapeaux du
prochain tirage au sort de la Can publiés
sur plusieurs médias africains.
L’organisation sportive a déclaré :
"Suite à de nombreux articles parus
dans la presse concernant la procédure
de tirage au sort de la Coupe d’Afrique
des Nations Total 2019, la
Confédération africaine de football
rappelle que toute communication offi-
cielle des compétitions Caf émane seu-
lement du site web cafonline.com"
La Caf a ajouté : "La procédure pour le
tirage au sort de la Can Total Egypte
2019 sera présentée à la Commission
d’organisation de la Can et validée par
le Comité exécutif… Un communiqué
officiel sera publié sur le site de la CAF
dès la validation de la procédure par le
Comité exécutif."
Pour rappel, le tirage au sort de la pro-
chaine édition de la Coupe d'Afrique
des nations se déroulera le 12 avril pro-
chain au Caire.

LIGUE 2, DÉCLARATIONS DE ZAÏM

La LFP décide de se constituer partie civile

FOOTBALL, CHAMPIONNAT DE LIGUE 1 MOBILIS

Le Nasria en péril
à Bel-Abbès



Les plus grands clubs
européens travaillent
actuellement dans l'ombre,
pour transformer la Ligue des
Champions actuelle en un
championnat fermé. Mais, le
sulfureux président de la
Ligue espagnole, Javier Tebas,
ne compte pas se laisser faire.

T ebas ne veut pas d'une "Super Ligue
des Champions" Le serpent de mer
va-t-il vraiment sortir des eaux ?

Depuis plusieurs années, le spectre d'une
“Super Ligue” plane au-dessus du football
européen, et les plus grands clubs du
Vieux Continent s'activent pour l'aider à
prendre forme. En effet, ces derniers pré-
voient de changer la Ligue des
Champions, telle que nous la connaissons
actuellement, en un championnat quasi-
ment fermé, où 24 équipes sur 32, seraient
assurées de participer à l'édition suivante.
J. Tebas: “ils vont tuer les footballs natio-
naux !”Une nouvelle formule prévue pour
2024, qui enlèverait un énorme intérêt aux
cinq plus grands championnats nationaux,

puisque les huit places vacantes seraient
réservées aux demi-finalistes de la Ligue
Europa et aux champions de pays dits
“mineurs”. “Il s'agirait en fait, d'une nou-
velle compétition. Ils l'appellent toujours
Ligue des Champions, mais cela n'a plus
rien à voir”, a estimé le président de la
Ligue espagnole, Javier Tebas, dans
L'Équipe. “Ceux qui préparent ce projet
n'ont pas étudié les effets qu'il aurait sur
leur propre entreprise. Cela ressemble à
une discussion de comptoir qui s'est tenue

à 5h du matin. (…) D'ores et déjà, la C1
et la C3 entrent en concurrence avec nos
épreuves domestiques. On cherche à dimi-
nuer la valeur de nos championnats et de
nos coupes, pour augmenter celle de cer-
tains grands clubs européens. Ils vont tuer
les footballs nationaux !”, a ajouté
l'Espagnol, très remonté. Tebas jette bien
évidemment la pierre sur les grands clubs
européens et l'association qui les repré-
sente, l'ECA, mais aussi sur l'UEFA :
“Cela vient des clubs les plus riches. Je

suis convaincu que la majorité des mem-
bres de l'ECA n'est pas d'accord avec ça.
Les grands clubs se servent de l'ECA pour
tenter de créer cette "Super C1". L'UEFA
ne parvient pas à comprendre ce qu'est réel-
lement le football européen, et l'impor-
tance des compétitions nationales.”
“L'UEFA ne doit pas se laisser impres-
sionner, a renchéri Tebas, bien décidé à
mettre la pression sur l'instance. (…) On
travaille pour Lamborghini, Ferrari et
Porsche… Comme ça, plutôt que d'avoir
cinq voitures de luxe, les stars de ce jeu en
auront sept. L'argent, il faut le répartir
dans beaucoup de Ligues, au sein des pays
qui manquent de moyens, pas pour rendre
encore plus riches qu'elles ne le sont déjà
les vedettes du football.” Comment résis-
ter à ce projet ? C'est la question que tout
le monde se pose, et Tebas a sa petite idée.
“Il faut une union sacrée des Ligues, que
chacun exprime sans peur ce qu'il pense de
ce projet. Et si besoin, on utilisera tous
les moyens légaux et politiques, pour
empêcher qu'il se réalise. Tout le monde
est d'accord, pour ne pas accepter une telle
issue”, a conclu Tebas, qui a promis de
mettre en garde le président de l'UEFA,
Aleksander Ceferin, face à “l'autodestruc-
tion” du football européen.
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CHELSEA

Sarri rend déjà les armes
pour Hazard

LIGUE DES CHAMPIONS

Les cadors s'activent pour une Ligue
fermée, Tebas prépare la contre-offensive

LIVERPOOL, VAN DIJK:

"La clé de notre succès
c'est la qualité de l'équipe"

Le défenseur de Liverpool, Virgil van Dijk, a salué "la qualité" de ses
coéquipiers, qui se sont de nouveau remis d'une situation mal enga-
gée, pour s'imposer sur le fil et assurer le plein de points vendredi
soir. Les Reds étaient menés 0-1 contre Southampton à St Mary’s,
avant de marquer juste avant la mi-temps. Ils ont ensuite scoré deux
buts importants dans les dix dernières minutes, pour signer un suc-
cès précieux 3-1. C'est le troisième match de Premier League consé-
cutif, que Liverpool gagne sur le fil en ayant été dos au mur aupara-
vant. Une pénalty transformé à la 81e minute contre Fulham le 17
mars, a permis aux Merseysiders de gagner 2-1, tandis que le but
contre son camp de Toby Alderweireld à Anfield la semaine dernière,
permettait aux hôtes de dominer de justesse les Spurs. Pour Van Dijk,
il estime que ces renversement de vapeurs tardifs ne sont pas une
coïncidence et qu'il est dû au talent qu'il y a dans les rangs de
Liverpool. "Le plus important, est de continuer à faire ce que nous
avons fait toute la saison", a déclaré le défenseur néerlandais sur le
site officiel du club. “Nous avons toujours être dangereux et perfor-
mants avec les joueurs que nous avons, avec notre façon de jouer, et
vous avez vu qu'il était toujours difficile de défendre contre nous,
pendant 90 minutes. Il y avait toujours des espaces, des opportuni-
tés, et vous avez besoin de la qualité dont nous disposons également
pour progresser, et [c'était] fantastique”.

"Continuer sur cette lancée"
“[Nous devons juste] continuer. Nous avons montré, surtout après 75
minutes, que nous sommes capables de le faire. Nous avons montré
cela dans de nombreuses rencontres auparavant, et vous pouvez le
constater par vous-mêmes”, a déclaré le colosse néerlandais, qui
incarne à merveille la solidité et le refus de perdre des Reds.
Face aux Saints, Naby Keita a inscrit son premier but avec
Liverpool, son premier depuis son arrivée au club l’été dernier.
Mohamed Salah a ensuite marqué pour la première fois en sept
matches de Premier League, avant que Jordan Henderson ne marque
vers la fin pour clôturer le score et c'était son premier en champion-
nat depuis septembre 2017. "Je suis très heureux pour tous les trois,
car Hendo ne marque pas trop de buts mais c'était un but capital,
estime Van Dijk . C’est une aide précieuse de Bobby [Firmino] pour
le but et le but de Mo (Salah) était év idemment très important. Enfin,
Naby aaussi débloqué son compteur. Et c'est bien, car il travaille très
dur tous les jours à l’entraînement, alors prendre le départ et marquer
un but était fantastique pour lui". Tout ce beau monde va essayer de
confirmer mardi soir contre Porto en Ligue des Champions. Les
hommes de Jurgen Klopp espèrent bien sûr, s'éviter de sueurs faires,
mais s'il faut se relancer après une entame manquée, ils savent par-
faitement comment s'y prendre.

Maurizio Sarri imagine déjà la vie sans Eden
Hazard. Interrogé sur l'avenir de son attaquant,
annoncé proche du Real Madrid, l'entraîneur de
Chelsea s'est montré fataliste. Hazard est attendu
au Real Madrid, pour la saison prochaine “He's off
to Madrid” ( “Il s'en va àMadrid” ). Forcés de s'in-
cliner devant une nouvelle prestation XXL d'Eden
Hazard (28 ans), auteur d'un doublé, lors de la vic-
toire de Chelsea (2-0) sur leur pelouse, les suppor-
ters de West Ham ont tenté de se venger comme
ils le pouvaient, en entonnant ce chant en réfé-
rence au départ pressenti de l'ailier belge vers le
Real Madrid en fin de saison. Hazard dément timi-
dement “Ils ont tort”, a glissé Hazard en rigolant
après la rencontre. Pourtant, la presse espagnole
et anglaise annonce depuis le week-end dernier,
que son transfert vers le Real est quasiment bou-
clé. Un accord imminent entre les trois parties,
pour une opération estimée aux alentours de 115
millions d'euros est en effet évoqué. “Je suis
concentré sur Chelsea et la fin de saison. Je veux
juste terminer dans le top 4, et finir la Ligue
Europa. Il nous reste encore beaucoup à faire,

ensuite on verra” , a poursuivi l'ancien Lillois,
auteur de 16 buts et 12 passes décisives en
Premier League cette saison. Exemplaire malgré
son départ pressenti, Hazard porte une équipe de
Chelsea classée 3e en championnat et qualifiée
pour les quarts de finale de la Ligue Europa.
“Quand il joue comme lors des derniers matchs,
on a de la chance” , a glissé son entraîneur
Maurizio Sarri à Sky Sports, avant d'afficher son
pessimisme concernant l'avenir de sa star à
Londres. “Je ne peux rien faire pour le garder, je
pense. Le club est d'accord avec moi. Si Eden veut
connaître une autre expérience, ce sera très difficile
de le convaincre de rester”, a soupiré le coach des
Blues. Malgré l'interdiction de recrutement,
Chelsea est bien conscient qu'un départ d'Hazard
l'été prochain, est inéluctable alors que son
contrat se termine en juin 2020. “Le club ne veut
pas le vendre, mais je pense que nous devrons res-
pecter sa décision”, a ajouté Sarri. A écouter son
coach, le Diable Rouge semble bien avoir déjà
pris sa décision : celle de partir pour le Real
Madrid.

La CCLS table sur la collecte
de 200.000 quintaux cette
saison, contre 183.000 qx la
saison écoulée, a indiqué, à
l’APS, le vice-directeur
chargé des semences et du
soutien à la production, Ayoub
Tayebi.

PAR BOUZIANE MEHDI

P our la prochaine saison agricole
2018-2019, la Coopérative des
céréales et légumes secs (CCLS)

d’Oran prévoit une hausse de la
récolte de différentes variétés de
céréales avec une prévision de
200.000 quintaux, a annoncé cette ins-
tance, dont le vice-directeur chargé
des semences et du soutien à la pro-
duction, Ayoub Tayebi, a indiqué
qu’en dépit de la faible pluviométrie
enregistrée cette année, la CCLS table
sur la collecte de 200.000 quintaux
cette saison, contre 183.000 qx la sai-
son écoulée, précisant à l’APS que la
hausse prévue s'explique par l’irriga-
tion d'appoint adoptée par les agricul-
teurs et soulignant que la Direction

générale de l’Office national interpro-
fessionnel des céréales insiste sur la
nécessité de l’accompagnement des
agriculteurs dans cette opération et le
rapprochement de la CCLS pour
acquérir ces équipements d'irrigation.
Le même responsable a affirmé, à
l’APS, qu’en préparation de la saison
moisson-battage, tous les moyens
nécessaires pour sa réussite ont été
mobilisés, les entrepôts sont aména-
gés et nettoyés et les équipements ont
fait l'objet de maintenance, en plus de
la fourniture du matériel de moisson
et la mise en service d'équipes pour
faciliter aux agriculteurs l’opération
d’acquisition.
La CCLS appelle, dans ce cadre, les

agriculteurs à se rapprocher d'elle
pour déposer les demandes d'obten-
tion des moissonneuses-batteuses
avant le lancement de l’opération
moisson-battage et les programmer en
vue du bon déroulement de l'opéra-
tion, affirmant qu'elle est prête à
accueillir la récolte à la mi-mai pro-
chain, et dans le domaine du stockage,
la CCLS compte augmenter ses capa-
cités à Oran à 550.000 qx pour renfor-
cer les capacités de stockage disponi-
bles, actuellement estimées à 220.000
qx répartis sur les docks silos de haï
Es-salem, de la localité de Sidi
Belkheïr (Oued Tlélet) et d’Es Sénia.

B. M.
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Production prévisionnelle de
200.000 quintaux de céréales

Les participants à une journée d’étude
organisée, fin mars à Batna, en marge
de la 1re édition du Salon national de
l’aviculture, ont souligné la nécessité
d'organiser cette filière en Algérie en
vue d’orienter la production excéden-
taire vers l'exportation.
Universitaires, vétérinaires et profes-
sionnels du secteur ont mis l’accent
sur la grande importance que cette
filière qui a connu un développement
remarquable au cours des dernières
années, en générant plus de 600.000
emplois à travers le territoire national.
A l’occasion de cette rencontre qui a
vu la participation de cadres de plu-
sieurs directions de services agricoles
de différentes wilayas, dont El-Oued
et Biskra, le DSA de la wilaya d’El-
Tarf, Kamel Eddine Benseghir, a
affirmé que "le législateur algérien
n'a pas lésiné sur les textes dans ce
domaine", ajoutant qu’il ne reste qu’à
les appliquer de manière à "assurer le
développement de la filière laquelle a
actuellement essentiellement besoin
d’organisation". "Il s’agit d’identifier,
au préalable, les personnes prati-
quant cette activité de manière infor-
melle en vue de les inclure dans le sys-
tème connu de la filière, afin d’assu-
rer la pérennité de leur activité et ren-
forcer ainsi l'économie nationale", a-
t-il précisé.
Selon Ali Benchaïba, ingénieur agro-
nome et avicole, et également prési-
dent du conseil interprofessionnel de
la filière avicole dans la wilaya de
Batna, "la fiscalité reste la principale

préoccupation de nombreux éleveurs
de volailles qui préfèrent ne pas
déclarer leur activité et renoncer à la
carte d’aviculteur et exercer de
manière informelle".
Evoquant l’existence d’un arrêté
interministériel datant de 1992 et tou-
jours en vigueur stipulant que "qui-
conque produisant moins de 100.000
poulets par an constitue une activité
agricole non imposable », cette même
source a assuré que « de jeunes éle-
veurs ont été soumis à l’obligation de
payer l’impôt d’après les nombreuses
plaintes adressées au conseil inter-
professionnel au niveau local".
Dans ce contexte, certains éleveurs
ont affirmé, à l’APS, que "la solution
à cet écueil constituera une plus-value
à la filière en permettant à l’éleveur
d’exercer en toute transparence,
notamment en favorisant la traçabilité
de la production, à partir de la source
jusqu’au consommateur avec toutes
les informations nécessaires concer-
nant le produit".
Les participants ont abordé, par ail-
leurs, certaines questions techniques
liées à l'élevage de volailles, notam-
ment " la nécessité de contrôler les
facteurs environnementaux néces-
saires à l’évolution des volailles dans
les hangars", selon Abdelouahab
Ouarast, vétérinaire et professeur de
l'institut vétérinaire de l'université
Batna 1 qui estime que cela est "abso-
lument nécessaire en vue de réduire le
recours aux antibiotiques".
Pour sa part, le président de

l'Association des vétérinaires privés
de Batna, Mustapha Benhadid, a sou-
ligné "la nécessité d'intensifier le
contrôle efficient des produits d'ori-
gine animale à base d'œufs et de
viande blanche afin de préserver la
santé du consommateur et la qualité
du produit et ce, en œuvrant à fournir
un produit sain, en réduisant l’utilisa-
tion des antibiotiques et en adoptant
des mesures préventives dans le sec-
teur de l’aviculture". Cette rencontre,
qui a attiré un grand nombre de per-
sonnes, a été marquée par un exposé
sur le développement de la filière avi-
cole à Batna, dont la wilaya est deve-
nue un pôle année après année, selon
Samir Hamza, responsable du secteur,
qui considère que "la modernisation
et le contrôle des moyens de produc-
tion ont permis à Batna de contribuer,
en 2018, à hauteur de 8,4 % en
matière de production de viandes
blanches au niveau national et de 19
% concernant la production en œufs".
Une rencontre sera, en outre, organi-
sée au profit des aviculteurs de la ville
d’Aïn-Touta, considérée comme
"leader" dans cette activité dans la
wilaya et la daïra qui regroupe le plus
grand nombre d’éleveurs et ce, avec
pour objectif d'identifier les pro-
blèmes rencontrés sur le terrain, mais
aussi pour prendre connaissance de
leurs préoccupations en ouvrant un
débat avec les spécialistes sur la réa-
lité et les perspectives de cette
profession.

APS

MOSTAGANEM
Création d’un réseau

de professionnels
du secteur
touristique

L’importance de création d'un réseau local
renfermant les représentants des établisse-
ments hôteliers, d'associations, d'agences
de tourisme et des voyages, a été mise en
exergue lors d'une rencontre ayant
regroupé, fin mars dernier à Mostaganem,
des opérateurs du secteur touristique de la
wilaya et consacrée à "l’animation touris-
tique en 2019". Le secrétaire général de la
wilaya de Mostaganem, Lamri Bouhit, a
souligné, lors de cette rencontre organisée
par la direction du secteur, que les opéra-
teurs dans le domaine touristique doivent
créer un réseau qui constituera un espace de
consultation et une force de proposition
devant impulser ce secteur dans la wilaya
de Mostaganem. Un programme d’anima-
tion touristique a été annoncé dans la
wilaya de Mostaganem pour les prochains
mois comportant une liste d'activités pour
les mois de mars et juin prochain. Le pro-
gramme comporte 40 pages sur les sites
historiques, archéologiques, structures
culturelles, touristiques, musées, zaouias,
ports, gares de voyageurs, sites naturels,
forêts et espaces de loisirs et de divertisse-
ment, outre un annuaire téléphonique des
établissements hôteliers, agences de
voyage et de tourisme et d'administra-
tions. La directrice de wilaya du tourisme
et d'artisanat de la wilaya, Hayat Maâmeri,
a souligné que ce programme actualisé de
manière périodique tous les trois mois
contribuera à la promotion de la destina-
tion touristique de Mostaganem en don-
nant des informations sur différents
acteurs et activités pour attirer les tou-
ristes et les visiteurs durant l’année.
La wilaya de Mostaganem compte 39 éta-
blissements touristiques, dont 13 hôtels,
18 résidences touristiques, deux motels et
autres structures pour une capacité d’ac-
cueil de 5.000 lits, ainsi que 37 agences de
tourisme et de voyage.

ORAN
Réception

l’été prochain de
15 établissements

hôteliers
Quinze projets d'établissements hôteliers
seront réceptionnés durant la saison esti-
vale 2019 dans la wilaya d'Oran, a
annoncé, mi-mars, la Direction du tou-
risme et de l'artisanat. Ces projets d'éta-
blissements hôteliers de catégories
variant entre 1 et 3 étoiles, dont les tra-
vaux tirent à leur fin, entreront en exploi-
tation l'été prochain, a déclaré, à l'APS, le
chef de service chargé du contrôle et du
suivi des activités touristiques, Mourad
Boujenane, indiquant que ces structures
hôtelières d'une capacité totale de 2.178
lits devront générer 718 emplois directs.
Il s'agit de la réception prochaine de 8 éta-
blissements hôteliers à Oran, 3 autres éta-
blissements dans la daïra d'Aïn-el Turck, 1
établissement hôtelier à Es-Sénia, 1 autre
à Mers el-Hadjadj, 1 à Arzew et d'encore 1
autre à Bir El-Djir.
Le rythme des réalisations se poursuit à
une cadence appréciable pour livrer d'au-
tres infrastructures hôtelières et non des
moindres au niveau de la wilaya d'Oran
dans les prochains mois pour promouvoir
le tourisme local, améliorer les capacités
d'accueil au niveau des communes côtières
et répondre à une demande de plus en plus
croissante, a fait savoir le responsable.
La wilaya d'Oran, en tant que destination
touristique de choix, est très prisée durant
la période de la saison estivale notamment
pour le balnéaire. Selon la même source,
pas moins de 98 établissements hôteliers
d'une capacité totale de 16.700 lits, et
devant générer 6.373 emplois directs,
sont en cours de réalisation avec des taux
d'avancement des travaux qui varient entre
2 et 90 %.

APS

BATNA, AVICULTURE

Organiser pour exporter la production excédentaire



Selon plusieurs témoins,
l'incident a eu lieu à l'aube ce
lundi 8 avril. Il a opposé des
militaires soudanais qui
essayaient de protéger des
manifestants à des éléments
des forces de sécurité qui
tentaient de disperser les
contestataires rassemblés
devant le quartier général de
l'armée.

Au Soudan, l'armée n'était pas
intervenue depuis le début de la
contestation, le 19 décembre

dernier. Une mobilisation qui a pris de
l'ampleur ce week-end. En effet, cela
fait trois jours que des manifestants
occupent une place à Khartoum pour
réclamer le départ du président Omar
el-Béchir, et ce, malgré l’état d’ur-
gence. Ce lundi matin, pour la pre-
mière fois, un accrochage a eu lieu
entre les forces de sécurité, qui cher-
chaient à disperser les manifestants, et
l'armée soudanaise. Depuis samedi 6
avril, sept manifestants sont morts, six
dans l'Etat de Khartoum et un dans le
centre du Darfour, selon le ministre de
l'Intérieur, Bushara Juma qui a par ail-
leurs annoncé l'arrestation, samedi, de
près de 2 500 manifestants.
Selon plusieurs témoins, l'incident a
eu lieu à l'aube ce lundi 8 avril. Il a
opposé des militaires soudanais qui
essayaient de protéger des manifes-
tants à des éléments des forces de
sécurité qui tentaient de disperser les
contestataires rassemblés devant le
quartier général de l'armée. Ce lieu,
non loin du palais présidentiel, est
occupé depuis samedi par les manifes-
tants, qui y ont planté des tentes.
Depuis dimanche, l’armée s'est
déployée autour de ce complexe mili-

taire. La question est de savoir, désor-
mais, si elle a clairement décidé de
prendre position pour les manifes-
tants. C'est ce que semblent rapporter
plusieurs témoignages et c'est d’ail-
leurs ce que demandent les contesta-
taires depuis le début de leur mouve-
ment. Difficile néanmoins de savoir
ce qui se joue actuellement, mais on
sait que le président Omar el-Béchir a
procédé, il y a quelques jours, à de
nombreux changements à la tête de
l'armée pour y nommer ses fidèles.
L'incident de ce matin reflète peut-
être des désaccords entre l'armée et les
forces de sécurité. Il fait en tous les
cas suite à un positionnement clair et
nouveau du Conseil militaire et sécu-
ritaire national. Suite à sa réunion
avec Omar el-Béchir, cette instance a
insisté hier sur la nécessité "d'écouter
les réclamations des manifestants".
Les tirs à balles réelles ont fait deux
morts, dont un militaire, un officier.
Selon le comité central des médecins
soudanais, cinq personnes ont été

tuées depuis samedi. L'hôpital Grand
Royal a lancé un appel au renfort de
médecins.
Sur la situation à Khartoum, peu d'in-
formations filtrent. L'électricité est
totalement coupée et il n’y a pas
d'Internet. La ville est fermée. Les
forces de sécurité multiplient les bar-
rages pour empêcher d'autres protesta-
taires d'atteindre le lieu de rassemble-
ment.
A la mi-journée, les forces de l'oppo-
sition signataires de l'annonce dite de
"La liberté et du changemen" ont
déclaré le gouvernement illégal. Ce
gouvernement a été nommé en mars
2019 pour résoudre la crise écono-
mique et la crise politique. Il est dirigé
par Mohamed Taher Ayala. Les forces
de l'opposition ont demandé une nou-
velle fois au président et à son régime
de partir. Enfin, ils ont appelé au peu-
ple soudanais à des rassemblements
devant toutes les bases militaires par-
tout dans le pays.

L'ancien Président en exil des
Maldives, Mohamed Nasheed, a
obtenu une large victoire aux législa-
tives dans l'archipel touristique de
l'océan Indien, cinq mois seulement
après son retour de l'étranger, selon les
premiers résultats publiés dimanche.
Mohamed Nasheed, 51 ans, président
des Maldives de 2008 à 2012, devrait
être assuré d'un contrôle confortable
du Parlement. Sa formation, le Parti
démocratique maldivien (PDM)
devrait remporter les deux tiers des 87
sièges.
Les législatives de samedi étaient les
premières aux Maldives depuis la
défaite électorale surprise subie en
septembre 2018 par son rival, l'ex-

homme fort Abdulla Yameen. Celui-ci
est accusé depuis de blanchiment d'ar-
gent et de détournement de fonds.
Mohamed Nasheed avait été empri-
sonné à de multiples reprises et
contraint de s'exiler en Grande-
Bretagne et au Sri Lanka. Il est rentré
dans son pays en novembre 2018,
deux mois après la victoire de son
adjoint, Ibrahim Mohamed Solih, à la
présidentielle, à laquelle il avait été
interdit de participer.
D'après les résultats préliminaires
officiels, le PDM a gagné 50 sièges
sur 87. Les médias estiment que le
parti obtiendra au final jusqu'à 68
sièges. Le taux de participation se
situe autour de 70 ou 80 %.

Le Parti progressiste des Maldives
(PPM) de M. Yameen n'est lui crédité
que de quatre sièges. M. Nasheed a
promis que le régime deviendrait une
démocratie parlementaire et de suppri-
mer le système présidentiel en vigueur
depuis 2008. Le président Solih avait
demandé aux électeurs de lui donner
suffisamment de pouvoirs pour enquê-
ter sur les accusations de corruption
portées contre M. Yameen.
Arrivé au pouvoir en 2013 dans des
circonstances litigieuses, Abdulla
Yameen avait dirigé d'une main de fer
l'archipel touristique prisé pour les
lunes de miel, emprisonnant ou for-
çant à l'exil ses opposants, muselant la
presse et la société civile.
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SOUDAN

Accrochage entre les forces
de sécurité et l'armée

BRÉSIL
Les partisans de

l'ancien Président
Lula donnent

toujours de la voix
Des milliers de sympathisants de
l'ex-Président Lula ont manifesté ce
dimanche 7 avril à Curitiba devant
la prison où il est incarcéré depuis
un an pour corruption, mais aussi
dans d'autres grandes villes du pays
comme à Rio de Janeiro.
Le long de la plage de Copacabana,
les banderoles, tee-shirts et masques
à l’effigie de Lula changent de l’ha-
bituel paysage de carte postale de
Rio.
Les partisans de Lula considèrent sa
condamnation comme une atteinte à
la démocratie. "Lula libre" est dés-
ormais devenu un véritable slogan
de l’opposition au gouvernement
actuel. "Aujourd’hui, on vit sous un
État fasciste, qui commémore la
dictature militaire, dénonce Clara
Masini, qui est de toutes les mani-
festations de gauche. Je ne pensais
pas qu’un jour je revivrais ça.
Donc, je me sens obligée d’être ici
aujourd’hui, aux côtés de ceux qui
luttent pour la démocratie."
Malgré l’échec du Parti des travail-
leurs lors de la dernière élection
présidentielle, un récent sondage
montre que le PT reste le parti pré-
féré des Brésiliens.

PALESTINE
Le nouveau

gouvernement sera
annoncé dans

les prochains jours
Le nouveau Premier ministre pales-
tinien Mohammad Chtayyeh,
nommé début mars, annoncera son
gouvernement dans les prochains
jours, ont indiqué lundi des respon-
sables palestiniens.Il avait jusqu'au
14 avril pour former un gouverne-
ment. Cinq formations politiques
participeront au gouvernement.
D'autres mouvements, comme le
Front populaire de libération de la
Palestine (FPLP-gauche), ont refusé
d'y entrer.
Fin décembre, le Président palesti-
nien avait annoncé vouloir dissou-
dre le Parlement palestinien et orga-
niser des élections dans les six
mois.
Un mois plus tard, le précédent
Premier ministre palestinien, Rami
Hamdallah, remettait sa démission.
Son gouvernement, formé en 2014,
était composé de personnalités
indépendantes qui avaient été
approuvées à la fois par le Fatah et
le Hamas.
Dans les faits, c'est Mahmoud
Abbas, le président palestinien, au
pouvoir depuis 2005, qui prend les
décisions importantes.
Le vice-Président Mahmoud Aloul
a indiqué que Mahmoud Abbas et
Mohammad Chtayyeh se rencontre-
ront lundi soir pour finaliser la com-
position du gouvernement.

Agences

MALDIVES

Large victoire pour l’ancien Président Nasheed
aux législatives

Le film "Innocents, mais"
raconte l’histoire d’un enfant
souffrant d’une maladie
psychique, ce qui la pousse à
commettre un crime horrible
au sein de sa famille, a
indiqué le réalisateur.

Le court métrage Innocents, mais,
dans lequel l’artiste défunte
Malika Nedjadi a participé, sera

projeté à Oran en avant-première, en
hommage à l’artiste, décédée la
semaine passée à l’âge de 52 ans des
suites d’une longue maladie, a-t-on
appris dimanche du réalisateur de
cette production cinématogra-
phique.
Ce film à caractère social, qui sera
projeté lors du 40e jour du décès de
la défunte artiste, est la dernière
œuvre dans laquelle Malika Nedjadi
a participé, malgré son état de santé
qui l’a obligé à s’aliter durant plus
de deux années, a indiqué
Bouzeboudja Ghaffour El-Houari,
signalant que les scènes de ce court
métrage ont été filmées au sein de la
maison de la défunte comédienne,
qui a beaucoup donné au 4e Art et
qui a défié la maladie pour offrir des
œuvres grandioses au public.
Le film Innocents, mais raconte
l’histoire d’un enfant souffrant
d’une maladie psychique, ce qui la
pousse à commettre un crime horri-
ble au sein de sa famille, a indiqué le
réalisateur.
L'œuvre, dont le scénario a été écrit
par Nadia Lafraka, a vu la participa-
tion de huit acteurs, dont Malika
Nedjadi et Bouzid Hadj Brahim et
traite des méthodes d’éducation des

enfants et des mensonges qu’on leur
raconte, ce qui peut provoquer chez
eux des troubles psychiques pouvant
les pousser à avoir des comporte-
ments négatifs, a souligné le réalisa-
teur.
Pour rappel, l’artiste Malika
Nedjadi activait au sein de plusieurs
troupes théâtrales au Théâtre régio-
nal d’Oran Abdelkader-Alloula et a
participé dans plusieurs pièces dont
Toufah d’Abdelkader Alloula, La
statue vivante de Medjahri
Missoum, qui a été présentée au
Canada en 2010, ainsi que Hama le
cordonnier, écrite par Azzeddine
Mihoubi et mise en scène par
MohamedAdar, présentée enArabie

saoudite en 2007.
L’artiste a participé également dans
des œuvres à caractère historique,
notamment La perle et Siphax et
d’autres œuvres télévisuelles
comme Ness El Houma et El waqaa,
ainsi que des pièces radiophoniques.
Bouzeboudja Ghaffour a, à son
actif, plusieurs œuvres artistiques de
sa composition, notamment une
œuvre de pantomime Les clowns et
des mises en scènes de plusieurs
pièces dont La découverte, La tem-
pête solaire, ainsi que des participa-
tions dans plusieurs festivals comme
le festival international du théâtre de
marionnettes à travers le web orga-
nisé en Égypte.

Dans le hall de La Laiterie, un papy
souriant attire les regards avec sa
chemisette rouge et noir à fleurs et
ses colliers indiens. Il tient le stand
de merchandising, ce 2 avril, avant
le concert de John Mayall dans la
salle strasbourgeoise, s’occupe de la
caisse et signe les exemplaires de
Nobody Told Me, nouvel album stu-
dio du monument du blues britan-
nique. Quelques minutes plus tard,
le même individu monte sur scène
pour offrir près de deux heures de
musique intense et électrique.
"Nous ne sommes là que pour le
blues, et le blues est bon pour vous
!" proclamera John Mayall, 85 ans,
avant de jouer en rappel son clas-
sique Streamline, puis de reprendre

sa séance de vente et autographes,
cette fois en compagnie de ses trois
musiciens. Tout passe sous son
stylo, disques d’aujourd’hui et

d’hier (une soixantaine de réfé-
rences), places imprimées du 85th
Anniversary Tour qui s’arrête le 11
avril au Bataclan, à Paris.

AVANT-PREMIÈRE DU FILM "INNOCENTS, MAIS"

Hommage à la défunte
Malika Nedjadi
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"ENSEMBLE"
Le Centre
Pompidou
expose à

Baden Baden
Certaines œuvres habituelle-
ment exposées au centre
Pompidou à Paris ont voyagé
jusqu'à Baden Baden en
Allemagne pour . l'exposition
"Ensemble" qui propose aux
visiteurs de contempler des
œuvres des deux pays.
"Certaines toiles ont été res-
taurées. Elle se sont fait belles
pour nous. Certains restaura-
teurs ne les avaient pas vues
ici depuis longtemps et je
pense que nous avons une jux-
taposition qui n'a pas été vue
dans les musées européens
depuis 20 ou 30 ans", explique
Henning Shaper, le directeur
du Musée Friederich Burda à
Baden Baden. "Cette idée de
communauté artistique, de
fraternité artistique qui
dépasse la frontière et les inté-
rêts politiques est très forte",
explique Brigitte Léal, vice-
directrice du Centre Pompidou
Paris.
Car le message de l'exposition
est bien de dire que l'amitié
franco-allemande vit aussi à
travers l'art.
Une exposition à découvrir
jusqu'au 29 septembre.

BELGIQUE
Ouverture

du plus grand
studio de cinéma

aquatique
d'Europe

La Belgique possède désor-
mais le plus grand studio de
cinéma aquatique d'Europe. Il
vient d'ouvrir ses portes à
Vilvorde près de Bruxelles. La
technologie permet de recréer
tout un tas d'effets aquatiques
en intérieur.
Le studio et son bassin de 10
mètres de profondeur permet-
tent d'effectuer des tournages
sous l'eau et sur l'eau, et de
recréer les conditions d'une
tempête en pleine mer avec
des vagues, du vent... L'eau est
chauffée à 32 degrés en per-
manence.
Le complexe a coûté 23 mil-
lions d'euros d'investissement
et bénéficié du soutien du gou-
vernement flamand qui espère
des retombées économiques
pour la région.

FIGURE HISTORIQUE DU GENRE

Le blues, source de jouvence pour
le Britannique John Mayall
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Les symptômes
Les symptômes dépendent de la
localisation des plaques, c’est-à-dire
de la partie du système nerveux qui
est touchée par l'inflammation. Ils
sont très variables d’une personne à
l’autre, ainsi que d’une poussée à
l’autre. Dans la majorité des cas, la
maladie commence par un seul
symptôme. Voici les principaux.
*Des troubles de la vue (vision dou-
ble, perte de vision complète ou par-
tielle, habituellement d’un œil à la
fois, douleurs lorsqu’on bouge les
yeux, mouvements oculaires invo-
lontaires, voiledevant un œil). Ces
troubles sont causés par une névrite
optique (une atteinte du nerf
optique). Ils constituent le premier
symptôme dans environ 20 % des
cas
*Des sensations anormales (troubles
sensitifs) : des douleurs brèves, des
fourmillements ou l’impression de
décharges électriques. Ces dernières
sont surtout ressenties lorsqu’on
bouge la tête
*Un engourdissement ou une fai-
blesse dans un ou plusieurs membres
*Une fatigue anormale
*Des tremblements et une difficulté
à contrôler ses mouvements (trou-
bles de la marche, par exemple) :
-Des pertes d'équilibre
-Des spasmes ou des contractures
musculaires (spasticité), parfois
douloureux.
Les symptômes suivants, dont on
parle moins souvent, peuvent égale-
ment survenir (surtout lorsque la
maladie évolue).
*Des difficultés d’élocution
*De l’incontinence urinaire ou des
troubles urinaires (envies pressantes,
difficultés à vider sa vessie, infec-
tions urinaires, etc.)
*De la constipation
*Une dysfonction sexuelle
*Une paralysie partielle ou totale (de
n'importe quelle partie du corps)
*Des troubles de la mémoire, de
l’humeur ou de la concentration
*Dans certains cas, une élévation de
la température corporelle (fièvre,
bain chaud, effort physique) peut
entraîner une réactivation des symp-
tômes neurologiques anciens, le plus
souvent des troubles de la vision. Ce
phénomène transitoire est connu
sous le terme "phénomène
d’Uhthoff". Il ne s’agit pas d’une
vraie poussée puisque les symp-
tômes disparaissent lorsque la tem-
pérature corporelle redescend.

Personnes à risque
Les personnes dont un proche parent
est atteint de sclérose en plaques ont
un risque accru de l’être aussi : le
risque passe de 0,1 % (dans la popu-
lation générale) à 1 % à 3 %.
Cependant, la sclérose en plaques
n’est pas une maladie héréditaire.
Plusieurs gènes (dont le gène HLA
DRB1) pourraient entraîner une sus-
ceptibilité à la maladie, c’est-à-dire
un risque accru de la développer.
Les scientifiques explorent égale-
ment le lien entre les gènes et le

moment d’apparition ou la gravité
de la maladie.

Les femmes
Les descendants des Nord-
Européens ont une prédisposition à
la sclérose en plaques. Les peuples
d’Asie, d’Afrique et les autochtones
d’Amérique sont les moins touchés
par la maladie.
Les personnes ayant un problème de
thyroïde de nature auto-immune,
celles atteintes du diabète de type 1
ou d’une maladie inflammatoire de
l’intestin sont légèrement plus à
risque.
*Avoir un déficit en vitamine D. La
répartition des cas de sclérose en
plaques dans le monde (plus de cas
dans les pays les moins ensoleillés) a
conduit les chercheurs à supposer un
lien entre la vitamine D et le risque
de sclérose en plaques
*Avoir contracté le virus d’Epstein-
Barr. Ce virus, impliqué dans la
mononucléose infectieuse, a été
incriminé par plusieurs études dans
la survenue de la maladie. En
revanche, aucune preuve formelle de
son implication n’a pu être apportée
*Fumer la cigarette. Les personnes
qui fument de 20 à 40 cigarettes par
jour courent environ 2 fois plus de
risque d’avoir la sclérose en plaques
que les non-fumeurs. En outre, le
fait de fumer semble aggraver les
symptômes chez les personnes

atteintes et accélérer l’évolution des
formes rémittentes vers les formes
progressives
*Consommer beaucoup de gras ani-
mal. Être en contact avec des sol-
vants chimiques en milieu de travail.

Améliorer sa qualité de vie
Voici quelques moyens qui visent à
diminuer la fatigue et améliorer la
qualité de vie :
*S’informer auprès des associations
et fondations vouées à la sclérose en
plaques pour des informations plus
détaillées à ce sujet
*Se reposer. La fatigue, un des
symptômes les plus courants, appa-
raît souvent dès le début de la mala-
die. Il est alors important de préser-
ver son énergie en s’accordant des
périodes de repos ou de relaxation,
surtout avant une activité
*Faire régulièrement de l’exercice.
Contrairement à ce qu’on a long-
temps affirmé, l’effort physique ne
déclenche pas de poussées. Au
contraire, les personnes qui conti-
nuent à se maintenir actives à travers
des activités adaptées à leurs capaci-
tés physiques tendent à avoir des
symptômes plus légers et une pro-
gression plus lente de la maladie. De
plus, l’effet positif sur le moral n’est
pas à négliger
*Mieux gérer le stress. Il est recom-
mandé de diminuer les facteurs de
stress et de se simplifier la vie.

Obtenir de l’aide est certainement
souhaitable. Une thérapie comporte-
mentale ou une psychothérapie peut
aider à mieux comprendre l’origine
du stress et des moyens pour le sur-
monter. La pratique régulière de
techniques de relaxation peut aussi
améliorer le bien-être
*Participer à un groupe de soutien.
Participer à des rencontres, des
conférences et diverses activités per-
met de mieux comprendre la mala-
die et d’échanger des trucs pratiques
avec d’autres personnes dans la
même situation
*Éviter le café, l’alcool et le tabac.
Ces stimulants du système nerveux
tendent généralement à aggraver les
symptômes.
*Se prémunir contre les infections.
Le lavage fréquent des mains est la
mesure la plus efficace. Des infec-
tions respiratoires mineures ou des
sinusites ont souvent été reportées à
l’origine de rechutes
*Éviter les écarts brutaux de tempé-
rature. Pour les personnes chez qui
ces écarts déclenchent ou aggravent
les symptômes.

L’avis du Dr Jacques Allard,
médecin généraliste

Recevoir un diagnostic de sclérose
en plaques et vivre avec cette mala-
die demande beaucoup de courage et
de détermination. Les recherches en
cours dans le monde sont très nom-
breuses et fort importantes. Il faut
donc continuer à espérer. Je formu-
lerais 2 conseils aux patients atteints
de sclérose en plaques :
- D’abord, avec l’accord de votre
médecin de famille, assurez-vous
d’un bon suivi avec un neurologue
compétent et en qui vous avez
confiance
- Obtenez de l’aide, ne vous isolez
pas.

Source : Dr Jacques Allard M.D.
FCMFC

Hier, 9 avril, se tenaient les
élections législatives en Israël
où le Premier ministre sortant
Benyamin Netanyahu brigue
un 5emandat.

P armi les électeurs, il y a près de
20 % d’Arabes israéliens, ces
Palestiniens restés sur leurs

terres après la création d’Israël en
1948 et qui ont pris la nationalité
israélienne. Ils s’estiment souvent
marginalisés et peu représentés mal-
gré la présence de députés arabes au
Parlement. Comment voteront-ils
cette fois ? Les partis arabes représen-
tent la troisième force politique au
Parlement israélien, mais ils ont bien
du mal à se faire entendre.

À Nazareth, les Arabes
israéliens marginalisés

et désabusés
Voter pour l’une des deux listes arabes
ou… ne pas voter du tout ? Les légis-
latives de ce mardi 9 avril se limite-
ront à ces deux options pour la très
grande majorité des 76.000 habitants
de Nazareth. Ils sont convaincus
d’être les laissés pour compte d’une
société israélienne qui marginalise sa
minorité arabe. Nazareth, ville de
naissance du Christ selon la tradition
chrétienne, est la plus grande ville
arabe d’Israël. La très grande majorité
des 76.000 habitants vit d’ailleurs
dans une bulle, sans se mélanger avec
leurs voisins juifs de Nazareth.
Aux législatives de 2015, Omar Zoabi
avait voté pour la liste arabe unifiée,
comme 92,23 % des votants à
Nazareth. Au niveau national, l’al-
liance des quatre partis (des commu-
nistes aux islamistes) avait obtenu
treize sièges à la Knesset. Et encore…
moins de la moitié des électeurs
arabes y avaient participé.
Le vote au Parlement de la loi sur
l’État nation, en juillet, a encore ren-
forcé pour les Arabes d’être des
citoyens de seconde zone, tolérés mais
pas intégrés. La loi a privé l’arabe de
son statut de deuxième langue offi-
cielle.

Les Arabes désabusés
Beaucoup d’Arabes ne voteront pas.
Ils réflechissent même à un mouve-
ment palestinien qui les représenterait
tous, peu importe où ils sont. Sous-
entendu, de Nazareth, de Cisjordanie
ou de Ghaza… J-1 avant les élections
en Israël. Mardi 9 avril, les Israéliens
sont appelés aux urnes pour élire leurs
représentants au Parlement. Le conflit
israélo-palestinien a fait son retour
dans cette campagne à couteaux tirés
entre Benyamin Netanyahu et Benny
Gantz. Le Premier ministre sortant a
annoncé qu’en cas de victoire, il
annexera des pans entiers de
Cisjordanie. Des propos condamnés
par son principal rival. Et ces élec-
tions intéressent aussi les Palestiniens
de Ghaza et de Cisjordanie. Aucun
candidat important ne soutient l’idée

d’un réel processus de paix, mais ils
sont tous pour la poursuite du statu
quo avec des petites différences ici et
là. Ils font en partie campagne en riva-
lisant pour savoir qui va refuser le
plus de droits aux Palestiniens. Selon
un sondage publié par le centre pales-
tinien de recherches et d’études, 51 %
des Palestiniens s’attendent à une vic-
toire de Benyamin Netanyahu. Seuls
22 % donnent Benny Gantz, son prin-
cipal rival, gagnant. L’armée israé-
lienne a annoncé que les Territoires
occupés allaient être bouclés à l’occa-
sion du scrutin. Tous les points d’ac-
cès à Israël devaient être fermés pen-
dant 24 heures.

Benjamin Netanyahu
et Benny Gantz
au coude-à-coude

L'un espère briguer un cinquième
mandat, l'autre souhaite créer la sur-
prise. Benjamin Netanyahu et Benny
Gantz sont au coude-à-coude dans les
derniers sondages. Avec sa formation
centriste Bleu-Blanc, l'ancien chef de
l'état-major Benny Gantz se présente
comme une "alternative positive",
face à la "politique de division" de
Netanyahu. Il promet également de
lutter contre la corruption, alors que le
Premier ministre est empêtré dans
trois affaires de ce type. Malgré ces
difficultés, la formation de Benjamin
Netanyahu, le Likoud, a des chances
de remporter les élections. Le Premier
ministre bénéficie d'une image
d'homme fort, entretenue au cours de
sa décennie au pouvoir. Pour l'ana-
lyste politique Mokhemar Abu Seeda,
le résultat de l'élection aura peu
d'impact sur les relations israélo-

palestiniennes : "Que ce soit la droite
de Benjamin Netanhyahu ou bien
Benny Gantz qui l'emporte, ce qui est
sûr c'est qu'il n'y aura pas de solu-
tions apportées au conflit israélo-
palestinien. Netanyahu veut renforcer
la colonisation et Benny Gantz n'a pas
de réelle vision pour mettre fin à l'oc-
cupation israélienne et aux colonies."
Benjamin Netanyahu peut également
compter sur des soutiens de poids à
l'international.
Le Président américain Donald Trump
tout d'abord, qui a pris ces derniers
mois plusieurs décisions symboliques
comme le transfert de l'ambassade
américaine à Jérusalem; ou encore le
Président russe Vladimir Poutine.
Après l'annonce des résultats officiels
demain mercredi, le parti arrivé en
tête sera chargé de constituer un nou-
veau gouvernement.

Se positionner en vue
de l’après-Nétanyahou

Un pied dedans, un pied dehors, et la
tête entre les mains, accablé. C’est
ainsi qu’on pourrait présenter ironi-
quement Assaf Sharon et son rapport à
la politique. Cofondateur du centre
Molad pour le renouveau de la démo-
cratie israélienne, Assaf Sharon est
professeur assistant au département de
philosophie à l’université de Tel-Aviv.
C’est l’un des intellectuels essayant de
revitaliser la gauche et de proposer
une alternative crédible à la domina-
tion idéologique et politique de la
droite en Israël depuis plusieurs
décennies.
A l’approche des élections législatives
du 9 avril, il se penche sur les raisons
de la longévité au pouvoir de

Benyamin Nétanyahou, qui exploite
les faiblesses de ses adversaires.

A quoi servent ces élections
législatives ?

Le principal objectif de Nétanyahou
sera d’obtenir une coalition qui assu-
rera une protection, une immunité
contre l’inculpation à venir. Cela
signifie, probablement, qu’il préférera
choisir une coalition très ancrée à
droite, et pas un gouvernement
d’union nationale avec Benny Gantz.
Si sa coalition dispose de 65 à 68
sièges sur 120, elle sera solide. Il
pourra promettre beaucoup de choses
à ses alliés, peu lui importe, à part un
portefeuille : le ministère des commu-
nications. Je ne vois pas les deux par-
tis ultra-orthodoxes lui tourner le dos.
Ils connaissent bien leur public, qui se
positionne à droite de façon véhé-
mente. Ils se moquent de la corrup-
tion, tant qu’ils obtiennent le finance-
ment de leurs écoles religieuses et le
statu quo sur la conscription.
L’autre signification de ces élections,
c’est la faible durée de vie probable du
futur gouvernement. Tout le monde a
déjà les yeux rivés sur l’échéance sui-
vante. Les acteurs se positionnent en
vue de l’après-Nétanyahou. Les élec-
tions du 9 avril servent à réorganiser
les camps politiques dans cette pers-
pective. C’est vrai à gauche, où les
travaillistes ne sont plus le pivot, rem-
placés par la coalition très fragile
entre Benny Gantz et Yaïr Lapid.
C’est vrai à droite, où les extrémistes
se regroupent, et d’autres comme
Naftali Bennett et Ayelet Shaked
[ministres de l’éducation et de la jus-
tice, qui ont lancé le parti Nouvelle
Droite] veulent apparaître comme
plus modérés.

Netanyahou joue son va-tout
Une course contre la montre. En déci-
dant d’avancer de sept mois les élec-
tions législatives (qui auront lieu fina-
lement mardi 9 avril) pour tenter de
conquérir un cinquième mandat — un
record —, Benyamin Netanyahou n’a
pas seulement voulu prendre ses
rivaux politiques de vitesse. Il a sur-
tout cherché à - enrhumer - la justice
de son pays. Car Bibi, comme on le
surnomme, est mis en cause — ainsi
que son entourage direct — par la jus-
tice dans une quantité d’affaires por-
tant sur des financements douteux,
fraudes et abus de confiance. Poussé
dans les cordes, Netanyahou s’est
défendu à la manière de Donald
Trump : en accusant avec outrance ses
adversaires, la justice et les médias. Il
a su aussi jouer avec habileté de ses
connexions internationales. Le prési-
dent américain, qui a reconnu en
décembre 2017 Jérusalem comme
capitale de l’État hébreu — une vieille
revendication israélienne —, vient de
récidiver en reconnaissant cette fois la
souveraineté d’Israël sur le Golan.
Tellement satisfait de lui, Trump a
plaisanté en disant qu’il pourrait se
faire élire en Israël.

Agences
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20 % d’électeurs arabes-israéliens
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DOSSIER
SCLÉROSE EN PLAQUES

Pour une meilleure prise en charge
d’une pathologie invalidante

Les signes rares et
invisibles de la sclérose en
plaque, maladie auto-
immune, étaient au centre
de l’intérêt d’un séminaire
tenu à Alger jeudi 4 février
2019.

PAR OURIDA AIT ALI

C ette journée scientifique,
qui s’inscrit dans le cadre de
la formation médicale conti-

nue, a vu la participation de plus
de 200 médecins entre neuro-
logues et médecins généralistes
venus des 4 coins du pays.
Selon le professeur Makri
Mokrane Samia, présidente du
comité d’organisation et chef de
service de neurologie à l’hôpital
Aït-Idir, à Alger, le nombre de
nouveaux cas de la sclérose en
plaques est malheureusement en
nette augmentation. Cette patho-
logie touche principalement
l’adulte jeune avec une légère
prédominance chez la femme.
Environ, 10.000 à 15.000 per-
sonnes souffrent en Algérie de
cette maladie inflammatoire et
neuro-dégénérative. La maladie
peut être invalidante et ses consé-
quences psychologiques très
lourdes sur le quotidien des
patients et leur entourage. Il est,
donc, "nécessaire de ne pas pas-
ser à côté du diagnostic lorsque
des symptômes apparaissent",
expliquera la neurologue. Certes,
"la mise en place d’un traitement
adéquat ne permet pas de guérir
la maladie mais de diminuer la
fréquence des poussées et retar-
der son évolution avec son cor-

tège de handicaps", soulignera la
conférencière.
Pour sa part, le président de la
Fédération algérienne des
malades atteints de la sclérose en
plaques (FAMASEP), le docteur
Smaïl Kerzoua, tout en se dés-
olant du manque de certaines
molécules de la sclérose en
plaques, lance un appel afin de
"mettre en place un registre natio-
nal de la sclérose en plaques",
car, dira-t-il, "les statistiques qui
font état de 11.000 malades sur le
plan national ne reflètent pas la
réalité".
Plusieurs intervenants à cette ren-

contre ont débattu sur ces "trou-
bles appelés rares et invisibles"
associés à la pathologie. Les spé-
cialistes ont évoqué, entre autres,
la fatigue, les troubles du som-
meil, la dépression qui peut
conduire jusqu’au suicide, les
troubles oculaires, la douleur...
Certains troubles peuvent se pré-
senter comme signes avant-cou-
reurs de la sclérose en plaques,
lesquels nécessitent, donc, des
explorations.
Tous ces signes ont, donc, été
abordés et débattus afin de per-
mettre un diagnostic précoce de la
pathologie pour une bonne orien-

tation et prise en charge du
patient, d’une part, et une meil-
leure connaissance de la patholo-
gie par les professionnels de
santé, d’autre part.
Enfin, Il est à noter que la prise en
charge de la sclérose en plaques,
comme pour toute autre maladie
chronique, nécessite une
approche pluridisciplinaire.
L’objectif de cette rencontre est
d’apporter une meilleure qualité
de vie aux patients et uniformiser
les soins hospitaliers avec valida-
tion de la fiche de la personne
souffrant de sclérose en plaques.

O. A. A.

Maladie auto-immune chronique
La sclérose en plaques est la
maladie inflammatoire qui
attaque le système nerveux
central.

L a maladie s'aggrave lentement
dans la plupart des cas et
dépend, entre autres, de la gra-

vité des signes et symptômes et de la
fréquence des rechutes.
Elle touche le système nerveux cen-
tral, en particulier le cerveau, les
nerfs optiques et la moelle épinière.
Elle altère la transmission des influx
nerveux et peut se manifester par des
symptômes très variables : engour-
dissement d’un membre, troubles de
la vision, sensations de décharge
électrique dans un membre ou dans
le dos, troubles des mouvements,
etc.Le plus souvent, la sclérose en
plaques évolue par poussées, au
cours desquelles les symptômes
réapparaissent ou de nouveaux
symptômes surviennent. Au bout de
quelques années, les poussées lais-
sent des séquelles (symptômes per-
manents) qui peuvent devenir très
invalidantes. La maladie peut en
effet porter atteinte à de nombreuses
fonctions : le contrôle des mouve-
ments, la perception sensorielle, la
mémoire, la parole, etc.
La sclérose en plaques est une mala-
die auto-immune chronique, dont la
gravité et l’évolution sont très varia-
bles. Elle a été décrite pour la pre-
mière fois en 1868 par le neurologue
français Jean Martin Charcot.

Prévalence
On estime qu’en moyenne, 1 per-
sonne sur 1 000 est atteinte de sclé-
rose en plaques, mais cette préva-
lence varie selon les pays. Les pays
du Nord sont plus touchés que les
pays proches de l’équateur. Fait
encore inexpliqué, il y a 2 fois plus
de femmes que d’hommes atteints
de sclérose en plaques. La maladie
est diagnostiquée la plupart du
temps chez des personnes âgées de

20 ans à 40 ans, mais elle peut aussi,
dans de rares cas, toucher les enfants
(moins de 5% des cas).

Causes
La sclérose en plaques est une mala-
die complexe qui apparaît de façon
inexpliquée. Les chercheurs pensent
qu’elle survient en présence d’une
combinaison de facteurs environne-
mentaux, chez des personnes dont
l’hérédité prédispose à la maladie.
Une infection virale contractée
durant l’enfance, comme le virus de
la rougeole ou le virus Epstein-Barr
ou une mononucléose pourrait être
impliquée. Quant aux facteurs géné-
tiques prédisposants, ils sont égale-
ment nombreux. Plusieurs gènes
potentiellement impliqués ont été
identifiés ces dernières années et
pourraient augmenter le risque de
sclérose en plaques.

Diagnostic
Il n’y a pas de test qui permette de
diagnostiquer de façon certaine une

sclérose en plaques. D’ailleurs, les
erreurs diagnostiques restent fré-
quentes, car de nombreuses mala-
dies peuvent se manifester par des
symptômes ressemblant à ceux de la
sclérose en plaques.

En général, le diagnostic
repose sur :

*Des antécédents médicaux, avec un
questionnaire médical qui permet
d’établir l’historique des problèmes
relie´s au trouble et d’identifier, s’il
y a lieu, les manifestations neurolo-
giques antérieures
*Un examen physique qui consiste à
évaluer la vision, la force muscu-
laire, le tonus musculaire, les
reflexes, la coordination, les fonc-
tions sensorielles, l’équilibre et la
capacité´ de se déplacer
*Une ponction lombaire qui consiste
à prélever du liquide céphalo-rachi-
dien (LCR) dans la région lombaire.
Ce procédé permet de vérifier si le
LCR - qui circule autour du cerveau
et de la moelle épinière - présente

une augmentation de certaines pro-
téines et contient des molécules qui
témoignent d’une production anor-
male d’anticorps
*Un enregistrement de l'activité
électrique qui permet de mesurer le
temps que prend une information
visuelle pour se rendre au cerveau.
Une imagerie par résonance magné-
tique qui permet de visualiser les
lésions dans la substance blanche
(qui contient la mye line) du cer-
veau, du cervelet et de la moelle épi-
nière. La sclérose en plaques est dif-
ficile à diagnostiquer et il faut géné-
ralement avoir subi 2 poussées ou
plus, avec au moins une rémission
partielle, pour confirmer le diagnos-
tic. Pour établir un diagnostic défini-
tif de sclérose en plaques, le neuro-
logue doit être convaincu qu’il y a
une atteinte de la myéline a` deux
endroits différents qui ne peut être la
conséquence d’autres maladies (cri-
tère d'ordre spatial). Par ailleurs, il
doit aussi de´montrer que ces
atteintes sont survenues a deux

périodes différentes (critère d'ordre
temporel). Le questionnaire médical
est donc crucial pour que l’on puisse
bien connaitre les symptômes et
verifier s’il y a eu des manifestations
neurologiques par le passé.

Évolution
L’évolution de la sclérose en plaques
est imprévisible. Chaque cas est
unique. Ni le nombre de poussées, ni
le type d’atteinte, ni l’âge du diag-
nostic ne permettent de prévoir ou
d’envisager l’avenir de la personne
qui en est atteinte. Il existe des
formes bénignes qui n’entraînent
aucune difficulté physique, même
après 10 ans ou 20 ans de maladie.
D’autres formes peuvent évoluer
rapidement et être plus invalidantes.
Enfin, certaines personnes n’ont
qu’une seule poussée dans toute leur
vie. Il faut savoir que l’espérance de
vie des personnes atteintes est
réduite de 7 à 14 ans, selon une large
étude.
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Les symptômes
Les symptômes dépendent de la
localisation des plaques, c’est-à-dire
de la partie du système nerveux qui
est touchée par l'inflammation. Ils
sont très variables d’une personne à
l’autre, ainsi que d’une poussée à
l’autre. Dans la majorité des cas, la
maladie commence par un seul
symptôme. Voici les principaux.
*Des troubles de la vue (vision dou-
ble, perte de vision complète ou par-
tielle, habituellement d’un œil à la
fois, douleurs lorsqu’on bouge les
yeux, mouvements oculaires invo-
lontaires, voiledevant un œil). Ces
troubles sont causés par une névrite
optique (une atteinte du nerf
optique). Ils constituent le premier
symptôme dans environ 20 % des
cas
*Des sensations anormales (troubles
sensitifs) : des douleurs brèves, des
fourmillements ou l’impression de
décharges électriques. Ces dernières
sont surtout ressenties lorsqu’on
bouge la tête
*Un engourdissement ou une fai-
blesse dans un ou plusieurs membres
*Une fatigue anormale
*Des tremblements et une difficulté
à contrôler ses mouvements (trou-
bles de la marche, par exemple) :
-Des pertes d'équilibre
-Des spasmes ou des contractures
musculaires (spasticité), parfois
douloureux.
Les symptômes suivants, dont on
parle moins souvent, peuvent égale-
ment survenir (surtout lorsque la
maladie évolue).
*Des difficultés d’élocution
*De l’incontinence urinaire ou des
troubles urinaires (envies pressantes,
difficultés à vider sa vessie, infec-
tions urinaires, etc.)
*De la constipation
*Une dysfonction sexuelle
*Une paralysie partielle ou totale (de
n'importe quelle partie du corps)
*Des troubles de la mémoire, de
l’humeur ou de la concentration
*Dans certains cas, une élévation de
la température corporelle (fièvre,
bain chaud, effort physique) peut
entraîner une réactivation des symp-
tômes neurologiques anciens, le plus
souvent des troubles de la vision. Ce
phénomène transitoire est connu
sous le terme "phénomène
d’Uhthoff". Il ne s’agit pas d’une
vraie poussée puisque les symp-
tômes disparaissent lorsque la tem-
pérature corporelle redescend.

Personnes à risque
Les personnes dont un proche parent
est atteint de sclérose en plaques ont
un risque accru de l’être aussi : le
risque passe de 0,1 % (dans la popu-
lation générale) à 1 % à 3 %.
Cependant, la sclérose en plaques
n’est pas une maladie héréditaire.
Plusieurs gènes (dont le gène HLA
DRB1) pourraient entraîner une sus-
ceptibilité à la maladie, c’est-à-dire
un risque accru de la développer.
Les scientifiques explorent égale-
ment le lien entre les gènes et le

moment d’apparition ou la gravité
de la maladie.

Les femmes
Les descendants des Nord-
Européens ont une prédisposition à
la sclérose en plaques. Les peuples
d’Asie, d’Afrique et les autochtones
d’Amérique sont les moins touchés
par la maladie.
Les personnes ayant un problème de
thyroïde de nature auto-immune,
celles atteintes du diabète de type 1
ou d’une maladie inflammatoire de
l’intestin sont légèrement plus à
risque.
*Avoir un déficit en vitamine D. La
répartition des cas de sclérose en
plaques dans le monde (plus de cas
dans les pays les moins ensoleillés) a
conduit les chercheurs à supposer un
lien entre la vitamine D et le risque
de sclérose en plaques
*Avoir contracté le virus d’Epstein-
Barr. Ce virus, impliqué dans la
mononucléose infectieuse, a été
incriminé par plusieurs études dans
la survenue de la maladie. En
revanche, aucune preuve formelle de
son implication n’a pu être apportée
*Fumer la cigarette. Les personnes
qui fument de 20 à 40 cigarettes par
jour courent environ 2 fois plus de
risque d’avoir la sclérose en plaques
que les non-fumeurs. En outre, le
fait de fumer semble aggraver les
symptômes chez les personnes

atteintes et accélérer l’évolution des
formes rémittentes vers les formes
progressives
*Consommer beaucoup de gras ani-
mal. Être en contact avec des sol-
vants chimiques en milieu de travail.

Améliorer sa qualité de vie
Voici quelques moyens qui visent à
diminuer la fatigue et améliorer la
qualité de vie :
*S’informer auprès des associations
et fondations vouées à la sclérose en
plaques pour des informations plus
détaillées à ce sujet
*Se reposer. La fatigue, un des
symptômes les plus courants, appa-
raît souvent dès le début de la mala-
die. Il est alors important de préser-
ver son énergie en s’accordant des
périodes de repos ou de relaxation,
surtout avant une activité
*Faire régulièrement de l’exercice.
Contrairement à ce qu’on a long-
temps affirmé, l’effort physique ne
déclenche pas de poussées. Au
contraire, les personnes qui conti-
nuent à se maintenir actives à travers
des activités adaptées à leurs capaci-
tés physiques tendent à avoir des
symptômes plus légers et une pro-
gression plus lente de la maladie. De
plus, l’effet positif sur le moral n’est
pas à négliger
*Mieux gérer le stress. Il est recom-
mandé de diminuer les facteurs de
stress et de se simplifier la vie.

Obtenir de l’aide est certainement
souhaitable. Une thérapie comporte-
mentale ou une psychothérapie peut
aider à mieux comprendre l’origine
du stress et des moyens pour le sur-
monter. La pratique régulière de
techniques de relaxation peut aussi
améliorer le bien-être
*Participer à un groupe de soutien.
Participer à des rencontres, des
conférences et diverses activités per-
met de mieux comprendre la mala-
die et d’échanger des trucs pratiques
avec d’autres personnes dans la
même situation
*Éviter le café, l’alcool et le tabac.
Ces stimulants du système nerveux
tendent généralement à aggraver les
symptômes.
*Se prémunir contre les infections.
Le lavage fréquent des mains est la
mesure la plus efficace. Des infec-
tions respiratoires mineures ou des
sinusites ont souvent été reportées à
l’origine de rechutes
*Éviter les écarts brutaux de tempé-
rature. Pour les personnes chez qui
ces écarts déclenchent ou aggravent
les symptômes.

L’avis du Dr Jacques Allard,
médecin généraliste

Recevoir un diagnostic de sclérose
en plaques et vivre avec cette mala-
die demande beaucoup de courage et
de détermination. Les recherches en
cours dans le monde sont très nom-
breuses et fort importantes. Il faut
donc continuer à espérer. Je formu-
lerais 2 conseils aux patients atteints
de sclérose en plaques :
- D’abord, avec l’accord de votre
médecin de famille, assurez-vous
d’un bon suivi avec un neurologue
compétent et en qui vous avez
confiance
- Obtenez de l’aide, ne vous isolez
pas.

Source : Dr Jacques Allard M.D.
FCMFC

Hier, 9 avril, se tenaient les
élections législatives en Israël
où le Premier ministre sortant
Benyamin Netanyahu brigue
un 5emandat.

P armi les électeurs, il y a près de
20 % d’Arabes israéliens, ces
Palestiniens restés sur leurs

terres après la création d’Israël en
1948 et qui ont pris la nationalité
israélienne. Ils s’estiment souvent
marginalisés et peu représentés mal-
gré la présence de députés arabes au
Parlement. Comment voteront-ils
cette fois ? Les partis arabes représen-
tent la troisième force politique au
Parlement israélien, mais ils ont bien
du mal à se faire entendre.

À Nazareth, les Arabes
israéliens marginalisés

et désabusés
Voter pour l’une des deux listes arabes
ou… ne pas voter du tout ? Les légis-
latives de ce mardi 9 avril se limite-
ront à ces deux options pour la très
grande majorité des 76.000 habitants
de Nazareth. Ils sont convaincus
d’être les laissés pour compte d’une
société israélienne qui marginalise sa
minorité arabe. Nazareth, ville de
naissance du Christ selon la tradition
chrétienne, est la plus grande ville
arabe d’Israël. La très grande majorité
des 76.000 habitants vit d’ailleurs
dans une bulle, sans se mélanger avec
leurs voisins juifs de Nazareth.
Aux législatives de 2015, Omar Zoabi
avait voté pour la liste arabe unifiée,
comme 92,23 % des votants à
Nazareth. Au niveau national, l’al-
liance des quatre partis (des commu-
nistes aux islamistes) avait obtenu
treize sièges à la Knesset. Et encore…
moins de la moitié des électeurs
arabes y avaient participé.
Le vote au Parlement de la loi sur
l’État nation, en juillet, a encore ren-
forcé pour les Arabes d’être des
citoyens de seconde zone, tolérés mais
pas intégrés. La loi a privé l’arabe de
son statut de deuxième langue offi-
cielle.

Les Arabes désabusés
Beaucoup d’Arabes ne voteront pas.
Ils réflechissent même à un mouve-
ment palestinien qui les représenterait
tous, peu importe où ils sont. Sous-
entendu, de Nazareth, de Cisjordanie
ou de Ghaza… J-1 avant les élections
en Israël. Mardi 9 avril, les Israéliens
sont appelés aux urnes pour élire leurs
représentants au Parlement. Le conflit
israélo-palestinien a fait son retour
dans cette campagne à couteaux tirés
entre Benyamin Netanyahu et Benny
Gantz. Le Premier ministre sortant a
annoncé qu’en cas de victoire, il
annexera des pans entiers de
Cisjordanie. Des propos condamnés
par son principal rival. Et ces élec-
tions intéressent aussi les Palestiniens
de Ghaza et de Cisjordanie. Aucun
candidat important ne soutient l’idée

d’un réel processus de paix, mais ils
sont tous pour la poursuite du statu
quo avec des petites différences ici et
là. Ils font en partie campagne en riva-
lisant pour savoir qui va refuser le
plus de droits aux Palestiniens. Selon
un sondage publié par le centre pales-
tinien de recherches et d’études, 51 %
des Palestiniens s’attendent à une vic-
toire de Benyamin Netanyahu. Seuls
22 % donnent Benny Gantz, son prin-
cipal rival, gagnant. L’armée israé-
lienne a annoncé que les Territoires
occupés allaient être bouclés à l’occa-
sion du scrutin. Tous les points d’ac-
cès à Israël devaient être fermés pen-
dant 24 heures.

Benjamin Netanyahu
et Benny Gantz
au coude-à-coude

L'un espère briguer un cinquième
mandat, l'autre souhaite créer la sur-
prise. Benjamin Netanyahu et Benny
Gantz sont au coude-à-coude dans les
derniers sondages. Avec sa formation
centriste Bleu-Blanc, l'ancien chef de
l'état-major Benny Gantz se présente
comme une "alternative positive",
face à la "politique de division" de
Netanyahu. Il promet également de
lutter contre la corruption, alors que le
Premier ministre est empêtré dans
trois affaires de ce type. Malgré ces
difficultés, la formation de Benjamin
Netanyahu, le Likoud, a des chances
de remporter les élections. Le Premier
ministre bénéficie d'une image
d'homme fort, entretenue au cours de
sa décennie au pouvoir. Pour l'ana-
lyste politique Mokhemar Abu Seeda,
le résultat de l'élection aura peu
d'impact sur les relations israélo-

palestiniennes : "Que ce soit la droite
de Benjamin Netanhyahu ou bien
Benny Gantz qui l'emporte, ce qui est
sûr c'est qu'il n'y aura pas de solu-
tions apportées au conflit israélo-
palestinien. Netanyahu veut renforcer
la colonisation et Benny Gantz n'a pas
de réelle vision pour mettre fin à l'oc-
cupation israélienne et aux colonies."
Benjamin Netanyahu peut également
compter sur des soutiens de poids à
l'international.
Le Président américain Donald Trump
tout d'abord, qui a pris ces derniers
mois plusieurs décisions symboliques
comme le transfert de l'ambassade
américaine à Jérusalem; ou encore le
Président russe Vladimir Poutine.
Après l'annonce des résultats officiels
demain mercredi, le parti arrivé en
tête sera chargé de constituer un nou-
veau gouvernement.

Se positionner en vue
de l’après-Nétanyahou

Un pied dedans, un pied dehors, et la
tête entre les mains, accablé. C’est
ainsi qu’on pourrait présenter ironi-
quement Assaf Sharon et son rapport à
la politique. Cofondateur du centre
Molad pour le renouveau de la démo-
cratie israélienne, Assaf Sharon est
professeur assistant au département de
philosophie à l’université de Tel-Aviv.
C’est l’un des intellectuels essayant de
revitaliser la gauche et de proposer
une alternative crédible à la domina-
tion idéologique et politique de la
droite en Israël depuis plusieurs
décennies.
A l’approche des élections législatives
du 9 avril, il se penche sur les raisons
de la longévité au pouvoir de

Benyamin Nétanyahou, qui exploite
les faiblesses de ses adversaires.

A quoi servent ces élections
législatives ?

Le principal objectif de Nétanyahou
sera d’obtenir une coalition qui assu-
rera une protection, une immunité
contre l’inculpation à venir. Cela
signifie, probablement, qu’il préférera
choisir une coalition très ancrée à
droite, et pas un gouvernement
d’union nationale avec Benny Gantz.
Si sa coalition dispose de 65 à 68
sièges sur 120, elle sera solide. Il
pourra promettre beaucoup de choses
à ses alliés, peu lui importe, à part un
portefeuille : le ministère des commu-
nications. Je ne vois pas les deux par-
tis ultra-orthodoxes lui tourner le dos.
Ils connaissent bien leur public, qui se
positionne à droite de façon véhé-
mente. Ils se moquent de la corrup-
tion, tant qu’ils obtiennent le finance-
ment de leurs écoles religieuses et le
statu quo sur la conscription.
L’autre signification de ces élections,
c’est la faible durée de vie probable du
futur gouvernement. Tout le monde a
déjà les yeux rivés sur l’échéance sui-
vante. Les acteurs se positionnent en
vue de l’après-Nétanyahou. Les élec-
tions du 9 avril servent à réorganiser
les camps politiques dans cette pers-
pective. C’est vrai à gauche, où les
travaillistes ne sont plus le pivot, rem-
placés par la coalition très fragile
entre Benny Gantz et Yaïr Lapid.
C’est vrai à droite, où les extrémistes
se regroupent, et d’autres comme
Naftali Bennett et Ayelet Shaked
[ministres de l’éducation et de la jus-
tice, qui ont lancé le parti Nouvelle
Droite] veulent apparaître comme
plus modérés.

Netanyahou joue son va-tout
Une course contre la montre. En déci-
dant d’avancer de sept mois les élec-
tions législatives (qui auront lieu fina-
lement mardi 9 avril) pour tenter de
conquérir un cinquième mandat — un
record —, Benyamin Netanyahou n’a
pas seulement voulu prendre ses
rivaux politiques de vitesse. Il a sur-
tout cherché à - enrhumer - la justice
de son pays. Car Bibi, comme on le
surnomme, est mis en cause — ainsi
que son entourage direct — par la jus-
tice dans une quantité d’affaires por-
tant sur des financements douteux,
fraudes et abus de confiance. Poussé
dans les cordes, Netanyahou s’est
défendu à la manière de Donald
Trump : en accusant avec outrance ses
adversaires, la justice et les médias. Il
a su aussi jouer avec habileté de ses
connexions internationales. Le prési-
dent américain, qui a reconnu en
décembre 2017 Jérusalem comme
capitale de l’État hébreu — une vieille
revendication israélienne —, vient de
récidiver en reconnaissant cette fois la
souveraineté d’Israël sur le Golan.
Tellement satisfait de lui, Trump a
plaisanté en disant qu’il pourrait se
faire élire en Israël.

Agences
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Selon plusieurs témoins,
l'incident a eu lieu à l'aube ce
lundi 8 avril. Il a opposé des
militaires soudanais qui
essayaient de protéger des
manifestants à des éléments
des forces de sécurité qui
tentaient de disperser les
contestataires rassemblés
devant le quartier général de
l'armée.

Au Soudan, l'armée n'était pas
intervenue depuis le début de la
contestation, le 19 décembre

dernier. Une mobilisation qui a pris de
l'ampleur ce week-end. En effet, cela
fait trois jours que des manifestants
occupent une place à Khartoum pour
réclamer le départ du président Omar
el-Béchir, et ce, malgré l’état d’ur-
gence. Ce lundi matin, pour la pre-
mière fois, un accrochage a eu lieu
entre les forces de sécurité, qui cher-
chaient à disperser les manifestants, et
l'armée soudanaise. Depuis samedi 6
avril, sept manifestants sont morts, six
dans l'Etat de Khartoum et un dans le
centre du Darfour, selon le ministre de
l'Intérieur, Bushara Juma qui a par ail-
leurs annoncé l'arrestation, samedi, de
près de 2 500 manifestants.
Selon plusieurs témoins, l'incident a
eu lieu à l'aube ce lundi 8 avril. Il a
opposé des militaires soudanais qui
essayaient de protéger des manifes-
tants à des éléments des forces de
sécurité qui tentaient de disperser les
contestataires rassemblés devant le
quartier général de l'armée. Ce lieu,
non loin du palais présidentiel, est
occupé depuis samedi par les manifes-
tants, qui y ont planté des tentes.
Depuis dimanche, l’armée s'est
déployée autour de ce complexe mili-

taire. La question est de savoir, désor-
mais, si elle a clairement décidé de
prendre position pour les manifes-
tants. C'est ce que semblent rapporter
plusieurs témoignages et c'est d’ail-
leurs ce que demandent les contesta-
taires depuis le début de leur mouve-
ment. Difficile néanmoins de savoir
ce qui se joue actuellement, mais on
sait que le président Omar el-Béchir a
procédé, il y a quelques jours, à de
nombreux changements à la tête de
l'armée pour y nommer ses fidèles.
L'incident de ce matin reflète peut-
être des désaccords entre l'armée et les
forces de sécurité. Il fait en tous les
cas suite à un positionnement clair et
nouveau du Conseil militaire et sécu-
ritaire national. Suite à sa réunion
avec Omar el-Béchir, cette instance a
insisté hier sur la nécessité "d'écouter
les réclamations des manifestants".
Les tirs à balles réelles ont fait deux
morts, dont un militaire, un officier.
Selon le comité central des médecins
soudanais, cinq personnes ont été

tuées depuis samedi. L'hôpital Grand
Royal a lancé un appel au renfort de
médecins.
Sur la situation à Khartoum, peu d'in-
formations filtrent. L'électricité est
totalement coupée et il n’y a pas
d'Internet. La ville est fermée. Les
forces de sécurité multiplient les bar-
rages pour empêcher d'autres protesta-
taires d'atteindre le lieu de rassemble-
ment.
A la mi-journée, les forces de l'oppo-
sition signataires de l'annonce dite de
"La liberté et du changemen" ont
déclaré le gouvernement illégal. Ce
gouvernement a été nommé en mars
2019 pour résoudre la crise écono-
mique et la crise politique. Il est dirigé
par Mohamed Taher Ayala. Les forces
de l'opposition ont demandé une nou-
velle fois au président et à son régime
de partir. Enfin, ils ont appelé au peu-
ple soudanais à des rassemblements
devant toutes les bases militaires par-
tout dans le pays.

L'ancien Président en exil des
Maldives, Mohamed Nasheed, a
obtenu une large victoire aux législa-
tives dans l'archipel touristique de
l'océan Indien, cinq mois seulement
après son retour de l'étranger, selon les
premiers résultats publiés dimanche.
Mohamed Nasheed, 51 ans, président
des Maldives de 2008 à 2012, devrait
être assuré d'un contrôle confortable
du Parlement. Sa formation, le Parti
démocratique maldivien (PDM)
devrait remporter les deux tiers des 87
sièges.
Les législatives de samedi étaient les
premières aux Maldives depuis la
défaite électorale surprise subie en
septembre 2018 par son rival, l'ex-

homme fort Abdulla Yameen. Celui-ci
est accusé depuis de blanchiment d'ar-
gent et de détournement de fonds.
Mohamed Nasheed avait été empri-
sonné à de multiples reprises et
contraint de s'exiler en Grande-
Bretagne et au Sri Lanka. Il est rentré
dans son pays en novembre 2018,
deux mois après la victoire de son
adjoint, Ibrahim Mohamed Solih, à la
présidentielle, à laquelle il avait été
interdit de participer.
D'après les résultats préliminaires
officiels, le PDM a gagné 50 sièges
sur 87. Les médias estiment que le
parti obtiendra au final jusqu'à 68
sièges. Le taux de participation se
situe autour de 70 ou 80 %.

Le Parti progressiste des Maldives
(PPM) de M. Yameen n'est lui crédité
que de quatre sièges. M. Nasheed a
promis que le régime deviendrait une
démocratie parlementaire et de suppri-
mer le système présidentiel en vigueur
depuis 2008. Le président Solih avait
demandé aux électeurs de lui donner
suffisamment de pouvoirs pour enquê-
ter sur les accusations de corruption
portées contre M. Yameen.
Arrivé au pouvoir en 2013 dans des
circonstances litigieuses, Abdulla
Yameen avait dirigé d'une main de fer
l'archipel touristique prisé pour les
lunes de miel, emprisonnant ou for-
çant à l'exil ses opposants, muselant la
presse et la société civile.
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SOUDAN

Accrochage entre les forces
de sécurité et l'armée

BRÉSIL
Les partisans de

l'ancien Président
Lula donnent

toujours de la voix
Des milliers de sympathisants de
l'ex-Président Lula ont manifesté ce
dimanche 7 avril à Curitiba devant
la prison où il est incarcéré depuis
un an pour corruption, mais aussi
dans d'autres grandes villes du pays
comme à Rio de Janeiro.
Le long de la plage de Copacabana,
les banderoles, tee-shirts et masques
à l’effigie de Lula changent de l’ha-
bituel paysage de carte postale de
Rio.
Les partisans de Lula considèrent sa
condamnation comme une atteinte à
la démocratie. "Lula libre" est dés-
ormais devenu un véritable slogan
de l’opposition au gouvernement
actuel. "Aujourd’hui, on vit sous un
État fasciste, qui commémore la
dictature militaire, dénonce Clara
Masini, qui est de toutes les mani-
festations de gauche. Je ne pensais
pas qu’un jour je revivrais ça.
Donc, je me sens obligée d’être ici
aujourd’hui, aux côtés de ceux qui
luttent pour la démocratie."
Malgré l’échec du Parti des travail-
leurs lors de la dernière élection
présidentielle, un récent sondage
montre que le PT reste le parti pré-
féré des Brésiliens.

PALESTINE
Le nouveau

gouvernement sera
annoncé dans

les prochains jours
Le nouveau Premier ministre pales-
tinien Mohammad Chtayyeh,
nommé début mars, annoncera son
gouvernement dans les prochains
jours, ont indiqué lundi des respon-
sables palestiniens.Il avait jusqu'au
14 avril pour former un gouverne-
ment. Cinq formations politiques
participeront au gouvernement.
D'autres mouvements, comme le
Front populaire de libération de la
Palestine (FPLP-gauche), ont refusé
d'y entrer.
Fin décembre, le Président palesti-
nien avait annoncé vouloir dissou-
dre le Parlement palestinien et orga-
niser des élections dans les six
mois.
Un mois plus tard, le précédent
Premier ministre palestinien, Rami
Hamdallah, remettait sa démission.
Son gouvernement, formé en 2014,
était composé de personnalités
indépendantes qui avaient été
approuvées à la fois par le Fatah et
le Hamas.
Dans les faits, c'est Mahmoud
Abbas, le président palestinien, au
pouvoir depuis 2005, qui prend les
décisions importantes.
Le vice-Président Mahmoud Aloul
a indiqué que Mahmoud Abbas et
Mohammad Chtayyeh se rencontre-
ront lundi soir pour finaliser la com-
position du gouvernement.

Agences

MALDIVES

Large victoire pour l’ancien Président Nasheed
aux législatives

Le film "Innocents, mais"
raconte l’histoire d’un enfant
souffrant d’une maladie
psychique, ce qui la pousse à
commettre un crime horrible
au sein de sa famille, a
indiqué le réalisateur.

Le court métrage Innocents, mais,
dans lequel l’artiste défunte
Malika Nedjadi a participé, sera

projeté à Oran en avant-première, en
hommage à l’artiste, décédée la
semaine passée à l’âge de 52 ans des
suites d’une longue maladie, a-t-on
appris dimanche du réalisateur de
cette production cinématogra-
phique.
Ce film à caractère social, qui sera
projeté lors du 40e jour du décès de
la défunte artiste, est la dernière
œuvre dans laquelle Malika Nedjadi
a participé, malgré son état de santé
qui l’a obligé à s’aliter durant plus
de deux années, a indiqué
Bouzeboudja Ghaffour El-Houari,
signalant que les scènes de ce court
métrage ont été filmées au sein de la
maison de la défunte comédienne,
qui a beaucoup donné au 4e Art et
qui a défié la maladie pour offrir des
œuvres grandioses au public.
Le film Innocents, mais raconte
l’histoire d’un enfant souffrant
d’une maladie psychique, ce qui la
pousse à commettre un crime horri-
ble au sein de sa famille, a indiqué le
réalisateur.
L'œuvre, dont le scénario a été écrit
par Nadia Lafraka, a vu la participa-
tion de huit acteurs, dont Malika
Nedjadi et Bouzid Hadj Brahim et
traite des méthodes d’éducation des

enfants et des mensonges qu’on leur
raconte, ce qui peut provoquer chez
eux des troubles psychiques pouvant
les pousser à avoir des comporte-
ments négatifs, a souligné le réalisa-
teur.
Pour rappel, l’artiste Malika
Nedjadi activait au sein de plusieurs
troupes théâtrales au Théâtre régio-
nal d’Oran Abdelkader-Alloula et a
participé dans plusieurs pièces dont
Toufah d’Abdelkader Alloula, La
statue vivante de Medjahri
Missoum, qui a été présentée au
Canada en 2010, ainsi que Hama le
cordonnier, écrite par Azzeddine
Mihoubi et mise en scène par
MohamedAdar, présentée enArabie

saoudite en 2007.
L’artiste a participé également dans
des œuvres à caractère historique,
notamment La perle et Siphax et
d’autres œuvres télévisuelles
comme Ness El Houma et El waqaa,
ainsi que des pièces radiophoniques.
Bouzeboudja Ghaffour a, à son
actif, plusieurs œuvres artistiques de
sa composition, notamment une
œuvre de pantomime Les clowns et
des mises en scènes de plusieurs
pièces dont La découverte, La tem-
pête solaire, ainsi que des participa-
tions dans plusieurs festivals comme
le festival international du théâtre de
marionnettes à travers le web orga-
nisé en Égypte.

Dans le hall de La Laiterie, un papy
souriant attire les regards avec sa
chemisette rouge et noir à fleurs et
ses colliers indiens. Il tient le stand
de merchandising, ce 2 avril, avant
le concert de John Mayall dans la
salle strasbourgeoise, s’occupe de la
caisse et signe les exemplaires de
Nobody Told Me, nouvel album stu-
dio du monument du blues britan-
nique. Quelques minutes plus tard,
le même individu monte sur scène
pour offrir près de deux heures de
musique intense et électrique.
"Nous ne sommes là que pour le
blues, et le blues est bon pour vous
!" proclamera John Mayall, 85 ans,
avant de jouer en rappel son clas-
sique Streamline, puis de reprendre

sa séance de vente et autographes,
cette fois en compagnie de ses trois
musiciens. Tout passe sous son
stylo, disques d’aujourd’hui et

d’hier (une soixantaine de réfé-
rences), places imprimées du 85th
Anniversary Tour qui s’arrête le 11
avril au Bataclan, à Paris.

AVANT-PREMIÈRE DU FILM "INNOCENTS, MAIS"

Hommage à la défunte
Malika Nedjadi

MIDI LIBRE
N° 3664 | Mercredi 10 avril 2019 15CULTURE

"ENSEMBLE"
Le Centre
Pompidou
expose à

Baden Baden
Certaines œuvres habituelle-
ment exposées au centre
Pompidou à Paris ont voyagé
jusqu'à Baden Baden en
Allemagne pour . l'exposition
"Ensemble" qui propose aux
visiteurs de contempler des
œuvres des deux pays.
"Certaines toiles ont été res-
taurées. Elle se sont fait belles
pour nous. Certains restaura-
teurs ne les avaient pas vues
ici depuis longtemps et je
pense que nous avons une jux-
taposition qui n'a pas été vue
dans les musées européens
depuis 20 ou 30 ans", explique
Henning Shaper, le directeur
du Musée Friederich Burda à
Baden Baden. "Cette idée de
communauté artistique, de
fraternité artistique qui
dépasse la frontière et les inté-
rêts politiques est très forte",
explique Brigitte Léal, vice-
directrice du Centre Pompidou
Paris.
Car le message de l'exposition
est bien de dire que l'amitié
franco-allemande vit aussi à
travers l'art.
Une exposition à découvrir
jusqu'au 29 septembre.

BELGIQUE
Ouverture

du plus grand
studio de cinéma

aquatique
d'Europe

La Belgique possède désor-
mais le plus grand studio de
cinéma aquatique d'Europe. Il
vient d'ouvrir ses portes à
Vilvorde près de Bruxelles. La
technologie permet de recréer
tout un tas d'effets aquatiques
en intérieur.
Le studio et son bassin de 10
mètres de profondeur permet-
tent d'effectuer des tournages
sous l'eau et sur l'eau, et de
recréer les conditions d'une
tempête en pleine mer avec
des vagues, du vent... L'eau est
chauffée à 32 degrés en per-
manence.
Le complexe a coûté 23 mil-
lions d'euros d'investissement
et bénéficié du soutien du gou-
vernement flamand qui espère
des retombées économiques
pour la région.

FIGURE HISTORIQUE DU GENRE

Le blues, source de jouvence pour
le Britannique John Mayall



Les plus grands clubs
européens travaillent
actuellement dans l'ombre,
pour transformer la Ligue des
Champions actuelle en un
championnat fermé. Mais, le
sulfureux président de la
Ligue espagnole, Javier Tebas,
ne compte pas se laisser faire.

T ebas ne veut pas d'une "Super Ligue
des Champions" Le serpent de mer
va-t-il vraiment sortir des eaux ?

Depuis plusieurs années, le spectre d'une
“Super Ligue” plane au-dessus du football
européen, et les plus grands clubs du
Vieux Continent s'activent pour l'aider à
prendre forme. En effet, ces derniers pré-
voient de changer la Ligue des
Champions, telle que nous la connaissons
actuellement, en un championnat quasi-
ment fermé, où 24 équipes sur 32, seraient
assurées de participer à l'édition suivante.
J. Tebas: “ils vont tuer les footballs natio-
naux !”Une nouvelle formule prévue pour
2024, qui enlèverait un énorme intérêt aux
cinq plus grands championnats nationaux,

puisque les huit places vacantes seraient
réservées aux demi-finalistes de la Ligue
Europa et aux champions de pays dits
“mineurs”. “Il s'agirait en fait, d'une nou-
velle compétition. Ils l'appellent toujours
Ligue des Champions, mais cela n'a plus
rien à voir”, a estimé le président de la
Ligue espagnole, Javier Tebas, dans
L'Équipe. “Ceux qui préparent ce projet
n'ont pas étudié les effets qu'il aurait sur
leur propre entreprise. Cela ressemble à
une discussion de comptoir qui s'est tenue

à 5h du matin. (…) D'ores et déjà, la C1
et la C3 entrent en concurrence avec nos
épreuves domestiques. On cherche à dimi-
nuer la valeur de nos championnats et de
nos coupes, pour augmenter celle de cer-
tains grands clubs européens. Ils vont tuer
les footballs nationaux !”, a ajouté
l'Espagnol, très remonté. Tebas jette bien
évidemment la pierre sur les grands clubs
européens et l'association qui les repré-
sente, l'ECA, mais aussi sur l'UEFA :
“Cela vient des clubs les plus riches. Je

suis convaincu que la majorité des mem-
bres de l'ECA n'est pas d'accord avec ça.
Les grands clubs se servent de l'ECA pour
tenter de créer cette "Super C1". L'UEFA
ne parvient pas à comprendre ce qu'est réel-
lement le football européen, et l'impor-
tance des compétitions nationales.”
“L'UEFA ne doit pas se laisser impres-
sionner, a renchéri Tebas, bien décidé à
mettre la pression sur l'instance. (…) On
travaille pour Lamborghini, Ferrari et
Porsche… Comme ça, plutôt que d'avoir
cinq voitures de luxe, les stars de ce jeu en
auront sept. L'argent, il faut le répartir
dans beaucoup de Ligues, au sein des pays
qui manquent de moyens, pas pour rendre
encore plus riches qu'elles ne le sont déjà
les vedettes du football.” Comment résis-
ter à ce projet ? C'est la question que tout
le monde se pose, et Tebas a sa petite idée.
“Il faut une union sacrée des Ligues, que
chacun exprime sans peur ce qu'il pense de
ce projet. Et si besoin, on utilisera tous
les moyens légaux et politiques, pour
empêcher qu'il se réalise. Tout le monde
est d'accord, pour ne pas accepter une telle
issue”, a conclu Tebas, qui a promis de
mettre en garde le président de l'UEFA,
Aleksander Ceferin, face à “l'autodestruc-
tion” du football européen.
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CHELSEA

Sarri rend déjà les armes
pour Hazard

LIGUE DES CHAMPIONS

Les cadors s'activent pour une Ligue
fermée, Tebas prépare la contre-offensive

LIVERPOOL, VAN DIJK:

"La clé de notre succès
c'est la qualité de l'équipe"

Le défenseur de Liverpool, Virgil van Dijk, a salué "la qualité" de ses
coéquipiers, qui se sont de nouveau remis d'une situation mal enga-
gée, pour s'imposer sur le fil et assurer le plein de points vendredi
soir. Les Reds étaient menés 0-1 contre Southampton à St Mary’s,
avant de marquer juste avant la mi-temps. Ils ont ensuite scoré deux
buts importants dans les dix dernières minutes, pour signer un suc-
cès précieux 3-1. C'est le troisième match de Premier League consé-
cutif, que Liverpool gagne sur le fil en ayant été dos au mur aupara-
vant. Une pénalty transformé à la 81e minute contre Fulham le 17
mars, a permis aux Merseysiders de gagner 2-1, tandis que le but
contre son camp de Toby Alderweireld à Anfield la semaine dernière,
permettait aux hôtes de dominer de justesse les Spurs. Pour Van Dijk,
il estime que ces renversement de vapeurs tardifs ne sont pas une
coïncidence et qu'il est dû au talent qu'il y a dans les rangs de
Liverpool. "Le plus important, est de continuer à faire ce que nous
avons fait toute la saison", a déclaré le défenseur néerlandais sur le
site officiel du club. “Nous avons toujours être dangereux et perfor-
mants avec les joueurs que nous avons, avec notre façon de jouer, et
vous avez vu qu'il était toujours difficile de défendre contre nous,
pendant 90 minutes. Il y avait toujours des espaces, des opportuni-
tés, et vous avez besoin de la qualité dont nous disposons également
pour progresser, et [c'était] fantastique”.

"Continuer sur cette lancée"
“[Nous devons juste] continuer. Nous avons montré, surtout après 75
minutes, que nous sommes capables de le faire. Nous avons montré
cela dans de nombreuses rencontres auparavant, et vous pouvez le
constater par vous-mêmes”, a déclaré le colosse néerlandais, qui
incarne à merveille la solidité et le refus de perdre des Reds.
Face aux Saints, Naby Keita a inscrit son premier but avec
Liverpool, son premier depuis son arrivée au club l’été dernier.
Mohamed Salah a ensuite marqué pour la première fois en sept
matches de Premier League, avant que Jordan Henderson ne marque
vers la fin pour clôturer le score et c'était son premier en champion-
nat depuis septembre 2017. "Je suis très heureux pour tous les trois,
car Hendo ne marque pas trop de buts mais c'était un but capital,
estime Van Dijk . C’est une aide précieuse de Bobby [Firmino] pour
le but et le but de Mo (Salah) était év idemment très important. Enfin,
Naby aaussi débloqué son compteur. Et c'est bien, car il travaille très
dur tous les jours à l’entraînement, alors prendre le départ et marquer
un but était fantastique pour lui". Tout ce beau monde va essayer de
confirmer mardi soir contre Porto en Ligue des Champions. Les
hommes de Jurgen Klopp espèrent bien sûr, s'éviter de sueurs faires,
mais s'il faut se relancer après une entame manquée, ils savent par-
faitement comment s'y prendre.

Maurizio Sarri imagine déjà la vie sans Eden
Hazard. Interrogé sur l'avenir de son attaquant,
annoncé proche du Real Madrid, l'entraîneur de
Chelsea s'est montré fataliste. Hazard est attendu
au Real Madrid, pour la saison prochaine “He's off
to Madrid” ( “Il s'en va àMadrid” ). Forcés de s'in-
cliner devant une nouvelle prestation XXL d'Eden
Hazard (28 ans), auteur d'un doublé, lors de la vic-
toire de Chelsea (2-0) sur leur pelouse, les suppor-
ters de West Ham ont tenté de se venger comme
ils le pouvaient, en entonnant ce chant en réfé-
rence au départ pressenti de l'ailier belge vers le
Real Madrid en fin de saison. Hazard dément timi-
dement “Ils ont tort”, a glissé Hazard en rigolant
après la rencontre. Pourtant, la presse espagnole
et anglaise annonce depuis le week-end dernier,
que son transfert vers le Real est quasiment bou-
clé. Un accord imminent entre les trois parties,
pour une opération estimée aux alentours de 115
millions d'euros est en effet évoqué. “Je suis
concentré sur Chelsea et la fin de saison. Je veux
juste terminer dans le top 4, et finir la Ligue
Europa. Il nous reste encore beaucoup à faire,

ensuite on verra” , a poursuivi l'ancien Lillois,
auteur de 16 buts et 12 passes décisives en
Premier League cette saison. Exemplaire malgré
son départ pressenti, Hazard porte une équipe de
Chelsea classée 3e en championnat et qualifiée
pour les quarts de finale de la Ligue Europa.
“Quand il joue comme lors des derniers matchs,
on a de la chance” , a glissé son entraîneur
Maurizio Sarri à Sky Sports, avant d'afficher son
pessimisme concernant l'avenir de sa star à
Londres. “Je ne peux rien faire pour le garder, je
pense. Le club est d'accord avec moi. Si Eden veut
connaître une autre expérience, ce sera très difficile
de le convaincre de rester”, a soupiré le coach des
Blues. Malgré l'interdiction de recrutement,
Chelsea est bien conscient qu'un départ d'Hazard
l'été prochain, est inéluctable alors que son
contrat se termine en juin 2020. “Le club ne veut
pas le vendre, mais je pense que nous devrons res-
pecter sa décision”, a ajouté Sarri. A écouter son
coach, le Diable Rouge semble bien avoir déjà
pris sa décision : celle de partir pour le Real
Madrid.

La CCLS table sur la collecte
de 200.000 quintaux cette
saison, contre 183.000 qx la
saison écoulée, a indiqué, à
l’APS, le vice-directeur
chargé des semences et du
soutien à la production, Ayoub
Tayebi.

PAR BOUZIANE MEHDI

P our la prochaine saison agricole
2018-2019, la Coopérative des
céréales et légumes secs (CCLS)

d’Oran prévoit une hausse de la
récolte de différentes variétés de
céréales avec une prévision de
200.000 quintaux, a annoncé cette ins-
tance, dont le vice-directeur chargé
des semences et du soutien à la pro-
duction, Ayoub Tayebi, a indiqué
qu’en dépit de la faible pluviométrie
enregistrée cette année, la CCLS table
sur la collecte de 200.000 quintaux
cette saison, contre 183.000 qx la sai-
son écoulée, précisant à l’APS que la
hausse prévue s'explique par l’irriga-
tion d'appoint adoptée par les agricul-
teurs et soulignant que la Direction

générale de l’Office national interpro-
fessionnel des céréales insiste sur la
nécessité de l’accompagnement des
agriculteurs dans cette opération et le
rapprochement de la CCLS pour
acquérir ces équipements d'irrigation.
Le même responsable a affirmé, à
l’APS, qu’en préparation de la saison
moisson-battage, tous les moyens
nécessaires pour sa réussite ont été
mobilisés, les entrepôts sont aména-
gés et nettoyés et les équipements ont
fait l'objet de maintenance, en plus de
la fourniture du matériel de moisson
et la mise en service d'équipes pour
faciliter aux agriculteurs l’opération
d’acquisition.
La CCLS appelle, dans ce cadre, les

agriculteurs à se rapprocher d'elle
pour déposer les demandes d'obten-
tion des moissonneuses-batteuses
avant le lancement de l’opération
moisson-battage et les programmer en
vue du bon déroulement de l'opéra-
tion, affirmant qu'elle est prête à
accueillir la récolte à la mi-mai pro-
chain, et dans le domaine du stockage,
la CCLS compte augmenter ses capa-
cités à Oran à 550.000 qx pour renfor-
cer les capacités de stockage disponi-
bles, actuellement estimées à 220.000
qx répartis sur les docks silos de haï
Es-salem, de la localité de Sidi
Belkheïr (Oued Tlélet) et d’Es Sénia.

B. M.

MIDI LIBRE
N° 3664 | Mercredi 10 avril 2019 9
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Production prévisionnelle de
200.000 quintaux de céréales

Les participants à une journée d’étude
organisée, fin mars à Batna, en marge
de la 1re édition du Salon national de
l’aviculture, ont souligné la nécessité
d'organiser cette filière en Algérie en
vue d’orienter la production excéden-
taire vers l'exportation.
Universitaires, vétérinaires et profes-
sionnels du secteur ont mis l’accent
sur la grande importance que cette
filière qui a connu un développement
remarquable au cours des dernières
années, en générant plus de 600.000
emplois à travers le territoire national.
A l’occasion de cette rencontre qui a
vu la participation de cadres de plu-
sieurs directions de services agricoles
de différentes wilayas, dont El-Oued
et Biskra, le DSA de la wilaya d’El-
Tarf, Kamel Eddine Benseghir, a
affirmé que "le législateur algérien
n'a pas lésiné sur les textes dans ce
domaine", ajoutant qu’il ne reste qu’à
les appliquer de manière à "assurer le
développement de la filière laquelle a
actuellement essentiellement besoin
d’organisation". "Il s’agit d’identifier,
au préalable, les personnes prati-
quant cette activité de manière infor-
melle en vue de les inclure dans le sys-
tème connu de la filière, afin d’assu-
rer la pérennité de leur activité et ren-
forcer ainsi l'économie nationale", a-
t-il précisé.
Selon Ali Benchaïba, ingénieur agro-
nome et avicole, et également prési-
dent du conseil interprofessionnel de
la filière avicole dans la wilaya de
Batna, "la fiscalité reste la principale

préoccupation de nombreux éleveurs
de volailles qui préfèrent ne pas
déclarer leur activité et renoncer à la
carte d’aviculteur et exercer de
manière informelle".
Evoquant l’existence d’un arrêté
interministériel datant de 1992 et tou-
jours en vigueur stipulant que "qui-
conque produisant moins de 100.000
poulets par an constitue une activité
agricole non imposable », cette même
source a assuré que « de jeunes éle-
veurs ont été soumis à l’obligation de
payer l’impôt d’après les nombreuses
plaintes adressées au conseil inter-
professionnel au niveau local".
Dans ce contexte, certains éleveurs
ont affirmé, à l’APS, que "la solution
à cet écueil constituera une plus-value
à la filière en permettant à l’éleveur
d’exercer en toute transparence,
notamment en favorisant la traçabilité
de la production, à partir de la source
jusqu’au consommateur avec toutes
les informations nécessaires concer-
nant le produit".
Les participants ont abordé, par ail-
leurs, certaines questions techniques
liées à l'élevage de volailles, notam-
ment " la nécessité de contrôler les
facteurs environnementaux néces-
saires à l’évolution des volailles dans
les hangars", selon Abdelouahab
Ouarast, vétérinaire et professeur de
l'institut vétérinaire de l'université
Batna 1 qui estime que cela est "abso-
lument nécessaire en vue de réduire le
recours aux antibiotiques".
Pour sa part, le président de

l'Association des vétérinaires privés
de Batna, Mustapha Benhadid, a sou-
ligné "la nécessité d'intensifier le
contrôle efficient des produits d'ori-
gine animale à base d'œufs et de
viande blanche afin de préserver la
santé du consommateur et la qualité
du produit et ce, en œuvrant à fournir
un produit sain, en réduisant l’utilisa-
tion des antibiotiques et en adoptant
des mesures préventives dans le sec-
teur de l’aviculture". Cette rencontre,
qui a attiré un grand nombre de per-
sonnes, a été marquée par un exposé
sur le développement de la filière avi-
cole à Batna, dont la wilaya est deve-
nue un pôle année après année, selon
Samir Hamza, responsable du secteur,
qui considère que "la modernisation
et le contrôle des moyens de produc-
tion ont permis à Batna de contribuer,
en 2018, à hauteur de 8,4 % en
matière de production de viandes
blanches au niveau national et de 19
% concernant la production en œufs".
Une rencontre sera, en outre, organi-
sée au profit des aviculteurs de la ville
d’Aïn-Touta, considérée comme
"leader" dans cette activité dans la
wilaya et la daïra qui regroupe le plus
grand nombre d’éleveurs et ce, avec
pour objectif d'identifier les pro-
blèmes rencontrés sur le terrain, mais
aussi pour prendre connaissance de
leurs préoccupations en ouvrant un
débat avec les spécialistes sur la réa-
lité et les perspectives de cette
profession.

APS

MOSTAGANEM
Création d’un réseau

de professionnels
du secteur
touristique

L’importance de création d'un réseau local
renfermant les représentants des établisse-
ments hôteliers, d'associations, d'agences
de tourisme et des voyages, a été mise en
exergue lors d'une rencontre ayant
regroupé, fin mars dernier à Mostaganem,
des opérateurs du secteur touristique de la
wilaya et consacrée à "l’animation touris-
tique en 2019". Le secrétaire général de la
wilaya de Mostaganem, Lamri Bouhit, a
souligné, lors de cette rencontre organisée
par la direction du secteur, que les opéra-
teurs dans le domaine touristique doivent
créer un réseau qui constituera un espace de
consultation et une force de proposition
devant impulser ce secteur dans la wilaya
de Mostaganem. Un programme d’anima-
tion touristique a été annoncé dans la
wilaya de Mostaganem pour les prochains
mois comportant une liste d'activités pour
les mois de mars et juin prochain. Le pro-
gramme comporte 40 pages sur les sites
historiques, archéologiques, structures
culturelles, touristiques, musées, zaouias,
ports, gares de voyageurs, sites naturels,
forêts et espaces de loisirs et de divertisse-
ment, outre un annuaire téléphonique des
établissements hôteliers, agences de
voyage et de tourisme et d'administra-
tions. La directrice de wilaya du tourisme
et d'artisanat de la wilaya, Hayat Maâmeri,
a souligné que ce programme actualisé de
manière périodique tous les trois mois
contribuera à la promotion de la destina-
tion touristique de Mostaganem en don-
nant des informations sur différents
acteurs et activités pour attirer les tou-
ristes et les visiteurs durant l’année.
La wilaya de Mostaganem compte 39 éta-
blissements touristiques, dont 13 hôtels,
18 résidences touristiques, deux motels et
autres structures pour une capacité d’ac-
cueil de 5.000 lits, ainsi que 37 agences de
tourisme et de voyage.

ORAN
Réception

l’été prochain de
15 établissements

hôteliers
Quinze projets d'établissements hôteliers
seront réceptionnés durant la saison esti-
vale 2019 dans la wilaya d'Oran, a
annoncé, mi-mars, la Direction du tou-
risme et de l'artisanat. Ces projets d'éta-
blissements hôteliers de catégories
variant entre 1 et 3 étoiles, dont les tra-
vaux tirent à leur fin, entreront en exploi-
tation l'été prochain, a déclaré, à l'APS, le
chef de service chargé du contrôle et du
suivi des activités touristiques, Mourad
Boujenane, indiquant que ces structures
hôtelières d'une capacité totale de 2.178
lits devront générer 718 emplois directs.
Il s'agit de la réception prochaine de 8 éta-
blissements hôteliers à Oran, 3 autres éta-
blissements dans la daïra d'Aïn-el Turck, 1
établissement hôtelier à Es-Sénia, 1 autre
à Mers el-Hadjadj, 1 à Arzew et d'encore 1
autre à Bir El-Djir.
Le rythme des réalisations se poursuit à
une cadence appréciable pour livrer d'au-
tres infrastructures hôtelières et non des
moindres au niveau de la wilaya d'Oran
dans les prochains mois pour promouvoir
le tourisme local, améliorer les capacités
d'accueil au niveau des communes côtières
et répondre à une demande de plus en plus
croissante, a fait savoir le responsable.
La wilaya d'Oran, en tant que destination
touristique de choix, est très prisée durant
la période de la saison estivale notamment
pour le balnéaire. Selon la même source,
pas moins de 98 établissements hôteliers
d'une capacité totale de 16.700 lits, et
devant générer 6.373 emplois directs,
sont en cours de réalisation avec des taux
d'avancement des travaux qui varient entre
2 et 90 %.

APS

BATNA, AVICULTURE

Organiser pour exporter la production excédentaire



Durant la présente campagne
2018-2019, une production de
plus de 4,6 millions de litres
d’huile d’olive a été réalisée à
Djelfa, a annoncé, début avril,
la Direction des services
agricoles de la wilaya (DSA).

PAR BOUZIANE MEHDI

Les responsables en charge de cette
direction ont précisé, à l’APS, que
cette production est en hausse

comparativement à celle de la cam-
pagne écoulée, siège d’un volume de
production de pas plus de 3,6 millions
de litres d’huile d’olive, citant, à l’ori-
gine de cette performance, divers fac-
teurs liés, notamment, à l’extension
intervenue dans le verger oléicole de
la wilaya, dont la surface est actuelle-
ment estimée à 11.000 ha, dont 9.100
ha sont en phase de production.
Cette campagne oléicole 2018-2019 a
enregistré une récolte de 339.800 qx
d’olives, dont 23.250 qx d’olives de
table et le reste (316.550 qx) destiné à
la transformation (en huile), selon les
chiffres fournis par la même direction.
Ces indices de production sont le
reflet du développement imprimé à la
filière, durant ces dernières années, et
parallèlement à l’extension de la

superficie oléicole, la wilaya a enre-
gistré la mise en exploitation de quatre
huileries privées, dont une à Hassi
Bahbah (50 km au nord de Djelfa),
accueillant la production d’olives de
nombreuses wilayas voisines, ont sou-
ligné les responsables de la DSA,
ajoutant que cette huilerie fait figure
de leader à l’échelle locale, à travers la
modernisation de ses moyens de pro-
duction, lui ayant permis l’installation
d’une nouvelle chaîne de production
relative à la préparation et conserva-
tion de l’olive de table, suivant les
normes en vigueur, tout en contribuant
à la garantie d’un label pour l’huile

d’olive locale. Selon l’APS, l’associa-
tion professionnelle de l’olive de la
wilaya a, toujours au titre des efforts
consentis pour la promotion de la
filière oléicole locale, organisé, der-
nièrement, une campagne d’informa-
tion au profit des agriculteurs qui ont
été invités, à l’occasion, à faire une
tournée au niveau d’un nombre d’hui-
leries et d’exploitations oléicoles
locales, considérées comme des
modèles de réussite dans le domaine,
en vue d’un échange d’expériences
entre les deux parties.

B. M.
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EL-OUED, SERVICES DE LA WILAYA

Qualification de 104 projets industriels
et touristiques en 2018

Cent quatre projets industriels et tou-
ristiques ont été qualifiés durant l’an-
née 2018 à travers la wilaya d’El-
Oued, en hausse de 320% par rapport
à l’année l’ayant précédée (32 pro-
jets), ont indiqué, lundi 25 mars, les
services de la wilaya. Ce nombre
reste, toutefois, en-deçà des attentes et
des possibilités de la wilaya aux fortes
potentialités, du fait de certaines lour-
deurs de procédures administratives
décriées par des investisseurs.
Certains d’entre eux, rencontrés par
l’APS, souhaitent une accélération de
l’étude de leurs dossiers afin de béné-
ficier du foncier industriel et lancer
leurs projets. Ils signalent que leurs
dossiers, renfermant une étude tech-
nico-économique élaborée par un
bureau d’études spécialisé, ont été
déposés au niveau de la Direction de
wilaya de l’industrie et des mines
depuis plus de six mois et "n’ont tou-
jours pas été étudiés".
Leurs dossiers concernent, disent-ils,
soit des demandes de transfert de leur
activité en dehors du tissu urbain vers
des zones d’activités, soit des
demandes de foncier industriel pour
monter de nouvelles entités.
A. Kheïreddine (33 ans), titulaire d’un
master en commerce international, a

déclaré que son dossier, toujours en
suspens, porte sur le transfert hors
tissu urbain et l’extension de son
entreprise employant 15 personnes et
spécialisée dans le conditionnement,
l’emballage, l’impression et la trans-
formation de papier. De son côté, B.
Abdelkrim (37 ans), titulaire d’un
doctorat en pharmacie et gestionnaire
d’une société de produits pharmaceu-
tiques, affirme que son dossier n’a
toujours pas été examiné en dépit du
fait qu’il concerne la création d’une
entité de fabrication de médicaments
liés aux maladies des yeux et au can-
cer, susceptibles de contribuer à la
réduction de la facture d’importation.
B. Yacine, propriétaire d’une unité de
transformation de marbre, dit attendre
depuis plusieurs mois une réponse des
instances administratives à sa
demande de foncier industriel afin de
transférer son activité hors du tissu
urbain vers une zone d’activités,
d’une part, et de pouvoir étendre son
investissement à l’industrie de céra-
mique, d’autre part. Le directeur de
l’industrie et des mines de la wilaya
d’El-Oued, Attef Boukerche, a fait
état de l’existence d’une commission
technique composée de différentes
directions, chargée de l’étude tech-

nique périodique des dossiers d’inves-
tissement déposés, réfutant l’idée
qu’il y aurait des réticences et lenteurs
de ses services dans la réponse aux
demandes déposées. Dans le but d’un
suivi minutieux de l’opération d’oc-
troi du foncier industriel aux promo-
teurs désireux d’investir, il a été pro-
cédé à la mise en place d’une com-
mission composée des instances exé-
cutives et institutions publiques
concernées par le dossier de suivi des
projets d’investissement et l’assainis-
sement du foncier industriel de pseu-
dos investisseurs, a-t-il fait savoir.
Restant à l’écoute des préoccupations
des investisseurs et dans le but de leur
attribuer le foncier nécessaire à la
concrétisation de projets industriels et
économiques, les services de la wilaya
ont enregistré 1.395 réceptions, a
ajouté M. Bensaïd. Pour l’accueil des
projets d’investissement approuvés,
une assiette foncière de 1.546 hectares
(extensible) est délimitée et répartie
entre la zone industrielle d’El-Foulia
(400 ha), dans la commune de
Guemmar, 1.136 ha représentant 12
zones d’activités dans 12 communes,
et 9,5 ha de superficies libres dans 14
anciennes zones d’activités.

APS

SETIF
Intermodalité, une
démarche efficace

pour améliorer
le transport urbain

Les participants à une journée d'étude sur le
transport urbain et la mobilité durable, tenue
dimanche 24 mars à Sétif, au musée public
national de Sétif, ont affirmé que l'intermoda-
lité est une démarche "efficace" pour améliorer
les services dans le domaine du transport
urbain. Le directeur adjoint des relations
publiques et de la formation continue à l'Ecole
nationale supérieure de technologie, Mohamed-
Lazher Benaïssa, a affirmé lors de son inter-
vention que l'intermodalité entre métro, bus et
tramway permet au client d'acheter un seul
ticket lui facilitant ainsi ses déplacements. Ce
responsable a ajouté que l'intermodalité per-
mettrait à un plus grand nombre de profiter des
services offerts par le transport urbain, souli-
gnant l'importance de numériser le monde des
transports en commun et de créer plusieurs
points de correspondance intermodale afin de
développer le secteur. De son côté, le directeur
d'entreprise publique urbain et suburbain de
Sétif (ETUSS), Fateh Zaïd, a révélé à cette
occasion que des efforts sont déployés depuis
l'année dernière pour créer un abonnement
mensuel commun entre la Setram (Société d'ex-
ploitation des tramways d'Algérie) et l'ETUSS.
Cette journée d'étude, à l’initiative de l'entre-
prise publique de transport urbain-Sétif vise à
discuter des mesures à prendre pour améliorer
et moderniser les moyens de transport en com-
mun et à impliquer dans ce processus d'unifica-
tion des moyens tous les acteurs du transport
privé.
M. Zaïd a également affirmé que l'ETUSS va
entamer "incessamment" la concrétisation de
toutes les mesures élaborées dans l'optique
d'améliorer les prestations de service.
Organisée à l'occasion du 11e anniversaire de
l'ETUSS, cette rencontre, qui a permis de
débattre de plusieurs points ayant trait à l'amé-
lioration des transports en commun, a enregis-
tré la présence de nombreux directeurs géné-
raux d'entreprises de transport urbain, de repré-
sentants de l'université de Sétif et de l'Ecole
nationale supérieure de technologie.

CHLEF
Affluence

considérable des
enfants au festival

“Lire en fête”
Une grande affluence d’enfants a marqué la 9e
édition du festival culturel "Lire en fête"
ouverte, dimanche 24 mars, au musée national
public Abdelmadjid-Meziane de Chlef, à l'oc-
casion des vacances scolaires.
Cette manifestation avait pour objectif princi-
pal de "promouvoir la lecture et l’amour du
livre chez l’enfant", a indiqué le commissaire
du festival, Mohamed Guemoumia, également
directeur du musée Abdelmadjid-Meziane, tout
en se félicitant de l’"affluence considéra-
ble"ayant marqué l’ouverture de cet événement
culturel d’une semaine.
Outre des pièces théâtrales à thèmes et autres
chansonnettes qui seront animées par les
enfants eux-mêmes, trois ateliers relatifs à la
lecture, l’écriture en alphabet arabe et le dessin
étaient portés au programme de ce festival cul-
turel. D’autres activités sont également prévues
au titre de la même manifestation, dans nombre
d’établissements culturels de la wilaya, à l’ins-
tar de la bibliothèque principale de lecture
publique, qui abritera une table ronde sur le
livre et les moyens de promotion de la lecture
chez l’enfant, a ajouté le même responsable.
Les nombreuses familles accompagnant leur
progéniture, présentes sur place, n’ont pas man-
qué de louer ce type d’initiative, susceptible,
selon eux, outre son aspect pédagogique, de
"recharger en énergie positive ", leur enfants,
après un trimestre de labeur.
Une dame, Souad, accompagnée de ses trois
enfants, a surtout souligné l’importance de ce
festival dans l’ancrage de la culture du théâtre
et de la lecture chez les enfants, soumis actuel-
lement à "une invasion culturelle", a-t-elle
déploré.

APS

DJELFA, DIRECTION DES SERVICES AGRICOLES DE LA WILAYA

Production de plus de 4,6 millions
de litres d’huile d’olive

La Ligue de football professionnel
(LFP) a décidé de se constituer partie
civile contre le président de l'USM
Annaba (Ligue 2), Abdelbasset Zaïm,
pour "propos graves portant sur la
corruption et arrangement" de
matchs, tenus dimanche soir sur le
plateau d'une chaîne privée.
"Le bureau exécutif de la LFP, qui
s’est réuni lundi 8 avril en réunion
ordinaire à Alger, a décidé d’inviter,
devant la commission de discipline,
les présidents des clubs du CS
Constantine, Tarek Arama, et de
l’USM Annaba, Abdelbasset Zaïm, à
venir s’expliquer sur leur récente
déclaration portant atteinte à la
dignité et à l’honneur envers officiel",

écrit la LFP dans un communiqué
publié lundi sur son site officiel.
Le président de l'USM Annaba a jeté
un pavé dans la mare en reconnaissant
avoir déboursé la somme de 7 mil-
liards de centimes pour acheter des
matchs, ce qui a permis à son équipe
d'accéder la saison dernière de la divi-
sion nationale amateur (DNA) en
Ligue 2.
"Je reconnais avoir déboursé 7 mil-
liards de centimes pour acheter des
matchs qui ont permis à l’USM
Annaba d’accéder en Ligue 2. A tous
ceux qui ne cessent d’insulter ma
mère, je leur dis que Zaïm n’est pas un
voleur. S’il n’a pas mis son argent,
leur équipe serait aujourd’hui en divi-

sion amateur", a affirmé Zaïm sur le
plateau d'El-Heddaf TV.
Avant d'accuser les deux clubs, l'AS
Khroub et l'USM Khenchela, respecti-
vement leader et dauphin de la DNA
(Groupe Est) d'utiliser le même pro-
cédé pour accéder au terme de cette
saison en Ligue 2.
"Si l’AS Khroub et l’USM Khenchela
vont accéder en Ligue 2, c’est qu’ils
ont acheté des matchs. Celui qui ne
recourt pas à cette méthode à l'Est ne
pourra jamais prétendre à l'accession,
c'est le système. Je ne suis pas venu à
Annaba pour acheter et vendre, mais
ils nous forcent à le faire", a-t-il
ajouté.

APS
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Le NA Hussein Dey effectuera
un déplacement périlleux à
Bel-Abbès, à l’occasion de la
mise à jour de la 22e journée
du championnat de Ligue 1,
prévue cet après-midi à 16h
au stade 24-Février.

PAR MOURAD SALHI

Un duel entre deux équipes aux
objectifs diamétralement oppo-
sés. L’USM Bel-Abbès, la lan-

terne rouge du Championnat avec 19
points seulement, reçoit le NA
Hussein Dey avec la ferme intention
de l’emporter pour se relancer dans la
course pour le maintien.
Il est vrai que l’USMBA part avec les
faveurs des pronostics dans son antre,
mais il ne faut pas oublier le retour en
force de l’adversaire, surtout après son
élimination en Coupe de la Caf et
Coupe d’Algérie.
L’équipe va de mal en pis depuis le
début de la phase retour, notamment
en n’obtenant que quatre points sur 24
possibles. Une moisson catastro-
phique pour le vainqueur de la précé-

dente édition de la Coupe d’Algérie.
Le nouvel entraîneur de l’USM Bel-
Abbès, Ahmed Slimani, s’est dit
"optimiste" quant aux chances de son
équipe d’éviter la relégation en Ligue
2. Le coach Slimani avoue que
l’équipe renferme des joueurs de très
bonne qualité qui peuvent s’en sortir.
"Avant même que j’arrive à l’USMBA,
j’étais tout le temps séduit par la qua-
lité de jeu de cette équipe qui renferme
dans ses rangs de très bons joueurs.
Seulement, certains soucis, surtout
administratifs, freinent le bon fonc-
tionnement du groupe. Malgré cela, je
suis très optimiste quant aux capacités
de ces joueurs de se maintenir en
Ligue 1", a déclaré le nouvel entraî-
neur Slimani.
Le cinquième entraîneur de l’USMBA
cette saison appelle tout le monde à
redoubler d’efforts pour pousser les
joueurs vers l’avant. "Toutes les com-
posantes du club sont censées aussi
unifier les efforts pour éviter la relé-
gation. Il reste encore un petit espoir
auquel on devra tous s’accrocher", a-
t-il ajouté. Les supporters doivent à
leur tour soutenir les joueurs tout en
évitant de leur faire une pression inu-

tile. Slimani, qui a entraîné cette sai-
son deux formations de la Ligue 2 (le
RC Kouba et l’ASM Oran), a souligné
au passage qu’il a signé un contrat de
18 mois avec l’USMBA, ajoutant que
même si par malheur l’équipe venait
de se rétrograder, il poursuivra sa mis-
sion.
Une situation de crise que le NA
Hussein-Dey tentera de profiter pour
réussir une troisième victoire de suite.
Emmenés par l’entraîneur Mohamed
Lacet, les coéquipiers de Raiah sont
animés d’une volonté de fer.
Le technicien des Sang et Or avoue
que la mission s’annonce délicate face
à un adversaire qui n’a pas dit encore
son dernier mot. "Notre mission est
loin d’être facile face à un mal classé.
Mais cela ne veut pas dire que nous
allons se présenter chez lui dans la
peau d’un vaincu expiatoire. Nous
allons aborder ce rendez-vous avec la
même détermination et même volonté.
Notre objectif consiste à confirmer
nos deux derniers résultats à domi-
cile. Tout le monde est prêt pour ce
match", a indiqué, de son côté, l’en-
traîneur du Nasria, Mohamed Lacet.

M. S.

JSK
Benyoucef et Oukaci
condamnés à 2 mois
de prison avec sursis

Les deux sociétaires de la JS Kabylie
(Ligue 1 de football) Lyès Benyoucef et
Juba Oukaci ont été condamnés à deux
mois de prison avec sursis pour posses-
sion de drogue dure (cocaïne) destinée à
la consommation, selon le verdict pro-
noncé ce lundi par le tribunal de
Chéraga (Alger). Les deux joueurs ont
écopé également d'une amende de
20.000 dinars. Selon les faits de l'au-
dience "les péripéties de l'affaire
remontent à un appel téléphonique au
numéro Vert de la sûreté nationale émis
par une fille qui a alerté sur la présence
de deux joueurs et leur ami dans une
chambre à l'hôtel Emir de Chéraga en
train de consommer de la drogue. Après
cet appel, la police judiciaire s'est
déplacée sur les lieux où elle a saisi
0.25 grammes de drogues dures
(cocaïne) et un billet enroulé de 1.000
dinars. Les trois inculpés ont été
envoyés devant la justice.
Ils ont nié les accusations, tout en révé-
lant qu'il s'agissait d'un coup monté par
une ancienne amie d'un des deux
joueurs. La défense a plaidé des cir-
constances atténuantes pour ne pas
pénaliser les deux joueurs dans leur
carrière sportive". En réaction à cette
affaire, la direction de la JSK a annoncé
sa décision d'exclure "définitivement"
les deux éléments de l'effectif du club.
"La décision est désormais prise et de
façon irrévocable au sein de la direc-
tion kabyle. Les noms des deux
employés du club, Lyès Benyoucef et
Juba Oukaci, sont définitivement rayés
de la liste de l'effectif du club. Aussi, la
direction du club se réserve dorénavant
le droit de demander des dommages à
quiconque qui portera atteinte à la
notoriété et aux couleurs du club", écrit
la JSK dans un communiqué publié sur
sa page officielle Facebook.
"D'autres mesures disciplinaires et de
contrôle des comportements seront éga-
lement prises et immédiatement pour
prévenir tout manquement de respect au
club ainsi que toute intention de nuire à
celui-ci", ajoute la même source.

CAN 2019
La Caf n’a pas encore
publié les chapeaux

La Confédération africaine de football
(Caf) a publié un communiqué, ce 8
avril 2019, concernant les chapeaux du
prochain tirage au sort de la Can publiés
sur plusieurs médias africains.
L’organisation sportive a déclaré :
"Suite à de nombreux articles parus
dans la presse concernant la procédure
de tirage au sort de la Coupe d’Afrique
des Nations Total 2019, la
Confédération africaine de football
rappelle que toute communication offi-
cielle des compétitions Caf émane seu-
lement du site web cafonline.com"
La Caf a ajouté : "La procédure pour le
tirage au sort de la Can Total Egypte
2019 sera présentée à la Commission
d’organisation de la Can et validée par
le Comité exécutif… Un communiqué
officiel sera publié sur le site de la CAF
dès la validation de la procédure par le
Comité exécutif."
Pour rappel, le tirage au sort de la pro-
chaine édition de la Coupe d'Afrique
des nations se déroulera le 12 avril pro-
chain au Caire.

LIGUE 2, DÉCLARATIONS DE ZAÏM

La LFP décide de se constituer partie civile

FOOTBALL, CHAMPIONNAT DE LIGUE 1 MOBILIS

Le Nasria en péril
à Bel-Abbès
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Référence : Emploipartner-1406
Poste : Emploi Partner recrute pour BTMATMEDCO
UN DIRECTEUR COMMERCIALETMARKETING
• Le Directeur commercial et marketing a une double
mission de stratégie et management.
• D’une part, il développe une stratégie relative à l’ensemble
des produits issus de l’entreprise, en élaborant des plans
marketing (analyse du marché, détermination des cibles,
choix des axes publicitaires), en adaptant constamment ses
plans par rapport à l’évolution du marché, en concevant et
mettant en place des actions promotionnelles destinées à
développer les produits et à en optimiser les ventes.
• D’autre part, il doit manager son équipe pour assurer le
développement du chiffre d'affaires, l'augmentation de la
productivité et le rendement de chacun. Au quotidien, il
forme et anime les équipes commerciales et marketing dont
il fixe les objectifs et suit les réalisations. Il coordonne les
études marketing, supervise les processus de
communication, l''administration des ventes, travaille à la
création et au lancement de nouvelles offres, se met en quête
d'éventuels clients

Missions :
• Analyse les études et les remontées d'informations du
terrain issues de la force commerciale et technique, pour
mieux cerner les tendances et les composantes du marché et
son évolution
• Evalue le positionnement de la société sur le marché,
• Suit l’amélioration de l’évolution des parts de marché,
• Définit les moyens adéquats pour développer l'offre de la
société et la réalisation des objectifs: structuration de la
force de vente, outils d'aide à la vente, administration des
ventes,
• Veille au bon dimensionnement de l'équipe commerciale et
recrute le cas échéant en collaboration avec le RH des
stagiaires pour la réalisation de missions ponctuelles et de
marketing
• Détermine les meilleurs arguments et les meilleurs
supports à utiliser tenant compte de l'environnement et du
marché puis propose à la DG une stratégie de
communication adaptée
• Participe à l'élaboration et valide les outils d’aide à la
vente (argumentaire, outils promotionnels…)
• Définit les modalités d’assistance et conseil pertinents aux
clients
• Coiffe et valide l’élaboration des kits de communication,
• Participe à la réalisation des publications (bulletins,
plaquettes….)
• Veille à la diffusion des supports d’information,
• Prend en charge l'organisation d'événements visant à
promouvoir l'offre de la société : salons, séminaire...
• Manage et supervise les processus de ventes, de
lancement et de communication des produits
• Suit l’avancée des produits concurrents et met en œuvre
des approches marketing et commerciales adaptées et
innovantes
• Suit et valide l’analyse de la concurrence et la traduit en
outils opérationnels
• Conçoit et met en place des actions promotionnelles
destinées à développer la commercialisation du produit et à
en optimiser les ventes
• Suit les campagnes publicitaires et promotionnelles,
• Propose la nature et les volumes des produits à lancer,
maintenir ou abandonner
• Pilote et met en œuvre la politique commerciale
• Participe et coiffe le lancement de nouveaux produits ou
services
• Identifie les cibles commerciales pertinentes pour la force
commerciale et définit des objectifs individuels et/ou
collectifs de développement du chiffre d'affaires
• Forme, encadre, motive son équipe et contrôle la
performance de chacun afin d’augmenter sa productivité et
développer ses compétences
• Dirige et anime la force commerciale : accompagnement
des commerciaux sur le terrain, conseils réguliers sur
l'approche commerciale…
• Fixe la politique tarifaire à appliquer à chaque client tenant
compte des marges tolérées
• Définit les conditions de vente selon la solvabilité du
client
• Elabore les stratégies de ventes offensives
• Assure la mise en œuvre des techniques de ventes
• Met en place un réseau de distribution
• Supervise les réseaux de vente et les circuits de distribution
• Assure le suivi des transactions commerciales et gère le
chiffre d'affaire
• Développe et suit les grands comptes
• Mène les négociations délicates et/ou avec les clients
stratégiques
• Suit les résultats commerciaux individuels et collectifs, et
valide l'atteinte des objectifs
• Organise et coiffe les revues de cohésion et de remise à
niveau pour tous les commerciaux, avec présentation des
nouvelles gammes de produits, élaboration de concepts de
vente innovants
• Participe à la formation et à l'intégration des nouveaux
collaborateurs

• Assure l'interface avec les autres Directions, notamment
celles travaillant sur le budget (approvisionnement,
finance, RH…) et veille à tout moment au respect des
procédures
• Assure la tenue et la régularité de travail du ses
collaborateurs
• Etablit une analyse des opérations des ventes opérées et
l’évaluation des résultats par rapport aux objectifs assignés
à la direction
• Assure le reporting auprès de la direction générale aussi
bien sur les évolutions du chiffre d'affaires que sur la
rentabilité de ses collaborateurs

Profil :
• Ingénieur commerciel / licencié en sciences commerciales
ingénieur en commerce extérieur/ médecin / pharmacien /
biologiste
• 10 ans d'experience
• Sens de communication
• Capacité de négociation et de persuasion
• Force de persuasion
• Rigueur, adaptabilité et mobilité
• Compétences managériales
• Sens de l’analyse
• Raisonnement inductif et déductif
• Doté d’esprit positif et créatif
• Focalisé sur les résultats
• grande résistance à la pression
• Capacité de détecter et de gérer les problèmes
• Maîtrise du français et de l’outil informatique
• Discrétion élevée et intégrité morale

Avantages :
• LAPTOP MOBILE / FORMATIONS QUALIFIANTES
& SEMINAIRES / DEPLACEMENTSAL’ETRANGER

Lieu de travail principal :
• Kouba

Référence : emploipartner- 1411
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA
UN CADRE LOGISTIQUE

Missions :
• Gérer le traitement logistique de la commande, assurer le
suivi du transport en sachant réagir rapidement face aux
aléas
• Suivi des commandes au départ de l'usine ou depuis des
prestataires logistiques externes/fournisseurs
• Coordonner le suivi de la préparation avec différents
services.
• Relation avec les transitaires pour planifier, réserver et
organiser les transports
• Etablissement des documents liés au mode de transport
• Préparation de la documentation d'accompagnement de la
marchandise
• Communication au client des détails de l'expédition +
documents d'accompagnement
• Transmission des dossiers pour dédouanement au
transitaire et en assurer le suivi
• Rapprochement fin de mois avec la comptabilité
• Tenue à jour des documents de gestion logistique
• Gérer les réclamations clients.

Profil :
• Bac +04 ans de formation ou déclarant en douane.
• 03 à 04 ans d’expérience dans le domaine logistique ou
transit.

Lieu de travail principal :
• Alger

Référence : emploipartner-1408
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA
UN RESPONSABLE HSE

Missions :
• Prise en charge des exigences légales et réglementaires en
matière de SIE.
•Coordination, suivi et reporting inter agences de la fonctionSIE
• Supervision, contrôle et compte rendu sur les activités de
surveillance et de gardiennage des sites de la société
•Montage et mise en forme du processus HSE
•Management et Pilotage du Processus deHSE.
•Mise en place du planHSE. Pilotage de la veille réglementaire
HSE et garantie de son application.
•Conceptionet confectiond’indicateursHSEet tableauxdebord
• Gestion et suivi des tableaux de bord HSE.
• Vulgarisation, Formation et sensibilisation autour du
processus HSE

Profil :
• Ingénieur en HSE /Ingénieur contrôle qualité et
normalisation/Hygiène et sécurité industrielle
• Formation supérieure en hygiène, sécurité et
environnement.
• Expérience minimale 02 ans

• Expérience sur un poste similaire souhaitée
• Dynamique
• disponible

• Lieu de travail :
Alger

Référence : emploipartner- 1409
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA
UN DIRECTEUR DE L’ADMINISTRATIONDIRECTEUR DE L’ADMINISTRATION
GÉNÉRALE (CADRE DIRIGEANTGÉNÉRALE (CADRE DIRIGEANT).

Missions :
• Rattaché au président directeur général, vous encadrez
l'équipe de la direction de l'administration générale,
missions sont les suivantes:
• Assister le président Directeur Général dans la mise en
œuvre des décisions de gestion, de coordination et de
développement des activités relevant de son domaine de
compétence ;
• Manager la direction, concevoir, proposer et mettre en
œuvre les orientations stratégiques de ses différents
services.
• Veiller au respect des règles juridiques de fonctionnement
de l'administration et contribuer à l'amélioration des
procédures internes de l’entreprise.
• Garantir la qualité juridique des actes de la société,
participer à la rédaction de dossiers et d'actes administratifs
transversaux en lien avec les services.
• Assurer une veille juridique, apporter un conseil aux
services, alerter sur les risques juridiques et de contentieux
dans l’entreprise.
• Superviser les procédures contentieuses, mesurer les
enjeux et proposer des orientations.
• Supervise et contrôle la gestion des agences.
• Garantir l'organisation et le suivi des différents services et
superviser le pré-contrôle de légalité des actes.
• Supervise et contrôle la Gestion du patrimoine de
l’entreprise.
• Assurer le bon fonctionnement de la gestion des moyens
généra

Compétences :
• Niveau universitaire exigé et âgé de 45 ans au maximum
• Vous avez également des connaissances approfondies en
législation et droit du travail
• Vous connaissez le fonctionnement et les procédures
administratives
• Expérience d’au moins 5 ans dans un poste similaire
• Bonnes capacités de rédaction (français et arabe), l’anglais
serait un plus
• Maitrise parfaite de l’outil informatique
• Autonome, réactif et doté de fortes aptitudes
rédactionnelles et relationnelles
• vous faites également preuve de qualités d'analyse, de
synthèse et avez le sens du service public
• Bon manager, disponible et à l'écoute de vos agents, vous
savez piloter une équipe pluridisciplinaire.

Lieu de travail :
Alger

Référence : emploipartner- 1410
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA
UN COORDINATEUR SIE (SÛRETÉ INTERNE
D’ÉTABLISSEMENT)

Missions :
• Rattaché au Responsable HSE
• Coordinateur des structures de sûreté interne des agences
• Consolide les moyens humains et matériels des dispositifs
à mettre à la disposition des SIE locales
• Coordonner les relations de la société de gardiennage
• Suivi des actions de plusieurs commissions (Inventaires,
Créances
• Hygiène et sécurité) Autres activités sur la gestion du
patrimoine.
• Veiller à l’application de la réglementation relative à
l’hygiène et la sécurité du travail
• S’assurer de la mise en application des mesures de
prévention

Compétences :
• Niveau universitaire exigé et âgé de 45 ans au maximum
• Vous avez également des connaissances en Hygiène et
sécurité
• Vous connaissez le fonctionnement et les procédures
administratives
• Expérience d’au moins 2 ans dans un poste similaire
• Bonnes capacités de rédaction (français et arabe), l’anglais
serait un plus
• Maîtrise parfaite de l’outil informatique
• Autonome, réactif et doté de fortes aptitudes
rédactionnelles et relationnelles, vous faites également
preuve de qualités d'analyse, de synthèse et avez le sens du
service public.
• disponible

Lieu de travail :
Alger.

Référence : emploipartner- 1412
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA
DES COMMERCIAUX LOGISTIQUES

Descriptif de poste:
• Elaborer la proposition commerciale et arrêter avec le
client les modalités du contrat de vente ou le devis
• Commercialiser la prestation transport logistique.
• Prospection, développement de nouveaux clients
(exploitation des fichiers
• Prospecter des opportunités du réseau, suivi des outils
d’aide à la commercialisation afin d’identifier, détecter et
développer des opportunités…)
• Prospecter, développe et assure le suivi de la clientèle.
Dans la négociation commerciale
• Satisfaire les besoins du client en lui assurant rapidité et
sécurité dans le transport
• Répondre aux appels d’offres en étroite collaboration avec
le directeur de la division
• Veille permanente de la concurrence au niveau local et
national
• Reporting…

Capacités et expérience souhaitées:
• Niveau universitaire exigé et âgé de 35 ans au maximum
• Formation en logistique internationale ou commerce
internationale
• Au minimum 2 ans d’expérience
• Persévérance, bon relationnel
• Résistance au stress et capacité d'écoute sont nécessaires,
afin de déceler les besoins des clients et répondre à la
demande.

Lieu du travail:
• Alger

Référence : Emploipartner-1404
Poste : Emploi Partner recrute pour ATLAS COPCO
ALGERIE UN DIRECTEUR DES FINANCES

Missions:
• Garantir la fiabilité et l'exactitude des informations
comptables et des reporting de l’entreprise
• Analyse financière régulière.
• Gérer les relations avec les départements financiers et
comptables de l’entreprise
• Gérer les relations avec les institutions financières, les
auditeurs et tout autre acteur externe,
• Suivre les facturations, le recouvrement,
• Assurer le reporting mensuel/budget,
• Assurer l'application des règles comptables locales en
fonction des besoins identifiés,
• Assurer le contrôle et le suivi de la trésorerie dans le
respect des procédures de l’entreprise,
• Autoriser le paiement des fournisseurs
• Suivi de la gestion des stocks

Profil :
Expérience requise
• Au moins 2 à 3 ans d’expérience sur le même poste
• Expérience exigée en multinationale ou en entreprise
privée

Diplôme requis
• Licence en finances

Compétences
• Maîtrise de l’anglais obligatoire (pour la communication
avec le groupe, lecture, mail, téléconférence)
• Bonnes connaissances des systèmes de contrôle de
gestion (en interne)
• Bonnes connaissances de la réglementation en vigueur
(lois de finances, comptabilité, compétences analytiques
• Très bonnes connaissances en finances
• D’excellentes compétences interpersonnelles
• Doit être fiable pour maintenir une stricte confidentialité
• Aptitude aux présentations fréquentes
• Aptitudes à la communication verbale et écrite,
• Capacités de définir des priorités et respecter les délais
• Très bon sens de l’organisation,
• Aptitude à la prise de décision pour aux besoins du
développement
• Excellent niveau dans la résolution des problèmes
• Compétences en informatique

Lieu de travail principal :
• Alger / Route de Sidi Menif Tranche 3 Lot N°119
ZERALDA.

Référence : emploipartner- 1407
Poste : Emploi Partner recrute pour - Red FabriQ –UN
INGÉNIEUR DE DÉVELOPPEMENT .NET

Comment répondre à nos annonces
Si l’une de nos offres d’emploi retient votre attention, faites-nous connaître vos motivations en nous adressant un C.-V avec photo

+ lettre de motivation en précisant votre réel intérêt pour ce poste, par mail, en vous rendant sur notre site :
www.emploipartner.com

Tel : 021 680 296/021 687 086
Fax : 021 298 595

OOffffrreess  dd''eemmppllooiissOffres d'emplois
L'application des bienfaits des
technologies avancées dans
le secteur de l'agriculture
permettra d'optimiser la
gestion et surtout de prévoir
d'importantes quantités de
production tout en maximisant
le taux de productivité.

L a numérisation a aussi pour rôle
essentiel de gérer et d'ordonnancer
toutes les activités inhérentes à la

bonne organisation de ce secteur pour
instaurer un système d'information basé
la fiabilité et la circulation rapide des
données numériques et informatiques.
Le ministre de l’Agriculture, du
Développement rural et de la Pêche,
Chérif Omari, a donné instruction pour
relancer le dispositif de numérisation du
secteur, auquel il faut intégrer les appli-
cations développées par les différentes
directions centrales et régionales.
Cette instruction intervient lors d'une
réunion, présidée par le ministre, sur la
redynamisation de ce dispositif qui est

prioritaire du gouvernement pour lequel
d’importants moyens ont été mobilisés,
a indiqué le ministère dans un communi-
qué. Cette rencontre, à laquelle ont pris
part les cadres centraux du ministère, de
la Direction générale de la pêche et de
l’aquaculture et ceux de la Direction
générale des forêts et du Bureau national
d’études pour le développement rural
(Bneder), a permis l’examen de quelques
applications développées par les diffé-
rentes structures du secteur, notamment
les professionnels, a ajouté la même
source.

A ce titre, Omari a cité, notamment, le
dispositif en ligne mis en place par la
Direction générale de la pêche et de
l’aquaculture qui permet de gérer en
temps réel l’effort de pêche, les embarca-
tions, les prix et les captures.
Il a également souligné l’importance de
l’application mise en place par le Bneder
pour gérer en temps réel les dispositifs
d’attribution des concessions, qui per-
met de donner une visibilité sur les attri-
butions et sur l’état de fonctionnement
de ces concessions dans le cadre de la
mise en valeur des terres agricoles par la

concession. Après avoir écouté les inter-
venants, le ministre a appelé à capitali-
ser et à valoriser les multiples expertises
et savoir-faire accumulés dans le secteur
que son département ministériel compte
démultiplier pour atteindre l’efficacité de
ces dispositifs.
Omari a estimé que la numérisation
devra permettre d’atteindre les objectifs
d’efficacité, d’équité et de transparence en
terme d’application des dispositifs mis
en place.
Cette réunion a également permis de
lancer le nouveau site web actualisé du
ministère lequel est ouvert aux usagers
et accessible aux requêtes, dont le minis-
tre a donné instruction pour qu’elles
soient traitées en temps réel en donnant
des éléments de réponse.
Il s’agit, a-t-il dit, d’un instrument de
communication et d’information sur les
dispositifs du secteur et les activités
menées par les différentes administra-
tions au service des acteurs et profes-
sionnels (agriculture, pêcheurs, éle-
veurs, forestiers et les opérateurs écono-
miques), a conclu le communiqué du
ministère.

R.  E.

Le ministère de l'Environnement et des
Energies renouvelables a appelé les por-
teurs d'idées à présenter leurs projets
innovants dans les domaines des éner-
gies renouvelables et de l'économie cir-
culaire, afin de les soutenir et de les aider
à les concrétiser sur le terrain, a indiqué
un communiqué du ministère. Cet appel
est destiné aux "porteurs d'idées et de
projets innovants parmi les universi-
taires, les chercheurs professionnels et
économiques et à la société civile" et ce,
en vue de "concrétiser leurs projets sur le
terrain, en leur assurant l'accompagne-
ment et l'appui nécessaires pour la créa-

tion de leurs propres entreprises", a noté
le communiqué.
Ces projets portent sur deux axes essen-
tiels, en l'occurrence : les énergies
renouvelables et l'économie circulaire et
ce, "afin de relancer le développement
local notamment dans les régions du
Sud et celles enclavées".
Concernant les énergies renouvelables,
les candidats intéressés doivent présenter
des projets en matière d'alimentation des
zones enclavées en énergies électrique et
thermique ainsi que dans les domaines de
l'agriculture (pompage et irrigation), de
l'industrie des énergies renouvelables, de

traitement des eaux et de rationalisation
de l'utilisation des énergies.
S'agissant de l'économie circulaire et de
la valorisation des déchets, les projets
présentés doivent porter sur la collecte,
le tri et la transformation des déchets, le
modèle de consommation et de produc-
tion durable et le développement des
branches de valorisation des produits
secondaires et des déchets. Les personnes
intéressées doivent remplir un formu-
laire à imprimer sur le site électronique
du ministère et présenter le dossier du
projet avant le 30 juin prochain.
Une commission sectorielle procèdera,

ensuite, à l'évaluation des projets et au
choix des meilleurs afin de leur assurer
l'accompagnement et l'appui financier
nécessaires.L'appel lancé s'inscrit dans
le cadre de la mise en œuvre des straté-
gies nationales à l'horizon 2035, tracées
par le ministère de l'Environnement et
des énergies renouvelables, visant "la
mise en place de nouveaux mécanismes
pour la réalisation de ces stratégies,
basés sur la recherche scientifique et
technologique dans le domaine des éner-
gies renouvelables et de la valorisation
de l'économie circulaire".

R.  E.

La société nationale de distribution des
produits pétroliers et lubrifiants (Naftal)
a augmenté ses capacités de stockage
carburants, lui permettant d'assurer une
autonomie de 17 jours au lieu de 12
auparavant, a indiqué le P.-dg de l'entre-
prise, Rachid Nadil.
"Nous avons augmenté nos capacités de
stockage des carburants de 12 à 17 jours
actuellement à travers l'extension des
capacités des structures déjà existantes, à
l'image de la station de Kharouba d'Alger
à laquelle nous avons rajouté une capa-
cité de 32.000 m3", a expliqué Nadil
lors de l'ouverture d'un Forum sur les
énergies.
Ces capacités de stockage sont encore
appelées à augmenter avec la réception
prochaine de deux nouveaux centres de

stockage à El-Kharoub et Sidi Bel-
Abbès, permettant d'avoir une autono-
mie de 20 à 21 jours.
L'objectif de Naftal est d'arriver à une
autonomie de 30 jours à l'horizon 2021,
a-t-il avancé.
Interrogé sur l'apport de l'achat de la raf-
finerie Esso à Augusta (Sicile) en Italie
par la Sonatrach fin 2018, Nadil a indi-
qué que cette nouvelle raffinerie sera une
source d'approvisionnement pour Naftal
en plus de ceux déjà existantes en
Algérie (Alger, Adrar, Skikda, Arzew,
Hassi-Messaoud).
Le responsable a également expliqué que
la nouvelle raffinerie réduira également
les quantités de carburants importés par
l'Algérie auprès de pays étrangers, souli-
gnant que l'acquisition de cette raffinerie

n'aura aucun impact sur les prix de la
vente en détail des carburants, car ils
sont déjà administrés par l'État.
S'agissant du projet de réhabilitation des
stations services de Naftal à travers le
territoire national, lancé il y a une
dizaine d'années, Nadil a estimé que la
réalisation de ce projet a été entamée
avec une faible cadence, mais qui s'est
accélérée au fil des années, précisant que
sur les 700 stations de services que
compte la société, plus de 400 ont été
totalement rénovées. Pour l'année 2019,
un programme de rénovation d'une
soixantaine de stations de services a été
lancé, a-t-il précisé.
Concernant les centres d'équipement de
kit GPL pour les véhicules touristiques,
le responsable indique que Naftal comp-

tait une cinquantaine de centres à travers
le territoire national, "un nombre qui
devrait tripler d'ici quelques années grâce
à la formation de Naftal de jeunes pour
leur permettre de lancer leurs propres
centres d'équipement dans le cadre de
l'Ansej". A fin 2018, Naftal avait équipé
22.000 véhicules en kit GPL, tandis que
les opérateurs privés avaient équipé plus
de 70.000 véhicules, selon Nadil qui a
expliqué que les tarifs de ces kits GPL
sont subventionnés à travers la réduction
des marges de bénéfices, ce qui réduit les
prix d'installation. Nadil a, en outre,
annoncé que Naftal était en négociation
avec un partenaire italien pour fabriquer
localement les kit GPL, sans donner
plus de détails.

R.  E.
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SECTEUR DE L'AGRICULTURE

Cap sur la redynamisation du dispositif
de numérisation

ENVIRONNEMENT

Appel aux porteurs d'idées à présenter des projets innovants

NAFTAL 

Augmentation des capacités de stockage de carburant 
à 17 jours d'autonomie
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REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE
WILAYA DE M’SILA - DAIRA DE MEDJEDEL

COMMUNE DE MEDJEDEL
NIF N° 099128015042627 / 035

AVIS D’APPEL D’OFFRE NATIONAL OUVERT
AVEC EXIGENCE DE CAPACITES MINIMALES N°(01/2019)

Conformément à l’article 44 du décret présidentiel n°15-247 du 16/09/2015 portant
réglementation des marchés publics et des délégations de service public portant: le
p/apc lance un Avis d’Appel d’offre national ouvert pour le projet : étude, sui v i réa-
l i s ati on d’un terrain de sport (1 ère tranche).
Conformément à l’article 44 du décret présidentiel n°15-247 du 16/09/2015 portant
réglementation des marchés publics et des délégations de service public, Toutes Les
entreprises qualifiées en Batiment catégorie 04 (activité principale), et intéressées
par le présent appel d‘offre peuvent retirer les cahiers des charges auprès de l a
+s i èg e de l ’APC.
Les offres déposées doivent être accompagnées des pièces précises dans le cahier des
charges et l’enveloppe extérieure portant la mention :
AVIS D’APPEL D’OFFRE NATIONAL OUVERT AVEC EXIGENCE DE
CAPACITES MINIMALES N°………/2019
PROJET : étude - sui v i réal i s ati on d’un terrain de sport (1 ère tranche)
APC MEDJEDEL
(à n’ouvri r que par l a commi s s i on d’ouverture des pl i s et d’évaluati on
des o ffres )
Le dossier de candidature, l’offre technique et l’offre financière sont insérés dans des
enveloppes séparées et cachetées, indiquant la dénomination de l’entreprise, la réfé-
rence et l’objet de l’appel d’offres ainsi que la mention “dossier de candidature” ou
“offre technique” ou “offre financière” Ces enveloppes sont mises dans une autre
enveloppe cachetée et anonyme.
1 -Do s s i er de candidature :
01-Une déclaration de candidature rempli, datée, signée et cachetée
02-Extrait des rôles en toutes taxes et impôts datant de moins de trois (3) mois apurés
ou échéanciers (copie)
03-Casier judiciaire datant de moins de trois (3) mois porte la mention “néant”. Dans
le cas contraire, il doit joindre copier de jugement et le casier judiciaire. Le casier judi-
ciaire concerne le candidat ou le soumissionnaire lorsqu’il s’agit d’une personne phy-
sique et du gérant ou du directeur général de l’entreprise lorsqu’il s’agit d’une société
04-Certificat de la mise à jour fiscale et parafiscale CACOBATH - CNAS- CASNOS
(copie)
05-Registre de commerce (copie)
06-Attestation de dépôt légal des comptes sociaux de l’année 2017/2018 pour les
personnes morales (copie)
07-Numéro d’identification Fiscal (copie)
08-Une déclaration de probité remplie, datée, signée et cacheté
09-Les statuts des soumissionnaire pour les personnes morales (copie)
10-Les documents relatifs aux pouvoirs habilitant les personnes à engager l’entreprise
11-Capacités professionnelles : Certificat de qualification et de classification (copie)
12-Capacités techniques :
-Liste détaillée des moyens matériels proposée (fixe et mobile) destinée à la réalisa-
tion du projet signée par le soumissionnaire justifiée par une liste délivrée par un
notaire ou par un expert d’engins ou huissier de Justice accompagnée de carte grise de
ces engins au nom du soumissionnaire ou de l’entreprise (copie) l’assurance au nom du
candidat ou de la société
-Liste des moyens humains (fiche d’affiliation à la CNAS pour l’encadrement tech-
nique) accompagnée par les Certificats de diplômes (copie) et parafiscale CACOBATH
-Certificat des bonnes exécutions des travaux réalisés signées par les maîtres d’ou-
vrages précisant la nature des travaux réalisés leurs montant, date de réception) aux
cours des 5 dernières années (copie)
-Capaci tés fi nanci ères :
-Les bilans fiscaux des trois dernières années (copie)
-Extrait des revenus fiscal C20 (copie)
2 -Offre technique :
01-Déclaration à souscrire rempli, datée, signée et cachetée
02-Tout document permettant d’évaluer l’offre technique : un mémoire technique justi-
ficatif et tout autre document exigé
03-Planning d’exécution des travaux rempli, datée, signée et cachetée
04-Le cahier des charges portant à la dernière page la mention manuscrite “lu et
accepté” rempli et signé par le soumissionnaire
3 -Do s s i er fi nanci er :
01-Lettre de soumission remplie, datée, signée et cachetée
02-Bordereau des prix unitaires rempli, datée, signé et cacheté
03-Devis quantitatif et estimatif Rempli, daté, signé et cacheté
Remarque : dans le cas où un candidat participe d’un cahier des charges non retirer
auprès APC ou non inscrit au registre retrait cahier des charges son offre sera éliminé
automatiquement. Les documents justifiant les informations contenues dans la décla-
ration de candidature sont exigés uniquement de l’attributaire du marché public, qui
doit les fournir dans un délai maximum de dix (10) jours à compter de la date de sa sai-
sine et en tout état de cause, avant la publication de l’avis d’attribution provisoire du
marché. Si les documents précités ne sont pas remis dans le délai requis ou s’il s’avère
après leur remise qu’ils comportent des informations non conformes à celles figurant
dans la déclaration de candidature, l’offre concernée est écartée et le service contrac-
tant reprend la procédure d’attribution dumarché. Si après signature dumarché, le ser-
vice contractant découvre que des informations fournies par le titulaire du marché
public sont erronées il prononce la résiliation du marché aux torts exclusif du parte-
naire cocontractant. Le délai de préparation des offres est fixé à quinze (15) jours à
compter de la première parution de l’appel d‘offre. La date limite de dépôt des offres est
fixée pour le dernier jour du délai de préparation des offres jusqu’au 13h30 mn.
Après la première date de parution de l’appel d‘offre dans les quotidiens nationaux et
BOMOP. Si le jour de dépôt de offres et l’ouverture des plis coïncide avec un jour de
repos légal ou fin de semaine, la durée de préparation des offres sera prolongée le jour
suivant du travail. Le délai de validité des offres est fixé à 03 mois + délai de prépara-
tion des offres à partir de la date de dépôt des offres. Tous les soumissionnaires sont
invités d’assister à l’ouverture publique des plis le dernier jour correspondant le dépôt
des offres à partir de 14 h au siège de l’APC.
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Sauté de veau
aux olives et aux
champignons    

Ingrédi ents  
600 g de viande de veau en morceaux
20 g de margarine
1 oignon moyen
100 g de champignons
50 g d'olives vertes dénoyautées
2 verres d'eau
1 peu de crème fraîche
1 c. à soupe de farine
Sel, poivre
Préparati on 
Faire fondre la matière grasse dans
une cocotte. Faire revenir les mor-
ceaux de viande sur toutes les faces.
Lorsqu'ils sont bien dorés, ajouter
l'oignon émincé.  Laisser dorer à
nouveau 3 minutes. Saupoudrer de
farine et bien mélanger. Ajouter pro-
gressivement 1 verre d’eau, en lais-
sant épaissir la sauce au fur et à
mesure, puis le 2e verre l'eau. Ajouter
les olives et les champignons, saler
et poivrer. Laisser mijoter couvert, à
feu doux, pendant 1 petite heure (les
morceaux de viande doivent se
défaire. Servir avec du riz ou des
pâtes. 

Sablés au sésame
et miel

Ingrédi ents  
Une petite poignée de graines de
sésame doré 
500 g de farine
2 œufs entiers
1 sachet de levure  
1 sachet de sucre vanillé
2 c. à. soupe de miel
3 verres à thé d'huile
1 verre à thé de lait
1 1/2 verre à thé de sucre
Pour l a garni ture 
Sésame grillé
Un jaune d'œuf 
Préparati on 
Préchauffer le four. Battre les œufs
avec le sucre puis incorporer:
vanille,  levure, lait,  huile,  miel,
petite poignée de sésame, mélanger
à nouveau et incorporer par petite
quantité la farine en mélangeant avec
un fouet au départ et ensuite finir
avec la main. La pâte doit être très
tendre (pour rectifier rajouter lait ou
farine selon la consistance).  Laisser
reposer la pâte 5 à 10 min à couvert.
Etaler la pâte à l'aide d'un rouleau sur
un plan de travail fariné environ 1cm
et demi de hauteur, coupes des formes
à l’aide d’en emporte pièce.  Plonger
ensuite la face dans du jaune d'oeuf
battu ensuite dans le sésame grillé et
les disposer dans un plat fariné qui
va au four. Laisser cuir au four envi-
ron 25 minutes.  Ils sont cuits
lorsqu'ils sont bien dorés.

Méditer donne de l'énergie
et ça peut servir au
quotidien pour apaiser le
corps et l'esprit. Ces
exercices que l'on peut faire
dans la vie quotidienne sont
assez simples et efficaces.
Détente, calme et relaxation
garantie !

Comment s'y prendre ?
Le principe est de focaliser

son attention sur quelque chose
de précis. Par exemple, on prend
conscience de sa respiration
rythmée par l'inspiration et l'ex-
piration.

On peut aussi écouter les bat-
tements de son coeur ou simple-
ment observer ses impressions
quand on croque un fruit.

L'important est de se placer
en observateur, conscient de ce
qui se déroule dans sa tête et dans
son corps. Il ne faut pas que les
pensées dérivent mais il faut les
ramener dans un cadre précis.

Choisir le bon moment :
Sous la douche (durée 5

minutes)
On commence par se focali-

ser sur les gouttes d'eau puis on
fixe son attention sur sa nuque
en y dirigeant le jet. Cela sert à
démarrer la journée avec un sen-
timent d'équilibre, pleine d'une
énergie positive.

Dans les transports
durée 10 minutes)

On se polarise sur sa respira-
tion, en suivant le trajet de l'air
qui entre et sort. On pose sa
main sur le ventre et on observe
le rythme de sa respiration, les
mouvements de la cage thora-
cique et du ventre.

Cela sert à prendre conscience
de sa respiration, à dénouer les
tensions corporelles.

Avant une réunion
durée 3 minutes 

On boit un verre d'eau en sui-
vant son trajet dans le corps,
gorgée après gorgée, et en étant

attentive à toutes les sensations
ressenties.

Cela sert à ancrer son atten-
tion sur la déglutition.

En cuisinant
(durée : 15 minutes)
S'absorber dans la découpe

des légumes, essayer d'adopter le
geste le plus efficace, le plus
régulier, coordonner la main
droite et la main gauche, obser-
ver l'aliment qui grésille dans la
poêle, son changement de cou-
leur, les bonnes odeurs qui se
dégagent...

Cela sert à ce que l'attention
portée à chaque geste permette de
ressentir un grand calme et
d'aborder le repas beaucoup plus
détendu.

Le soir dans son l i t
durée 10 minutes)

On se concentre sur les batte-
ments de son cœur (forts ou pai-
sibles).

On observe aussi toutes les
sensations qui viennent (cha-
leur...) mais sans s'y attacher.
On en fait juste le constat et on
"retourne" aux pulsations du
coeur pour, par exemple, les
compter.

Cela sert à faire baisser la fré-
quence cardiaque avec comme
conséquence, la diminution du
stress. Cela favorise l'endormis-
sement.
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Nettoyer les germes
et moisissures 

Voici une astuce que les Égyptiens
utilisaient pour embaumer les
momies. 
Laissez macérer 50 % de thym
pour 50 % d’alcool ménager.
Filtrez.  Imbibez votre éponge
avec cette solution et frottez.

Joints moisis
dans la salle de bain 

Remplissez un demi-bol de vinai-
gre blanc avec une 1 c. à s. de pro-
duit vaisselle.
Touillez avec une brosse à dent
usagée. Frottez sur le moisi des
joints. Puis, essuyez.

Eliminer les tâches
de rouille d’une baignoire  

Arrosez les tâches avec du citron
vert, saupoudrez de sel fin, laissez
agir 30 minutes.
Frottez avec une éponge.
Recommencez si nécessaire

Nettoyer les radiateurs  

Pour nettoyer l’arrière, utilisez un
cintre sur lequel vous apposer un
chiffon. Nettoyez les grilles en
façade avec une petite brosse.
Pour le radiateur, utilisez un chif-
fon doux trempé dans  de l’alcool
ménager. 

DD ans les salles de bains,
souvent exiguës, les
tuyauteries occupent

parfois beaucoup d'espace.
Ce qui est gênant et peu
esthétique. 

Trois solutions très sim-
ples, décoratives ou pratiques
ou les deux à la fois, pour
les dissimuler ou en faire des
éléments de décoration à part
entière.

- Vous pouvez peindre les
tuauteries de couleur vive, ce
qui donnera un aspect plus
gai, plus tonique à la pièce. 

- Vous pouvez choisir de
les dissimuler en fabriquant
des coffrages dans lesquels
vous pourrez aménager des
rangements : on n'en a
jamais assez dans une salle
de bains! 

- Vous pouvez aussi les
habiller de plantes vertes :
l'humidité et la chaleur de la
salle de bains sont propices à
la croissance des végétaux. À
condition, toutefois, d'avoir
suffisamment de lumière.

Trucs et astuces

Cuisine BIEN-ÊTRE ET SANTÉ

Méditer pour emmagasiner de l'énergie  

CONSEILS PRATIQUES 
Dissimuler une tuyauterie

de salle de bains
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Le Fonds monétaire
international (FMI), a indiqué
hier, s’attendre à une
croissance de 2,3% pour
l’économie algérienne en 2019,
soit un peu moins que les 2,7%
anticipés en octobre dernier.

PAR RIAD EL HADI

D ans la nouvelle édition de son rap-
port semestriel sur les perspectives
économiques mondiales, publiée à

la veille des réunions de printemps du FMI
et du Groupe de la Banque mondiale, le
préteur en dernier ressort a rectifié égale-
ment sa prévision pour la croissance en
2018, la situant désormais à 2,1% contre
2,5% anticipé sdans l’édition d’octobre.
La croissance devrait ensuite retomber à
1,8% en 2020.
Selon les mêmes projections, l’inflation
est restée contenue en 2018, autour de
4,3%. Le FMI prévoit, cependant, un
rebond à 5,6% en 2019 et à 6,7% en 2020.
Le déficit du compte courant augmentera
cette année, à -12,5% du PIB contre -9,1%
en 2018, et devrait représenter -9,3% du
PIB en 2020.
Le taux de chômage est resté stable en
2018, à 11,7%, mais devrait progresser à
12,6% en 2019 et à 13,7% en 2020.
Dans les conclusions de sa dernière évalua-
tion de l’économie algérienne, rendues
publiques en juin dernier, l’institution de
Bretton Woods avait soutenu, que

l’Algérie disposait d’une fenêtre d’opportu-
nités, pour "atteindre le double objectif de
stabilisation macro-économique et de pro-
motion d’une croissance durable".
Le FMI, qui a suggéré un dosage de poli-
tiques économiques, a estimé qu’une
masse critique de réformes structurelles
était nécessaire, pour promouvoir l’émer-
gence d’une économie diversifiée, tirée par
le secteur privé, et réduire ainsi la dépen-
dance aux hydrocarbures.
Mais cela nécessitera, selon le Fonds, de
recourir à un large éventail d’options de
financements, notamment l’émission de
titres de dette publique au taux du marché,
des partenariats publics-privés, des ventes
d’actifs et d’emprunts extérieurs, pour
financer des projets d’investissements bien

choisis. De son côté, la Banque mondiale,
qui vient de publier le rapport de suivi de
la situation économique en Algérie, a sug-
géré un retour rapide à l’ajustement budgé-
taire, dès le deuxième semestre 2019. Ce
rééquilibrage budgétaire devrait être accom-
pagné de réformes structurelles, du côté des
subventions et du climat des affaires. La
BM a conclu, que le principal défi pour
l’économie algérienne est de renforcer sa
résilience à la volatilité des prix des hydro-
carbures, à la fois, en atténuant l’impact de
cette volatilité sur le budget et en diversi-
fiant les sources de croissance.

R. E.

Dix sept personnes atteintes de rougeole
sont actuellement placées sous contrôle
médical à Chlef, a-t-on appris hier mardi
auprès de la direction de la Sante, de la
Population et de la Reforme hospitalière de
la wilaya. "Jusqu’à aujourd’hui mardi, 17
cas de rougeole ont été enregistrés au
niveau des services hospitaliers de la
wilaya, dont cinq à l’hôpital de Chettia,
deux à l’hôpital de Ténès, six à Sobha et
quatre à Chorfa", a indiqué le directeur local
de la Santé, Messaoud Guelfene. A ce jour,
a-t-il ajouté, aucun cas de rougeole n'a été
enregistré dans 15 communes, 1 cas a été
recensé dans neuf communes, deux cas dans

cinq communes, et trois dans six com-
munes. Le responsable a néanmoins ras-
suré, que la situation "est sous contrôle",
grâce au suivi assuré sur le terrain, par des
équipes médicales qui prennent en charge
tout cas de suspicion. M. Guelfene a, par
ailleurs, souligné l’impératif pour les
populations des régions ayant enregistré des
cas de rougeoie, de se faire vacciner et de
faciliter la tâche aux équipes médicales en
charge de l’opération, en vue d’endiguer
cette épidémie. Il a fait part de la vaccina-
tion, depuis le début de cette année, de plus
de 11.000 personnes. Toujours selon les
données fournies par la direction de la

Santé, la wilaya de Djelfa a enregistré 62
cas de rougeole, depuis l’apparition de cette
maladie à ce jour. Sur ce total enregistré,
17 cas sont toujours sous contrôle médical,
au moment où quatre cas sont décédés. A
noter, que des cellules de veille ont été, éga-
lement, mises en place à travers différents
services de contrôle médical de la wilaya,
pour le suivi de cette épidémie et ses déve-
loppements. Un appel a été lancé par la
direction de la Santé de la wilaya, en vue
d’éviter "les fausses rumeurs concernant
cette épidémie, visant à semer la panique
parmi la population", a souligné le direc-
teur.

Deux éléments de soutien aux groupes ter-
roristes ont été arrêtés, lundi à Tlemcen,
par un détachement de l’Armée nationale
populaire (ANP), alors qu'une casemate
contenant 4 bombes artisanales a été
détruite à Skikda, a indiqué hier, le minis-
tère de la Défense nationale (MDN, dans
un communiqué.
"Dans le cadre de la lutte antiterroriste, un
détachement de l’Armée nationale popu-
laire a arrêté, au mois d’avril 2019 à
Tlemcen (2e Région militaire), deux élé-
ments de soutien aux groupes terroristes,

tandis qu’un autre détachement a découvert
et détruit, à Skikda (5e RM), une casemate
pour terroristes contenant quatre bombes
de confection artisanale, sept détonateurs
et d’autres objets", précise la même
source.
Par ailleurs et dans le cadre de la lutte
contre la criminalité organisée, des déta-
chements de l’ANP "ont arrêté, lors d’opé-
rations distinctes à Djanet (4e RM),
Tamanrasset et In Guezzam (6e RM), 95
orpailleurs et saisi deux véhicules tout-ter-
rain, 39 groupes électrogènes et 28 mar-

teaux piqueurs".
D’autre part, des détachements de l’ANP,
en collaboration avec les éléments de la
Gendarmerie nationale, "ont intercepté, à
Rélizane (2e RM) et Ouargla (4e RM),
douze (12) narcotrafiquants et saisi 49
kilogrammes de kif traité et 2.150 compri-
més psychotropes, alors que trois contre-
bandiers, en possession de 3.542 unités de
différents types de tabac, ont été appréhen-
dés à Ghardaïa (4e RM)", rapporte égale-
ment le communiqué du MDN.

R. N.

AADL 1

Opération
de remise
des ordres

de paiement
L'Agence nationale d'amélioration
et de développement du logement
(AADL), a lancé hier, une opéra-
tion de remise des ordres de paie-
ment de la dernière tranche de l'ap-
port personnel des souscripteurs du
programme AADL 1, selon la
Chaine 3 de la Radio algérienne.
L’opération comporte un nouveau
quota de plus de 10.000 souscrip-
teurs dans la wilaya d’Alger. Les
bénéficiaires inscrits en 2001 ou
2002, pourront récupérer les ordres
de paiement de la quatrième et der-
rière tranche de l’apport person-
nelle, estimé à 5% du prix global
du logement.
Les souscripteurs auront un délai
d'un mois pour payer la dernière
tranche, puis ils seront convoqués
progressivement par un notaire,
pour l’accomplissement des forma-
lités nécessaires et l’établissement
de l’acte notarié du logement.

ASL AIRLINES FRANCE

Rappel
concernant
les bagages

en soute
ASL Airlines France rappelle, dans
une note publiée sur sa page
Facebook, que les bagages en soute
ne doivent pas peser plus de 23 kg.
La compagnie aérienne précise par
ailleurs, que les passagers qui sou-
haitent ajouter un bagage supplé-
mentaire, peuvent le faire en
contactant son call center, en allant
sur son site internet, onglet “Mes
réservations” (uniquement pour les
réservations effectuées sur le site),
ou encore au comptoir d’enregistre-
ment à l’aéroport le jour du vol.

ACCIDENTS DE LA ROUTE

8 morts
et 13 blessés

Huit personnes ont trouvé la mort
et 13 autres ont été blessées, dans
10 accidents de la route survenus
lundi, dans plusieurs wilayas du
pays, a indiqué hier, un communi-
qué des services de la Gendarmerie
nationale.
La Gendarmerie nationale rappelle,
que son numéro vert "10-55" reste
au service et à la disposition des
citoyens, pour demander aide et
assistance, en cas de nécessité.
Elle rappelle également, que les
conducteurs et les usages de la
route peuvent consulter le site élec-
tronique "TARIKI.DZ" et l'applica-
tion "Tariki", pour s'informer de
l'état des routes et des nouvelles y
afférentes en temps réel, comme les
itinéraires probables, la météo, les
routes connaissant une grande den-
sité et les points noirs sur le réseau
routier.

R. N.

CROISSANCE POUR L’ALGÉRIE

Le FMI ajuste à la baisse
sa prévision

EPIDÉMIE DE ROUGEOLE

17 cas sous contrôle médical à Chlef

TLEMCEN

Deux éléments de soutien aux groupes
terroristes arrêtés
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L'Armée nationale populaire (ANP),continuera à "consentir davantage
d’efforts", pour permettre au peuple
algérien de "jouir d’une totale quiétude,
pour le présent et le futur de son pays",
a affirmé mardi à Oran, le général de
corps d’Armée, AhmedGaïd Salah, vice-
ministre de la Défense nationale (MDN),
Chef d’état-major de l'ANP. "(...)
Conscients de notre rôle en tant que
militaires, l'ANP continuera, grâce à
Allah Le Tout-puissant, à consentir
davantage d’efforts pour la promotion
permanente, le développement soutenu
et lamobilisation de ses différentes com-
posantes, à l'effet de garantir le droit
légitime du peuple algérien, de jouir
d’une totale quiétude, pour le présent et
le futur de son pays", a-t-il déclaré, lors
de sa deuxième journée de visite en 2e
Région militaire (Oran), cité dans un
communiqué du MDN. Dans une allocu-

tion d’orientation, prononcée lors d'une
réunion avec les éléments des unités
ayant exécuté un exercice démonstratif
avec munitions réelles, intitulé "Hasm
2019", Gaïd Salah a souligné, que "les
résultats obtenus à travers cet exercice,
sont encourageants pour l’ensemble des
participants à cet effort”, rappelant que
"le développement effectif et l’améliora-
tion réelle du rendement, nécessitent
d’accorder une importance capitale à la
préparation et à l’exécution de ces exer-
cices d’évaluation, de différents niveaux
et plans". Il a estimé, à ce titre, que "le
développement et l’amélioration effec-
tive du niveau, nécessitent d'accorder,
d'année en année, une importance capi-
tale à la préparation des exercices d’éva-
luation de différents niveaux et plans",
assurant que le haut commandement de
l'état-major veille au lancement effectif
de cette préparation, "au début de chaque

année d’instruction pour atteindre, à son
terme, une grande capacité dans l’élabo-
ration des plans tactiques et opération-
nels judicieux conformes au thème de
l’exercice d’évaluation retenu, ainsi
qu’une performance efficace en matière
d’exécution individuelle et collective de
ces plans, à même d’aboutir à la réussite
escomptée des objectifs tracés pour
chaque exercice". "Lors de sa deuxième
journée de visite en 2e Région militaire,
le vice-ministre de la Défense nationale
a visité et inspecté quelques unités
implantées dans le secteur de Sidi-Bel-
Abbès, comme il a supervisé l’exécu-
tion de l'exercice "Hasm 2019". Cet
exercice a été exécuté par les unités orga-
niques de la 8 Division blindée, la 36
Brigade d’infanterie motorisée et la 38
Brigade d’infanterie mécanisée, ainsi que
des unités aériennes, composées d’aéro-
nefs et d’hélicoptères d’appui-feu.

Comme c’est le cas chaque
mardi depuis le début des
manifestations populaires
contre le système politique,
les étudiants n’ont pas dérogé
à la règle, en organisant des
manifestations et des
rassemblements sur
l’ensemlble du territoire
national.

PAR LAKHDARI BRAHIM

P ar dizaines de milliers, ils ont en
effet battu le pavé, pour clamer haut
et fort leurs revendications pour le

changement radical. Si tout s’est bien
passé à Constantine, Tizi-Ouzou, Guelma,
Oran, Bejaia, Annaba, Boumerdès, Ain
Temouchent, pour ne citer que ces villes
où des milliers d’étudiants ont scandé les
slogans habituels, ce n’était pas le cas à
Alger.
Dans la capitale, en effet, la manifestation
à laquelle ont pris part comme de cou-
tume, des milliers d’étudiants venus de
tous les campus algérois, la marche ne
s’est pas déroulée comme à l’accoutumée.
Les étudiants, qui se sont regroupés à la
Grande Poste, ont été empêchés d’emprun-
ter le chemin habituel, soit la rue Pasteur,
le tunnel des facultés avant d’accéder à la
place Audin. Ils ont été empêchés par un
important dispositif de sécurité, de passer
par le tunnel des facultés, ou de prendre la
direction du Palais du gouvernement. La
police a fait usage de sprays lacrymo-
gènes.
Les étudiants scandaient : “djeich chaab
khawa khawa”, “chaab yourid yetnehaw
gaa”, “oulach smah oulach”, “pouvoir
assassin”. Bien organisés, les étudiants
ont su donc faire face à la tentative des ser-
vices de sécurité de les disperser, en restant
en bloc uni.
Au niveau de la Grande-Poste, les étu-
diants se sont rassemblés et ont scandé des
slogans, exigeant un changement radical
qui passe par le départ des trois “B”, à
savoir Bedoui, Bensalah et Belaïz.
Contrairement aux fois passées, la police
a eu recours aux canons à eau, à la
matraque et aux gaz lacrymogènes, pour

tenter de disperser les manifestants. Les
étudiants semblent ainsi plus que jamais
déterminés à poursuivre leurs marches,
jusqu’à la satisfaction des revendications
du peuple algérien, qui aspire à l’instaura-
tion d’une vraie démocratie dans le pays.
Ils comptent ainsi, marcher tous les mar-
dis et même d’autres jours de la semaine,
s’il le faut.
Ils mettent aussi sur la table, l’option
d’une grève illimitée à l’université.
Notons qu’hier, et à l’occasion de l’acces-
sion de Abdelkader Bensalah au poste de
chef d’Etat, son nom a été particulière-
ment décrié, et les manifestants lui ont
demandé de partir. A la Grande Poste, les
étudiants sont restés longtemps sur place.

L. B

MANIFESTATIONS DES ÉTUDIANTS

La marche perturbée à Alger

GAID SALAH DANS LA 2e RM

L'ANP continuera à "consentir davantage d’efforts"

Des partis, des syndicats
et des personnalités dénoncent

� L’usage par les forces de l’ordre de gaz
lacrymogènes, de canons à eaux et parfois,
de matraques pour disperser les étudiants
qui manifestaient hier à Alger, a suscité
l’indignation des partis politiques, des syn-
dicats, des associations et de quelques per-
sonnalités, qui n’ont pas du tout apprécié
cette attitude. “Je déplore ces agissements.
Mais, je dis que ce n’est pas parce qu’il n’y
a pas de tentatives pour réprimer ces mani-
festations, que celles-ci vont s’arrêter. Au
début, au lendemain du 22 février, nous
avons dit que les manifestations étaient
pacifiques et qu’elles devaient le demeurer.
Si tentative de perturber ce mouvement
citoyen il y a, il ne faudra pas répondre aux
intimidations, et nous devons rester paci-
fiques. Aujourd’hui, notre force, comme
peuple, avec la reconnaissance du monde
entier, c’est le caractère pacifique des mani-
festations. Car, tous les régimes ont des
moyens de répression, supérieurs aux
citoyens. Nous devons les affronter avec
notre pacifisme. Nous ne devons pas nous
affronter avec les forces de l’ordre. Nous
demeurerons déterminés, et nous continue-
rons dans notre mouvement pacifique”, a
réagi Me Mustapha Bouchachi. Le PT
dénonce la répression contre les étudiants,
et met en garde contre la provocation. “Un
pas vient d’être franchi aujourd’hui 9 avril,
à travers la répression de la marche des étu-
diants à Alger, par le recours à la violence
policière, précédée d’arrestations de syndi-

calistes et d’activistes libérés, par la suite”,
écrit le parti de Louisa Hanoune, dans un
communiqué. “Cette régression est très
grave, et porte en elle les risques de déra-
pages, tout comme elle confirme que le
départ de A. Bouteflika, ne saurait signifier
la fin du système qui a pris en otage le
pays depuis 1962”, assure le PT. Ce der-
nier s’interroge: “Qui a osé donner de telles
instructions à la police qui, depuis le 22
février, accompagne pacifiquement les
marches et rassemblements, dans une fra-
ternisation exceptionnelle ? Des syndicats
et associations ne sont pas en reste. Le

Collectif de la dynamique de la société
civile pour une sortie de crise pacifique
composé de plusieurs organisations et syn-
dicats, a en effet dénoncé, hier mardi, la
“répression” exercée par le “régime”, pour
se “maintenir contre le peuple”. Dans son
communiqué, le collectif dénonce la
“répression de la marche des étudiants (es),
qui a eu lieu aujourd’hui à Alger, les tenta-
tions d’interdiction de manifestations
publiques et pacifiques à Alger et le harcè-
lement des militants (es) pour le change-
ment”.

L. B.

Ould-Abbès rompt le silence:
“Je suis toujours le SG du FLN”

� L’ex-secrétaire général du FLN, Djamel Ould-Abbès ,a bien choisi le moment pour
rompre son silence, en annonçant son retour à la tête du parti ou c’est, du moins, ce
que laisse entendre sa déclaration à la presse, hier mard, en marge des travaux de la
réunion des deux chambres du Parlement, qui se tenait au Palais des nations pour vali-
der la nomination d’Abdelkader Bensalah au poste de chef d’Etat par intérim. “Je suis
toujours le secrétaire général du parti !”, a-t-il lancé. Avant de s’adresser aux journa-
listes : “Avez-vous déjà vu ma démission ? Je suis secrétaire général depuis le 22
octobre 2016”, date à laquelle l’ancien secrétaire général, Amar Saïdani, avait démis-
sionné, et Djamel Ould-Abbès désigné aussitôt à sa succession, par une majorité des
membres du comité central du parti. Ould-Abbès a refusé de répondre à la question
d’un journaliste, de savoir s’il avait subi les pressions des “forces extra-constitution-
nelles”, pour reprendre un concept en vogue, mais il a promis de faire des révélations,
sur les circonstances dans lesquelles avait eu lieu, il y a cinqmoins, le “putsch”, dont
il a été victime et qui a porté Mouad Bouchareb à la tête d’une instance de direction.

R. N.

Si des milliers de planètes ont
été découvertes à ce jour,
toutes ont été observées de
manière indirecte. Si nos
moyens sont actuellement
limités, une prochaine
génération d’instruments
pourrait être capable
d’observer directement ces
exoplanètes. Une condition
indispensable pour en évaluer
le potentiel de vie.

O n dénombre aujourd’hui plus de
3.700 exoplanètes dans 2 818 sys-
tèmes planétaires. Tous ces mondes

ont été repérés par des moyens indirects
(méthode du transit ou de vitesse radiale).
Si caractériser leur présence est actuelle-
ment réalisable, analyser leur éventuelle
atmosphère nous est en revanche impossi-
ble à ce jour. Notre technologie – aussi
avancée soit-elle – ne nous permet pas une
telle sensibilité. Caractériser l’atmosphère
de planètes extrasolaires sera pourtant
indispensable pour déterminer si oui ou
non les ingrédients nécessaires à la vie
telle que nous la connaissons y sont pré-
sents. La question est donc : pourra-t-on
un jour le faire ?
Une récente étude, menée par Michael

Fitzgerald, de l’Université de Californie à
Los Angeles (UCLA), et Ben Mazin, de
l’Université de Californie à Santa Barbara
(UCSB) (États-Unis), suggère que oui.
Mais à certaines conditions. Si nos instru-
ments et méthodes actuels ont permis la
découverte de milliers de planètes relative-
ment proches de leur étoile, les mondes
plus extérieurs à leur parent hôte nous
sont encore inaccessibles. Impossible
alors de « lire» le spectre de lumière qui
pourrait permettre aux astronomes de
déterminer la composition de l’atmo-
sphère.

Des télescopes géants
nécessaires !

L’imagerie directe se présente aujourd’hui
comme le seul moyen d’obtenir ces infor-
mations. Si nos instruments actuels ne
sont pas assez sensibles, bien que très pro-
lifiques en découvertes, de prochains téles-
copes auront le pouvoir de caractériser les
atmosphères de planètes évoluant à moins
de 5 UA de leurs étoiles (une unité astro-
nomique équivaut à la distance moyenne
entre la Terre et le Soleil, soit environ 150
millions de km). Pour les chercheurs, il y
aura alors besoin d’un télescope avec une
ouverture d’au moins 30 mètres, combiné
à une optique adaptative avancée, un coro-
nographe, des spectromètres et imageurs.
"Il n’est pas certain qu’on puisse détecter,
au départ, des planètes comme la Terre,
mais on devrait être capable de détecter des

planètes comparables à Uranus et
Neptune, ce qui serait déjà un résultat
superbe", expliquent les chercheurs dans
leur étude. Ces installations de nouvelle
génération comprennent l’imageur de sys-
tèmes planétaires (PSI) du télescope
Thirty Meter (TMT), qui pourrait être
construit à Hawaii, ou encore l’instrument
GMagAO-X, installé sur le télescope
géant de Magellan (GMT), actuellement
en construction à l’observatoire Las
Campanas (fin des travaux prévue pour
2025). Sans oublier bien sûr le James
Webb Telescope, successeur de Hubble,

qui sera en mesure d’étudier des planètes
en transit dans des détails sans précédent,
révélant des informations cruciales sur
leurs compositions atmosphériques (le
lancement prévu en 2021).
Pouvoir imager directement les exopla-
nètes sera sans nul doute notre meilleure
chance de rechercher des signatures de vie
ailleurs dans l’Univers. Ces futurs travaux
pourraient ainsi révolutionner, d’une part
notre compréhension de la formation pla-
nétaire, mais également lever le voile sur
les origines de la vie et changer à jamais
notre rapport à celle-ci.
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L’encyclopédie

Pourrons-nous bientôt observer
directement les exoplanètes ?

D E S I N V E N T I O N S

Plusieurs travaux de recherche font état de
prévisions faisant craindre des impacts
sur l’agriculture pour cause de réchauffe-
ment climatique. Une énième étude a
identifié une nouvelle menace : les

insectes, car la hausse des températures
favorise leur reproduction et augmente
leur appétit !
De plus en plus de recherches sont
menées pour déterminer si le réchauffe-

ment climatique sera à l’origine d’une
grave crise alimentaire. Il est par exemple
question de la hausse du CO2 pouvant
causer une perte de qualité nutritive des
aliments, à l’origine de carences chez des
millions de personnes, ou encore de
baisses significatives des récoltes de
légumes et de céréales tels que le riz, le
maïs et le blé.
Une nouvelle étude publiée dans la revue
Science le 30 août 2018 et menée par des
chercheurs de l’Université du Vermont
s’est intéressée à un autre facteur de
baisse de récolte concernant les céréales :
les insectes. Selon les auteurs, ces
baisses de rendement se situeraient entre
10 et 25 % pour chaque degré supplémen-
taire de température ! Afin d’apporter leur
conclusion, les scientifiques ont étudié
pas moins de 38 espèces de nuisibles.
D’une part, l’augmentation des tempéra-
tures favorise une hausse du taux métabo-
lique des insectes. Ceci est donc à l’ori-

gine d’un plus grand appétit de ces der-
niers, et représente un grand danger pour
les cultures.

Augmentation de la quantité
de CO2 atmosphérique

Il s’avère également que la population
d’insectes risque d’augmenter fortement
dans les régions tempérées où se trouvent
d’importantes cultures céréalières. Par ail-
leurs, l’augmentation de la quantité de
CO2 atmosphérique causerait une baisse
de la capacité des plantes à produire des
toxines représentant une protection contre
les insectes. En revanche, il est utile de
rappeler que certains insectes ont besoin
de bactéries symbiotiques pour favoriser
la digestion des nutriments. Ces bactéries
symbiotiques sont également sensibles à
la hausse des températures, et les popula-
tions d’insectes pourraient en être impac-
tées. De manière générale, la sécheresse
est loin d’être bénéfique pour les insectes.

NIVEAU À BULLE D'AIR
Inventeur : Melchisédech Thévenot Date : 1661 Lieu : France
Un niveau à bulle est un élément d'un instrument de mesure conçu pour indi-
quer si une surface correspond à l'angle de référence. L'instrument contient
dans une petite fenêtre une fiole torique transparente partiellement remplie
d'un liquide coloré dans lequel une bulle d'air est prisonnière. Deux traits
indiquent la position où doit se trouver la bulle pour correspondre au niveau.

Les insectes contribueront-ils à une crise alimentaire
liée au réchauffement climatique ?
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LLAA  SSEELLEECCTTIIOONN
DDUU  MMIIDDII  LLIIBBRREE

À Hambourg, l'espion Günther Bachmann
dirige une unité gouvernementale secrète qui
surveille les milieux islamistes. Son équipe
repère ainsi Issa Karpov, un clandestin
musulman tchétchène de 26 ans. Mais la
police et d'autres services secrets, dont les
Américains, s'y intéressent aussi.
Parallèlement, Annabel Richter, une jeune
avocate idéaliste entre en contact avec Issa
pour l'aider dans ses démarches de naturali-
sation. Le jeune homme lui confie qu'il sou-
haite récupérer une grosse somme d'argent
déposée par son défunt père dans une banque
allemande.

21h00

LLUUCCKKYY  LLUUKKEEUUNN  HHOOMMMMEE  
TTRRÈÈSS  RREECCHHEERRCCHHÉÉ

Pour s'assurer un nouveau succès aux élections, le
président des Etats-Unis veut terminer les travaux
du chemin de fer reliant la côte Est à la côte
Ouest. L'inauguration se fera à Daisy Town. Mais,
en quelques années, la ville est devenue un repaire
de bandits, parmi lesquels les dangereux Billy le
Kid et Pat Poker. Lucky Luke est chargé d'y réta-
blir l'ordre. Or le cow-boy n'est jamais retourné à
Daisy Town depuis la mort de ses parents, tués
sous ses yeux quand il était enfant. Sur place, il
croise de vieux ennemis comme Jesse James ou
Calamity Jane, mais aussi l'amour en la personne
de Belle Starr.

21h00

TTOOPP  CCHHEEFF

Le chef trois étoiles Arnaud Lallement demande
aux candidats encore en compétition, toujours
coachés par Philippe Etchebest, Hélène Darroze,
Michel Sarran et Jean-François Piège, de réinter-
préter une recette emblématique de leur région.
Chacun est soutenu par un proche venu l'assister
en cuisine. Le plat le plus réussi vaut à son auteur
une qualification pour la semaine prochaine. Les
autres participants se retrouvent dans le restaurant
d'Hélène Darroze, à Paris, où ils doivent proposer
une recette mettant l’œuf en valeur. Les trois can-
didats les moins convaincants s'affrontent ensuite
en dernière chance.

21h00

CCHHIICCAAGGOO  MMEEDD

A l'approche des fêtes, le père Noël
du quartier décède d'une crise car-
diaque dans la salle d'attente de
l'hôpital. Noah, elle, prend en
charge un homme âgé fiévreux tan-
dis qu'Ethan s'occupe d'un patient
en pleine délire et présentant de
nombreuses coupures. De leur côté,
Natalie soigne une femme enceinte
et Will, son mari, qui semble souf-
frant.

21h00

PPIIÈÈCCEESS  ÀÀ  CCOONNVVIICCTTIIOONN

Dépression, bipolarité, schizophrénie, troubles
obsessionnels... Chaque année, 2 millions de
Français sont soignés pour des maladies psychia-
triques, soit deux fois plus qu'il y a dix ans. Le
coût économique et social est évalué à 80 mil-
liards d'euros par an. Du Havre à Aix-en-Provence,
en passant par Rennes et Amiens, ce numéro
pointe l'état de délabrement et le manque de per-
sonnel des hôpitaux psychiatriques. La pédopsy-
chiatrie, vitale pour tenter de guérir dès le plus
jeune âge, est elle aussi sinistrée. Familles,
malades et soignants témoignent.

21h00

QQUUAANNDD  SSOORRTT  LLAA  RREECCLLUUSSEE

Trois vieillards sont morts à quelques mois
d'intervalle, après une piqûre d'araignée, la
loxosceles rufescens. Le petit monde des
arachnophiles s'affole : la bestiole aurait
peut-être muté après avoir ingéré trop de
pesticides. L'hypothèse du commissaire
Jean-Baptiste Adamsberg est évidemment
plus prosaïque : l'araignée ne cacherait-elle
pas une série de meurtres ? Il ne lui en faut
pas plus pour se lancer dans une enquête,
au grand dam de son fidèle second, Adrien
Danglard, pas vraiment convaincu.

21h00

LLAA  PPOOLLIICCEE  VVAA--TT--EELLLLEE
((VVRRAAIIMMEENNTT))  CCRRAAQQUUEERR  ??

Depuis le mois de novembre, les forces de l'or-
dre sont mobilisées chaque week-end pour
encadrer ou éviter les débordements en marge
des manifestations des gilets jaunes. Mais la
pression qu'elles subissent est bien antérieure.
Entre les vagues d'attentats, l'état d'urgence
mais aussi la surveillance de l'Euro 2016, les
policiers sont intensément sollicités depuis
plus de 5 ans. Les signes d'épuisement se mul-
tiplient. Jean-Pierre Chevènement, Pierre
Joxe, anciens ministres de l'Intérieur, Frédéric
Péchenard, haut fonctionnaire de police, appor-
tent notamment leur éclairage sur le sujet.

21h00

EENNQQUUÊÊTTEESS  CCRRIIMMIINNEELLLLEESS

«Affaire Rouxel : repas de famille sanglant».
Le 20 février 2016, à La Bastide-Clairence,
dans l'arrière-pays basque, Pascal Rouxel et
son épouse Ewa sont abattus par balle. Kévin,
le fils cadet, accuse son frère Yann du double
meurtre • «Affaire d'Amato : trois ADN pour
un meurtrier». Le 31 mars 2003, les pompiers
interviennent dans un lotissement de
Meyrargues, dans les Bouches-du-Rhône, pour
un incendie. A l'intérieur, les soldats du feu
font une macabre découverte : Chantal
d'Amato et sa fille, Audrey, ont été sauvage-
ment assassinées.

21h00

22

PAR RANIA NAILI

C’ est ce qu’a soutenu le chef de
l’Etat, hier, dans son premier dis-
cours à la Nation, quelques heures

seulement après qu’il ait accédé à son nou-
veau statut, lors d’un congrès des deux
chambres du Parlement, au cours duquel a
été confirmé la vacance du poste de prési-
dent de la République. En 15 minutes,
Bensalah s’est donc engagé à organiser des
élections présidentielles, pour lesquelles il
a annoncé la création, au préalable, d’une
Instance nationale. Pour ce faire, il s’est
engagé a consulter la classe politique et la
société civile. Il a de même promis, de
revoir certaines lois et dans ce cas, il pour-
rait s’agir notamment, de la loi électorale.
C’est ainsi, selon lui, que le peuple exer-
cera sa souveraineté, conformément aux
articles 7 et 8 de la Constitution.
Bensalah, évoquant les manifestations, a
salué l’attitude du peuple et, notamment
les jeunes.  Il a aussi rendu un hommage
à l ’ANP et aux forces de sécurité, avant de
conclure en tendant sa  main aux
Algériens.
Par ailleurs et avant le discours de
Abdelkader Bensalah , prononcé à 20h, le
Parlement, réuni en ses deux Chambres
(Conseil de la nation et Assemblée popu-
laire nationale), hier mardi à Alger,

a pris acte de la déclaration de vacance
définitive du poste de président de la
République, à la suite de la démission
de Abdelaziz Bouteflika.
Le président du Conseil de la nation,
Abdelkader Bensalah, assume de fait le
poste de chef de l'Etat pour une durée de
quatre-vingt-dix (90) jours au maximum,
conformément aux dispositions de l'article
102 de la Constitution.
Le Parlement a adopté également, à la
majorité, le rapport de la commission par-
lementaire mixte, présidée par M. Salah

Goudjil, en sa qualité de doyen du Conseil
de la nation, présenté par le rapporteur de
la commission, Mohamed Laid Bibi.
Le rapport adopté comporte la déclaration
du Conseil constitutionnel, relative à la
vacance définitive du poste de président de
la République. 
Lors de cette réunion, et après la constata-
tion de la vacance de la présidence de la
République, et donc automatiquement
l’accès d’Abdelkader Bensalah au poste de
chef de l’Etat, des députés mecontents ont
quitté la salle de conférence du Palais des

nations, à Club des pins. Il s’agit en effet,
des députés indépendants et ceux affiliés au
front El Moustakbakl. Slimane Saadaoui,
député FLN, a, auparavant, demandé un
point d’ordre que lui a refusé le président
de séance, Abdelkader Bensalah, pour qui il
est hors de question qu’il y’ait le moindre
débat. Saadaoui aurait souhaité que
Bensalah démissionne et n’accepte pas
cette charge de chef de l’Etat. Pour revenir
aux députés indépendants, leur chef de
groupe parlementaire, Lamine  Osmani, a
déclaré que ce retrait exprime “la même
volonté, que le peuple qui ne veut pas de
Abdelkader Bensalah”. Il en est de même
pour les députés du front El Moustakbal:
“Nous refusons que Bensalah préside
l’État. 
Nous joignons notre voix au peuple. Nous
demandons que Bensalah démissionne et
laisse les Algériens faire leur choix”, a
notamment indiqué Hadj Belghouthi, pré-
sident du groupe parlementaire d’El
Moustakbal. Il est à noter, que les députés
de l’opposition ont boycotté cette réunion
des deux chambres du Parlement. 
En effet, les élus du FFS, du Parti des tra-
vailleurs, du MSP, du RCD et ceux de
l’alliance d’El Adala, du mouvement El
Bina et d’Ennahda, ont brillé par leur
absence.

R.  N.
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Bensalah : “Le devoir constitutionnel
m'impose d'assumer une lourde responsabilité”  

PAR RIAD EL HADI  

Abdelkader Bensalah a appelé, hier mardi à Alger, tout un
chacun à accélérer l'amorce d'une nouvelle étape où le peu-
ple décidera de son destin, à travers le choix démocratique
et libre de ses dirigeants. "(...) Nous sommes face à un
devoir national collectif, qui implique expressément de
tout un chacun, d'œuvrer à garantir les circonstances
idoines pour entourer la courte prochaine période, de
toutes les conditions permettant d'accélérer l'amorce d'une
nouvelle étape dans la vie de la Nation, une étape où le

peuple algérien sera maître de son destin, à travers le
choix démocratique et libre de ses dirigeants", a déclaré M.
Bensalah, au terme des travaux de la réunion du Parlement
siégeant en chambres réunies (Conseil de la Nation et
Assemblée populaire nationale), pour prendre acte de la
vacance du poste de président de la République, notifiée
par le Conseil constitutionnel, et mettre en application
l'article 102 de la Constitution.
"En cette conjoncture particulière, le devoir constitution-
nel m'impose d'assumer une lourde responsabilité et, avec
l'aide du Tout Puissant, nous emprunterons la voie de la
concrétisation de tous les objectifs ambitieux du peuple
algérien", a-t-il ajouté. 
M.Bensalah a insisté, dans ce sens, sur l'importance
"d'une application rigoureuse de la Constitution, et d'un
travail accompli avec sérieux et abnégation, pour permet-
tre, dans les plus brefs délais, au peuple de dire son mot
et décider souverainement du choix de son président élu
pour diriger le pays, adopter le programme qu'il jugera

approprié et définir les contours d'un avenir que nous
espérons prometteur" pour l'Algérie. 
A ce propos, M. Bensalah a rendu hommage au peuple
algérien qui, a-t-il dit, "a exprimé avec force, son unité et
sa cohésion, démontrant ainsi son attachement fort à sa
patrie (...) et appelant au changement positif pour l'édifi-
cation d'une Algérie nouvelle, moderne et démocratique et
ouverte à tous ses enfants".
Il a adressé, en outre, ses remerciements à l'ensemble des
membres des deux chambres du Parlement, ainsi qu'à
toutes  les institutions et organes de l'Etat qui "s'acquit-
tent du rôle qui leur incombe, en toute responsabilité, en
cette conjoncture sensible de l'histoire du pays", à leur tête
l'Armée nationale populaire (ANP), digne héritière de
l'Armée de libération nationale (ALN), et tous les corps
de sécurité qui ont accompli "leur mission avec un haut
sens de professionnalisme, qui mérite toute la considéra-
tion et la reconnaissance".

R.  E.

Les prérogatives du chef de l'Etat,
dont le poste sera assuré par M.
Abdelkader Bensalah, pour une
période de 90 jours au maximum,
sont définies par la Constitution,
notamment dans son article 104.
Comme le stipule la Constitution, le
président du Conseil de la nation
assume la charge de chef de l'Etat,
pour une durée de 90 jours au maxi-
mum, au cours de laquelle des élec-
tions présidentielles sont organisées,
sachant que le chef de l'Etat, ainsi
désigné, ne peut pas être candidat à la
présidence de la République.
Au cours de cette période, le chef de
l'Etat dispose de prérogatives très
réduites, par rapport à un président

élu. A cet effet, il ne peut être fait
application des dispositions prévues
aux alinéas 7 et 8 de l'article 91, et
aux articles 93, 142, 147, 154, 155,
208, 210 et 211 de la Constitution.
Selon les dispositions de ces articles,
le chef de l'Etat ne dispose pas de pré-
rogatives du président de la
République, notamment en ce qui
concerne la nomination de membres
de gouvernement, le droit de grâce, de
remise ou la commutation de peine,
ou saisir, sur toute question d'impor-
tance nationale, le peuple, par voie de
référendum.
Il ne dispose pas également des préro-
gatives relatives à la dissolution de
l'Assemblée populaire nationale

(APN), la tenue d'élections législa-
tives anticipées, ou la révision
constitutionnelle.
En outre, les dispositions des articles
105, 107, 108, 109 et 111 de la
Constitution, ne peuvent être mises
en œuvre qu'avec l'approbation du
Parlement siégeant en chambres réu-
nies, le Conseil constitutionnel et le
Haut conseil de sécurité, préalable-
ment consultés.
Ces dispositions concernent la décla-
ration de l'état d'urgence, l'état de
siège, l'état d'exception, la déclara-
tion de guerre, en cas d'agression
effective ou imminente, ainsi que la
mobilisation générale.

R.  N.

DISCOURS À LA NATION DU NOUVEAU CHEF DE L’ETAT 

Bensalah tend la main aux Algériens
Le nouveau chef de l’Etat, Abdelkader Bensalah, compte assumer jusqu’au bout sa nouvelle mission, conformément aux

dispositions de l’article 102 de la Constitution. Il restera donc 90 jours à la tête de l’Etat, avant de s’effacer au profit d’un président
de la République, que les Algériens vont élire. 

Les prérogatives du chef de l'Etat 

GROUPE PARLEMENTAIRE DU FFS

Pour une
"solution politique"

à la crise
� Le groupe parlementaire du Front des forces socia-
listes (FFS), à l'Assemblée populaire nationale (APN),
a préconisé une "solution politique et consensuelle" à la
crise que vit le pays, devant aboutir à une "véritable tran-
sition démocratique". 
"Les Algériennes et les Algériens exigent le changement
du système, par la voie d'une solution politique et
consensuelle qui aboutira à une véritable transition
démocratique", indique un communiqué du groupe parle-
mentaire du FFS, rendu public mardi. Il a exprimé sa
conviction, que "seule une transition démocratique au
terme d'un processus constituant et l'élection d'une
Assemblée constituante, permettrait aux Algériennes et
aux Algériens, d'exercer leur souveraineté". Pour le
groupe parlementaire du FFS, le fait de "vouloir impo-
ser la voie constitutionnelle comme seule option, ne
répond pas aux aspirations et aux revendications popu-
laires", estimant que cette voie "ne saurait être porteuse
d'une solution à une crise éminemment politique".

R.  N.

Photos par Rachida.Kh.Negab



MIDI LIBRE
N° 3664 | Mercredi 10 avril 20192 LE MI-DIT

cambrioleurs
placés sous les ver-
rous dans la daïra

d’Aïn-Sefra.

3 11 850
morts dans des
accidents de la
route depuis le

début de l’année.

unités LPL en voie
d’achèvement dans

la daïra
de mecheria.

DD
ii
xx
ii
tt

"La crise que traverse l'Algérie est exceptionnelle et ne
peut être réglée que par des solutions exceptionnelles.

(...) Une transition de 6 mois gérée par un chef d'État ou
d'un conseil présidentiel composé de 3 à 5 personnalités
jouissant de compétence, d'expérience professionnelle et

d'un parcours intègre."  

ABDALLAH DJABALLAH

Tlemcen accueille un centre agréé 
pour enfants autistes  

Cinq nouvelles spécialités ont été introduites à la nomencla-
ture de la formation professionnelle dans la wilaya d’Adrar
pour répondre à la demande du marché de l’emploi. Ces spé-
cialités, introduites cette année, concernant le petit élevage, le
rembourrage de sièges et l’ameublement, la cuisine (hôtelle-
rie), l’installation de réseaux de télécommunications et la col-
lecte et tri de déchets. Ces formations, dans les modes rési-
dentielle et d’apprentissage,introduites dans les Centres de la
formation professionnelle et d’apprentissage (CFPA) du chef-
lieu de wilaya d’Adrar et de la wilaya déléguée de Timimoun,
sont sanctionnées par des diplômes de technicien supérieur
pour les spécialités de petit élevage et cuisine, et de certificat
d’aptitude professionnelle et de technicien pour les trois
autres. Le secteur de la formation et de l’enseignement pro-
fessionnels a offerts 4.528 places pédagogiques, tous types de
formation confondus, lors de la rentrée de février dernier, soit
111 de plus que la même session de l’an  dernier. Il dispose

dans la wilaya d’Adrar de 18 CFPA, 3 instituts nationaux spé-
cialisés de la formation professionnelle, 16 structures de for-
mation en milieu rural, 1  annexe du centre régional de for-
mation à distance et 3 établissements de formation privés,
encadrés par 483 formateurs et totalisant près de 5.000 places
et 16 internats offrant 1.700 lits.

Un centre agréé par le ministère de la Solidarité nationale, de
la famille et de la condition de la femme, spécialisé dans la
prise en charge des enfants autistes et déficients mentaux, sera
créé courant 2019  dans la commune de Cheria, a révélé la pré-
sidente de l’association Djisr el-Amal, versée  dans la prise en
charge de cette catégorie sociale. L’ouverture de cette struc-
ture sociale, la première du genre, prévue au titre de l’exercice
2019, vise à venir en aide à cette frange des enfants autistes et
déficients mentaux dans le volet psychopédagogique. La
wilaya de Tébessa dispose de pas moins de 950 enfants
autistes, selon les statistiques établies le début de cette année
par cette association, créée le 12 janvier 2013. 
La même association assure une prise en charge éducative des
enfants autistes et déficients mentaux à travers 9 classes
concernant le palier primaire de la section préparatoire à la
quatrième année et cela dans les grandes communes de la
wilaya à savoir, les villes de Bir el-Ater, de Cheria et de
Tébessa en attendant l’ouverture d’autres classes afin de
garantir la formation et l’intégration de cette catégorie dans la

société. La prise en charge pédagogique de ces enfants se fera
également, ajoute la même source, aux centres spécialisés
implantés dans les communes de Tébessa et de Cheria, enca-
drée par une équipe ayant bénéficié d’une formation annuelle
autour des méthodes de prise en charge des enfants autistes,
sous l’égide de spécialistes de divers pays arabes .

La ligue de ski et sports de montagne de la wilaya de Tlemcen
vient d’organiser un stage de formation en spéléologie,dans
l’optique d’ouvrir une école de formation en spéléologie à
Tlemcen. Pour ce faire, ladite ligue a prévu trois phases de for-
mation pour atteindre son objectif en prévoyant des sessions

de formation qui sont assurées par des formateurs du spéléo
club d’Alger (SCA) qui ont, trois jours durant, donné des
cours théoriques et pratiques au niveau de Ghar Lekhal, une
grotte karstique située à Tazouta. 
Au total, ce sont 25 jeunes de Tlemcen et d’Oran âgés entre 25
ans et plus, dont une quinzaine de filles, qui ont suivi avec une
grande attention ces cours. A l’issue de trois phases de forma-
tion, les stagiaires obtiendront un brevet de guide fédéral  de
spéléologie. Parmi les grands projets que compte également
organiser cette ligue, figure une formation d’escalade après le
mois de ramadhan et une course internationale de randonnée
d’orientation en novembre prochain. 
Connue pour son relief accidenté, Tlemcen est considérée
comme la wilaya où il existe de nombreuses cavités et grottes
karstiques. Parmi elles, figurent les grottes féériques de Ain
Beni-Add, Ghar-Boumaâza et
Ghar-Lekhal

Ouverture d’une école de formation 
en spéléologie à Tlemcen

5 nouvelles spécialités de formation
professionnelle à Adrar Il retire 

10 millions 
de dollars pour 
se rendre compte
qu’il est... riche
Quand deux milliardaires se
rencontrent, de quoi parlent-
ils ? D’argent, forcément !
Interrogé par Mo Ibrahim,
magnat des télécommunica-
tions, lors du forum qui porte
son nom, à Abidjan (Côte

d’Ivoire), le milliardaire nigé-
rian Aliko Dangote s’est laissé
aller à quelques confidences.
L’entrepreneur qui a fait for-
tune dans les ciments, sou-
vent présenté comme

l’Africain le plus riche du
monde, a expliqué avec un

large sourire comment il avait
retiré 10 millions de dollars à
la banque, à ses débuts.   

Arrivé chez lui, il a transporté
les 10 millions de dollars
dans sa chambre et les a
regardés avant de lancer: -

maintenant, je sais que j’ai de
l’argent  -. 

Son fils de 3 ans
manipule son
iPad, l’appareil
bloquépendant…

48 ans
Imaginez un instant qu’on
vous dise que vous ne pour-
rez plus utiliser votre iPad

avant… 2067. C’est ce qui est
arrivé à ce père de famille qui
a laissé son fils de trois ans
s’amuser avec, relève The

Independant. L’enfant a rentré
à plusieurs reprises les mau-
vais codes de déverrouillage
et l’improbable message s’est
affiché : "L’iPad est désactivé.
Réessayez à nouveau dans 25

536 442 minutes".
Soit près de 18.000 jours… ou
plus de 48 ans et six mois. Le
papa, journaliste, a alors
posté un message sur les
réseaux sociau : "Cela peut
paraître fou, mais voici notre
iPad après que notre enfant
de 3 ans a essayé de le déver-
rouiller à de nombreuses
reprises. Des Idées ? ", écrit
Evan Osnos en appelant à
l’aide de la communauté

Twitter.

C’est l’une des mannequins
les plus en vogue en ce
moment, Bella Hadid ne
pouvait pas manquer
l’événement du week-end :
le mariage de Marc Jacobs.
Elle arborait une mise en
beauté renversante ! Ce
qu’on retient surtout c’est
bel et bien sa coiffure. Elle
nous donne envie de
franchir le cap de la frange !
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"CESARIA EVORA EST MON MODÈLE ULTIME"

Mayra Andrade nous propose u
n mélange de pop ca

tchy

et de mélodies trad
itionnelles. "Le premier conseil que

j’ai reçu, c’est de Cesaria Evora quand j’avais 12
 ans :

c’est mon modèle ultime", se confie-t-elle.

MAYRA ANDRADE 

RENVERSANTE AU MARIAGE DE MARC JACOBS
BELLA HADID

EMILY RATAJKOWSKI 

APRÈS-MIDI DÉTENTE AVEC SON MARI

Emily Ratajkowski et son mari Sebastian Bear-McClard sont allés

déjeuner avec des a
mis au restaurant Sant Ambroeus à New York. Elle

a profité d'un après-midi détente avec son mari et quelques amis. Les

tourtereaux vivent une belle histoire d'amour.
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L'ANP
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DAVANTAGE
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La France a engagé ses dernières 24
heures une offensive diplomatique
pour se défendre et expliquer sa

position vis-à-vis de la crise libyenne,
après avoir été accusée de soutenir le
maréchal Khalifa Haftar qui a déployé
ses troupes pour le contrôle de Tripoli.
Après l'affirmation lundi d'une source
diplomatique française faisant valoir
que la France ne reconnaîtra "aucune
légitimité" si le maréchal Khalifa Haftar
prenait le contrôle militaire de Tripoli,
c'est au tour du président Emmanuel
Macron d'appeler lundi soir le président
du Conseil présidentiel du gouverne-
ment d'union nationale (GNA) Fayez al-
Sarraj, pour lui faire savoir, de la façon
la plus officielle, son "refus total" de
l'offensive du maréchal Haftar.
Un appel téléphonique rendu public par
un communiqué du service de presse de
Fayez al-Sarraj a été confirmé par
l'Elysée tard dans la soirée mais sans
donner de détails sur le contenu, selon
l'AFP.
Selon les libyens, le président français
"a affirmé son refus total de l'offensive
contre la capitale et la mise en péril de
la vie des civils, et (a souligné) la néces-
sité de stopper cette attaque".
Hormis la déclaration du 4 avril dernier
des Émirats arabes unis, des Etats-Unis,
de la France, de l’Italie et du Royaume-
Uni, dans laquelle ces États se sont dits
"opposés" à toute action militaire en
Libye et qu'ils demanderont des
comptes à "toute faction libyenne atti-
sant la guerre civile", il n'y a pas eu de
déclaration officielle de la France sur la
crise libyenne, depuis l'offensive des
troupes du maréchal Haftar contre le
gouvernement d'union nationale, notent
des observateurs.
Ce qui a poussé Fayez al-Sarraj de
demander, il y a quelques jours, à l'am-
bassadrice française, Béatrice Fraper,
des explications sur le rôle de la France

dans cette crise. "Elle lui a redit que
nous n'avions rien à voir avec cette
offensive militaire et qu'au contraire
nous avions fait passer le message au
maréchal Haftar pour le dissuader de
continuer à marcher sur Tripoli", a indi-
qué lundi la source diplomatique fran-
çaise. 
Sous couvert de l'anonymat, la même
source a réaffirmé le soutien de Paris au
gouvernement légitime du Fayez al-
Sarraj, indiquant que les autorités fran-
çaises ont "fait passer le message qu'il
n'y avait pas de solution militaire, qu'il
fallait négocier et que le seul gouverne-
ment légitime était celui du Premier
ministre Fayez al-Sarraj".
"On dit souvent que la France aurait
des velléités de placer Haftar au pou-
voir. Or nous avons toujours tout fait
pour consolider la place du gouverne-
ment légitime et remettre l'Onu au cen-
tre du jeu. Il n'y a pas de plan caché ni
de double discours", a tenu à préciser la
source diplomatique française qui a
indiqué que le maréchal Haftar a été
pour la France un partenaire "impor-
tant" dans la lutte contre le terrorisme et

l'immigration clandestine.
Dans son édition de lundi, datée de
mardi, le quotidien Le Monde a estimé
que l’offensive sur Tripoli des troupes
du maréchal Khalifa Haftar est un
"important revers" pour Paris, mettant
en relief l'embarras de la France dans
cette nouvelle crise libyenne.
"L’offensive sur Tripoli du maréchal
Khalifa Haftar, chef de l’Armée natio-
nale libyenne, donne un sérieux coup au
processus politique porté par l’émis-
saire spécial des Nations unies,
Ghassan Salamé", a-t-il écrit, ajoutant
qu'elle "représente un important revers
pour Paris, la capitale la plus engagée
pour une solution négociée de la crise
libyenne".
Pour Le Monde, "c’est en effet en bonne
part grâce aux autorités françaises que
(Haftar) l’homme fort de l’est du pays (
) avait réussi à se crédibiliser comme un
protagoniste incontournable de la crise
libyenne", indiquant que les médias
libyens soutenant le gouvernement de
Fayez Sarraj avaient évoqué "l’irrita-
tion de ce dernier face à ce qu’il consi-
dère être le soutien français au maré-

chal", rappelle-t-on.

Réouverture de l'aéroport 
de Tripoli pour les vols 
nocturnes seulement

L'aéroport fonctionnel de la capitale
libyenne qui avait suspendu les vols
après un raid aérien doit rouvrir mardi
soir seulement pour les vols nocturnes,
selon la compagnie nationale Libyan
Airlines et une source aéroportuaire.
L'aéroport de Mitiga a fermé lundi après
avoir été touché par une frappe aérienne
des forces loyales au maréchal Khalifa
Haftar, qui mènent une offensive meur-
trière contre la capitale libyenne.
L'Autorité de l'aviation civile a décidé
la "reprise des vols nocturnes seulement
jusqu'à nouvel ordre", a indiqué mardi
le porte-parole Libyan Airlines,
Mohamad Gniwa. Une source aéropor-
tuaire a confirmé cette reprise nocturne
du trafic aérien.
M. Gniwa a indiqué que les premiers
vols doivent ramener les voyageurs blo-
qués à l'étranger en raison de la suspen-
sion du trafic la veille.
Au moins 35 personnes ont été tuées
depuis le début le 4 avril d'une offensive
du maréchal Haftar contre la capitale
libyenne, selon le dernier bilan commu-
niqué par le ministère de la Santé.
Mitiga est une ancienne plateforme
militaire utilisée pour le trafic civil en
substitution à l'aéroport international de
Tripoli, gravement endommagé en 2014
par des combats.
Depuis, seules les compagnies
aériennes libyennes opèrent dans le
pays, assurant des vols intérieurs et des
liaisons régulières avec quelques pays,
dont la Tunisie et la Turquie.
Les compagnies libyennes sont inter-
dites dans l'espace aérien de l'Union
européenne pour des "raisons de sécu-
rité".

Le président de la JS Kabylie Chérif
Mellal a révélé que des "des gens de
l’État" lui ont proposé 100 milliards
de centimes en échange de la résilia-
tion du contrat de sponsoring de son
équipe avec Cevital.
"Des gens de l’État m’ont envoyé une
personne connue dans le milieu foot-
ballistique algérien qui est DG d’un
club, pour me proposer 100 milliards
de centimes pour un projet sur trois 3
ans, contre la résiliation du contrat
avec le groupe Cevital, mais j’ai
refusé. Je ne suis pas le genre de per-
sonne qui peut trahir la confiance des
gens qui nous ont aidés dans les
moments difficiles", a indiqué le

patron des Canaris lundi soir le pla-
teau de l’émission Addal + Sport sur
la chaîne Berbère TV.
Les révélations du président de la JSK
interviennent quelques jours après ses
déclarations sur le président de la Faf
Kheireddine Zetchi, qu’il a qualifié de
"limité" tout en l’appelant à démis-
sionner. M. Mellal a dit aussi que
c’était "Saïd Bouteflika qui gèrait le
football en Algérie".
Mellal ne s’est pas arrêté là, puisqu’il
a rajouté une couche à propos des des-
sous de l’élection de Zetchi à la tête de
la Faf en 2017, document à l’appui
qu’il a exhibé sur le plateau de l’émis-
sion.

"Zetchi a préféré reporter l’assemblée
générale ordinaire (AGO) qui devait
se dérouler le 24 avril, car il sait qu’il
sera destitué. Il doit dégager au même
titre que le système actuel parce qu’il
est là uniquement pour servir ses inté-
rêts personnels", a-t-il demandé.
Chérif Mellal est interdit d’accès aux
terrains et vestiaires pour une période
de trois mois depuis le 25 mars der-
nier pour "atteinte à la dignité et à
l’honneur envers officiel de match".
Cette décision faisait suite à ses accu-
sations contre l’arbitre du match de
son équipe face à l’Olympique
Médéa. 
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ACCUSÉE DE SOUTENIR LE MARÉCHAL HAFTAR

LA FRANCE SUR LA DÉFENSIVE

FOOTBALL 

CHÉRIF MELLAL DEMANDE
À ZETCHI DE PARTIR
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